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caueant lectores !
C’est en détournant une formule célèbre que nous ouvrons cet ouvrage, formule par laquelle le Sénat confiait aux magistrats suprêmes de Rome le soin de veiller au salut des affaires publiques, dont César a donné la forme la plus achevée dans sa Guerre civile (1, 5 : « Dent operam consules […] ne quid res publica detrimenti capiat », « que soit confiée aux consuls l’œuvre [de veiller] à ce que les affaires publiques ne subissent aucun dommage ») et que la postérité a finalement retenue sous une forme lapidaire :
« Caueant consules » (« que les consuls prennent garde ») !

Il faut en effet prendre garde quand on entre dans le champ clos où s’affrontèrent finalement sans merci Rome et Carthage car, en forçant à peine le trait, de l’histoire de leurs relations, l’historiographie a retenu avant tout les guerres puniques, des guerres puniques avant tout la deuxième, et de la deuxième avant tout la geste d’Hannibal. C’est comme si ces deux cités n’étaient nées que dans le but ultime de se détruire l’une l’autre, et c’est souvent avec surprise que l’on prend conscience que leur histoire commune a commencé officiellement par un traité… d’amitié : c’est le mot même utilisé par Polybe qui, dans son Histoire, donne le texte de ce traité (POLYBE, 3, 22)… et de deux autres qui auraient dû sceller l’alliance entre Rome et Carthage (POLYBE, 24 et 25), mais aboutit pourtant à une terrible déflagration.
Le profond sillon laissé dans nos mémoires par la relation de cette déflagration emprunte une courbe qui ne peut pas être totalement redressée, d’autant moins que, de la production historique, nous ne possédons plus qu’un récit vu de Rome, laquelle, en plus des ruines fumantes de Carthage, n’a laissé à la postérité qu’un plaidoyer pro domo plus ou moins sincère, plus ou moins prononcé, plus ou moins fidèle, qui a cependant pleinement convaincu la plus abondante des sources antiques qui soit parvenue jusqu’à nous sur le sujet dans un état assez complet, c’est-à-dire précisément l’Histoire du Grec Polybe. Il est symptomatique que ce dernier - dont on aurait attendu que son histoire personnelle le prémunît plus contre la fascination sans borne qu’il nourrit longtemps envers Rome - ait inséré le texte des traités ayant lié Rome et Carthage, non pas au début du récit de leur histoire commune, mais après s’être longuement attardé à retracer la geste des première et deuxième guerres puniques… comme si ces traités n’avaient été que des « tigres de papier » d’un autre temps, une sorte d’aberration diplomatique qui ne pouvait empêcher l’inéluctable.
 
Alors oui ! il va falloir nous méfier : tout dans l’histoire sur les sentiers de laquelle nous allons avancer est biaisé car, même ceux qui écrivirent après Polybe en montrant plus d’esprit critique que lui restèrent largement tributaires de l’information qu’il transmit. C’est pourquoi il nous faudra commencer en inversant la logique polybienne, sans nous laisser trop prendre par le récit cent fois écrit des trois guerres puniques, dont nous ne rappellerons ici que le nécessaire : plutôt que de prendre tout de suite les armes, nous allons donc les mettre de côté en nous intéressant d’abord à Rome puis à Carthage en tant que telles, ceci depuis l’époque du premier traité romano-carthaginois en 509, avant de poursuivre notre récit au-delà de la destruction de la seconde par la première en 146, pour aller jusqu’au moment de la résurrection de l’antique cité punique devenue romaine et finalement refondée en 29 à l’issue de la troisième tentative. Pour trois guerres, il fallait bien trois refondations !
Avant d’aller plus loin, deux précisions à propos de points contenus dans le paragraphe précédent : toutes les dates données dans cet ouvrage seront entendues « avant Jésus-Christ » sauf mention contraire ; quant à l’adjectif « punique » servant souvent à distinguer ce qui concerne Carthage de ce qui regarde les autres cités phéniciennes, qu’il soit clair que cette distinction, aussi pratique soit-elle - raison pour laquelle nous nous y conformerons -, est artificielle : le Pœnus latin (Carthaginois) dérive en effet du Φοῖνιξ (Phoînix) grec qui désigne indistinctement les Phéniciens au sens générique et les Carthaginois au sens restreint.
Il est maintenant temps de laisser la place à d’autres ayant évoqué mieux que nous Carthage, Rome, et le drame dont ils tissèrent la trame.
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« Des gens de la campagne, montés sur des ânes ou courant à pied, pâles, essoufflés, fous de peur, arrivèrent dans la ville [de Carthage]. Ils fuyaient devant l’armée [des mercenaires révoltés]. En trois jours, elle avait fait le chemin de Sicca, pour venir à Carthage et tout exterminer.
On ferma les portes. Les Barbares, presque aussitôt, parurent ; mais ils s’arrêtèrent au milieu de l’isthme, sur le bord du lac […]. Mais Carthage était défendue dans toute la largeur de l’isthme : d’abord par un fossé, ensuite par un rempart de gazon, et enfin par un mur, haut de trente coudées, en pierres de taille, et à double étage […]. Cette première ligne de murailles abritait immédiatement Malqua, le quartier des gens de la marine et des teinturiers […]. Par-derrière, la ville étageait en amphithéâtre ses hautes maisons de forme cubique […]. La colline de l’Acropole, au centre de Byrsa, disparaissait sous un désordre de monuments […]. On y sentait la succession des âges et comme des souvenirs de patries oubliées. Derrière l’Acropole, dans des terrains rouges, le chemin des Mappales, bordé de tombeaux, s’allongeait en ligne droite du rivage aux catacombes ; de larges habitations s’espaçaient ensuite dans des jardins, et ce troisième quartier, Mégara, la ville neuve, allait jusqu’au bord de la falaise, où se dressait un phare géant qui flambait toutes les nuits.
Carthage se déployait ainsi devant les soldats établis dans la plaine […]. Ce spectacle de Carthage irritait les Barbares. Ils l’admiraient, ils l’exécraient, ils auraient voulu tout à la fois l’anéantir et l’habiter […] »

Gustave FLAUBERT, Salammbô, 4 : Sous les murs de Carthage, édition de 1883.

« Scipion [Émilien] — contemplant cette cité [de Carthage] qui avait été florissante sept cents ans depuis sa fondation, et avait régné sur tant de terres, d’îles et de mers, riche d’armes, de flottes, d’éléphants et d’argent, égale des plus puissantes cités mais les dépassant de loin en bravoure et par la volonté […], et qui touchait maintenant à sa fin et [était destinée] à une totale destruction — versa des larmes sur la fortune de son adversaire et se lamenta publiquement. Après être resté un long temps à méditer en lui-même, songeant à la naissance et à la chute des cités, des nations et des empires, comme à celles des hommes, et au sort d’Ilion, cette fière cité, à celui des Assyriens, des Mèdes et des Perses, le plus grand de tous [ces empires], et plus tard du splendide empire macédonien, volontairement ou non, laissa s’échapper de ses lèvres ces mots du poète [Iliade, 6, 448-449] :
“Un jour viendra où périra l’Ilion sacrée,
Et, avec elle, Priam, et le peuple porteur de lance sur lequel règne Priam.”
Polybe, qui avait en effet été le maître [de Scipion Émilien], l’ayant interrogé directement sur ce qu’il voulait dire par cette parole, il n’hésita pas à évoquer ouvertement sa propre patrie, pour laquelle il craignait, en considérant combien vont les affaires des hommes, et [Polybe] transcrivit cela comme il l’avait entendu. »
« Ὁ δὲ Σκιπίων πόλιν ὁρῶν ἑπτακοσίοις ἔτεσιν άνθήσασαν άπὸ τοῦ συνοικισμοῦ, καὶ γῆς τοσῆσδε καὶ νήσων καὶ θαλάσσης ἐπάρξασαν, ὅπλων τε καὶ νεῶν καὶ ἐλεφάντων καὶ χρημάτων εὐπορήσασαν ἴσα ταῖς άρχαῖς ταῖς μεγίσταις, τόλμῃ δὲ καὶ προθυμίᾳ πολὺ διασχοῦσαν […] τότε ἄρδην τελευτῶσαν ἐς πανωλεθρίαν ἐσχάτην, λέγεται μὲν δακρῦσαι καὶ φανερὸς γενέσθαι κλαίων ὑπὲρ πολεμίων, ἐπὶ πολὺ δ᾽ ἔννους ἐφ᾽ ἑαυτοῦ γενόμενός τε, καὶ συνιδὼν ὅτι καὶ πόλεις καὶ ἔθνη καὶ άρχὰς ἁπάσας δεῖ μεταβαλεῖν ὥσπερ άνθρώπους δαίμονα, καὶ τοῦτ᾽ ἔπαθε μὲν Ἴλιον, εὐτυχής ποτε πόλις, ἔπαθε δὲ ἡ Ἀσσυρίων καὶ Μήδων καὶ Περσῶν ἐπ᾽ ἐκείνοις άρχὴ μεγίστη γενομένη, καὶ ἡ μάλιστα ἔναγχος ἐκλάμψασα ἡ Μακεδόνων, εἴτε ἑκὼν εἴτε προφυγόντος αὐτὸν τοῦδε τοῦ ἔπους:
“Ἔσσεται ἦμαρ ὅταν ποτ᾽ ὀλώλῃ Ἴλιος ἱρὴ
καὶ Πρίαμος καὶ λαὸς ἐϋμμελίω Πριάμοιο.”
Πολυβίου δ᾽ αὐτοῦ ἐρομένου σὺν παρρησίᾳ ῾καὶ γὰρ ἦν αὐτοῦ καὶ διδάσκαλος᾿ ὅ τι βούλοιτο ὁ λόγος, φασὶν οὐ φυλαξάμενον ὀνομάσαι τὴν πατρίδα σαφῶς, ὑπὲρ ἧς ἄρα, ἐς τάνθρώπεια άφορῶν, ἐδεδίει. »


APPIEN, Libyque, 19, 132, Michel FAUQUIER trad.

Ces deux textes ont été écrits à plus de dix-sept siècles de distance, plus de vingt si l’on remonte jusqu’au témoignage de Polybe que rapporte Appien. Ils ne racontent par ailleurs pas le même épisode de l’histoire tragique de Carthage : le premier renvoie au point culminant de la guerre des Mercenaires (241-238), quand ces derniers parvinrent aux pieds de la formidable muraille qui gardait la capitale punique et scellèrent leur destin en échouant devant elle, alors que le second fait écho au sac de cette même capitale bientôt réduite en cendres par les Romains à l’issue d’une guerre aussi inexpiable que la première. Et pourtant, comme tous les grands drames humains, ces deux textes suscitent la même émotion, la geste terrible de Carthage semblant avoir porté en son sein tous les malheurs du monde.
 
Quoi de plus poignant en effet que le spectacle de cette puissance trop sûre d’elle, qui ne vit pas venir un danger devenu une menace vitale, grosse de la sanction inexorable prononcée par un peuple romain ivre de son succès mais d’autant plus inquiet que son empire croissait. L’histoire, dit-on, est écrite par les vainqueurs, mais c’est souvent les vaincus que l’on plaint, comme si leur destin leur acquérait une sorte de sainteté rétrospective : le vainqueur revêt en effet la figure du fort et le vaincu celle du faible. Un jour on pleurerait Rome, mais alors c’était Carthage, et la plainte de Scipion Émilien a perduré jusqu’à nous, réveillée par la plume de Flaubert, lequel peignit une nouvelle Babylone avec ses jardins rêvés, non pas suspendus, mais offrant comme une couronne à la ville… « c’était à Mégara, faubourg de Carthage, dans les jardins d’Hamilcar1 » !
Carthage c’est tout à la fois Dresde, Hiroshima et Nagasaki, rayées de la carte par la fureur dévastatrice de la force brutale, c’est aussi Jérusalem, La Rochelle et Paris, ravagées par la famine avant de tomber entre les mains de leurs assiégeants, c’est la cité martyre victime de la cruauté d’un impérialisme conquérant. Si Carthage avait vaincu, c’est la jeune République romaine que nous pleurerions peut-être - celle dont la génération issue de la Révolution française devait faire son modèle, politique pour les uns, esthétique pour les autres -, et c’est la férocité punique dont nous nous souviendrions, car l’histoire forme l’image qu’elle reçoit du passé dans le miroir déformant de la mémoire. Rome et Carthage ont, quoi qu’il en soit, mêlé un moment leurs destins, pour la plus grande gloire de l’une, et le malheur de l’autre. Pas n’importe quelles Rome et Carthage toutefois : celle-ci vivait ses dernières heures, alors que la première connaissait une nouvelle aurore apparemment promise à l’éternité. La Tradition veut en effet que, la même année 509, Rome ait secoué le joug d’une monarchie honnie d’origine étrangère, et ait signé avec Carthage le premier des traités qui sembla sceller le début d’une amitié sans ombre. Quant à l’année 29, qui vit la nouvelle deductio* par Octavien d’une colonie romaine sur le site de l’antique Carthage (la Colonia Iulia Carthago que son grand-oncle César avait voulue avant de tomber sous les coups des conjurés, devenue Colonia Concordia Iulia Carthago), elle correspond peu ou prou au moment où le jeune maître de Rome, incontesté depuis sa victoire d’Actium en 31 et acclamé comme augustus (littéralement, « [celui qui a] accru [Rome] ») par le Sénat en 27, mit fin dans les faits au régime républicain.
 
Pour que cette colonie vît le jour, il fallait détruire Carthage : elle le fut.
 
Bien avant un mot célèbre qui tirait la conclusion d’un autre affrontement tragique, le monde apprenait de Rome que « nous autres civilisations, nous savons maintenant que nous sommes mortelles » (PAUL VALÉRY, La crise de l’Esprit, 1919).



Notes
1. C’est par ces mots célèbres que Gustave Flaubert ouvre son Salammbô.
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Rome avant l’affrontement avec Carthage
1. La naissance de la République
1.1. Comment on écrit l’histoire à Rome
• Les sources et leur interprétation
Les sources rapportant les circonstances de l’instauration de la République à Rome sont toutes tardives, les plus anciennes ayant disparu lors du sac de l’Vrbs* par le Gaulois Brennus, en 390 (ou 386 ?). Une des rares sources archaïques que nous ayons conservée est le Lapis niger, une stèle taillée dans une pierre noire à laquelle elle doit son nom, retrouvée sur l’emplacement du forum romain, dont l’interprétation reste délicate et la datation incertaine : on ne sait par exemple pas si le rex évoqué par ce document renvoie à la royauté ou la prêtrise républicaine majeure du Rex sacrorum, héritière des prérogatives religieuses de la fonction royale. La plus ancienne source littéraire parvenue jusqu’à nous, mais de façon indirecte par les citations qu’en firent d’autres auteurs, est due à Quintus Fabius Pictor, dont la Tradition veut qu’il ait été le premier historien romain. Faute de connaître son titre, on désigne cet ouvrage sous le nom générique d’Annales qui renvoie à la première pratique historienne, laquelle consistait, sur le modèle des Fastes* ou Annales maximi tenus à jour par le pontifex maximus*, à dresser la liste des faits majeurs survenus année après année. Fabius Pictor était contemporain de la deuxième guerre punique (218-201) - au moins de son début -, dont il fut un acteur : Plutarque (c. 46-125 p. C.) rapporte qu’il fut envoyé en ambassade à Delphes après le désastre de Cannes pour consulter l’oracle, manifestement sur les causes du malheur de Rome, compte tenu de la suite du texte qui porte la révélation d’une faute fatale commise par deux Vestales* (Vies parallèles : Fabius Maximus, 18, 3). Membre de la prestigieuse gens* Fabia, qui donna de nombreux consuls, dictateurs et maîtres de cavalerie à Rome, Fabius Pictor fut une des sources principales des historiens postérieurs à propos de la « guerre d’Hannibal [Barca] », ainsi que les Antiques appelaient la deuxième guerre punique.
Le premier à y faire référence fut Polybe (c. 208-126), ce qui s’explique aussi peut-être par le fait que Fabius Pictor rédigea son texte en grec (pour toucher un plus large public selon STEPPER, Politische Parolen und Propaganda im Hannibalkrieg, loc. cit., p. 405), ce qui lui facilitait la tâche : pourtant, l’historien grec tenait son homologue latin en piètre estime, au point de mettre ses lecteurs en garde contre sa lecture des faits (POLYBE, 3, 8-9). Né à l’extrême fin de la deuxième guerre punique, Polybe assista à la troisième (149-146) aux premières loges, mais il manque malheureusement l’essentiel de son témoignage concernant ce dernier épisode de l’affrontement entre Rome et Carthage : emmené comme otage de marque dans l’Vrbs de 167 à 156, il devint un proche de Paul Émile le vainqueur de Pydna (c. 230-160) et de son fils Scipion Émilien (185-129 : pour les homonymes voir annexe 6), lequel le rappela à ses côtés en 146 quand il engagea le dernier combat de Rome contre Carthage, raison pour laquelle Scipion Émilien - entre-temps adopté par Scipion l’Historien, fils de l’Africain -, est aussi surnommé « le second Africain ». Pour ce qui concerne la première guerre punique (264-241), en plus de Fabius Pictor, Polybe s’est inspiré de Timée de Tauroménion (c. 350-c. 260) et de Philinos d’Agrigente (deuxième moitié du IIIe siècle), mais on ne connaît leurs œuvres que par les citations d’auteurs tardifs. Polybe se montra aussi sévère envers ses sources grecques qu’il le fut envers Fabius Pictor : trouvant ce dernier trop philo-romain, il estimait Philinos trop philo-carthaginois, et Timée mauvais historien... moyen de faire comprendre à ses lecteurs que lui seul aurait composé une histoire impartiale et bien fondée !
Après la génération des témoins, vint celle des compilateurs, Tite-Live (59 ?-a. C.-17 p. C.), Appien (c. 95-c. 165 p. C.) et Plutarque (c. 46-125 p. C.) étant les plus importants pour notre sujet, auxquels on peut ajouter Velleius Paterculus (c. 19 a. C.-31 p. C.), dont la marque propre est de n’avoir apporté aucune information originale : symptomatiquement, comme l’information apportée par leurs prédécesseurs, la leur est restée réduite pour l’essentiel aux seules guerres puniques et aux grandes figures de ces guerres. Seuls Tite-Live et Velleius Paterculus composèrent leur œuvre en latin, les deux autres en grec. Du premier, son Ab Vrbe condita (littéralement, Depuis la fondation de la Ville, c’est-à-dire Rome) est parvenu très incomplètement jusqu’à nous : les livres sur les première (XVI à XX) et troisième (XLVIII à LII) guerres puniques sont perdus à l’exception de fragments, en revanche, nous possédons toujours les livres XXI à XXX que Tite-Live consacra à la deuxième guerre punique et qui en donne le récit le plus détaillé. Appien, Alexandrin d’origine fait citoyen romain et chevalier par Hadrien, relata les trois guerres puniques au travers de trois livres de son Histoire romaine : la première dans celui consacré à la Sicile (livre V : malheureusement perdu pour une très large part) ; la troisième dans celui consacré aux guerres d’Afrique (livre VIII), où il en profite pour effectuer un bilan de l’affrontement entre Rome et Carthage ; la guerre d’Hannibal Barca étant l’objet d’un livre entier (livre VII). Il faut cependant ajouter des passages des livres consacrés à l’Ibérie (livre VI : jeunesse d’Hannibal Barca et prise de Sagonte), à la Macédoine (livre IX : traité entre Hannibal Barca et Philippe V), aux guerres en Syrie et contre les Parthes enfin (livre XI : exil et mort d’Hannibal Barca). On l’a compris, l’approche d’Appien, destinée au public grec, présente l’originalité d’obéir à une logique avant tout géographique, ce qui situe son œuvre au croisement de l’annalistique romaine et de la périégèse* grecque. Enfin, Plutarque, le plus grec de tous, fier citoyen de Chéronée et prêtre d’Apollon à Delphes, s’est malgré tout rendu plusieurs fois dans l’Vrbs où il enseigna et conduisit des ambassades : la partie de son œuvre qui nous intéresse est biographique - surtout centrée sur les grandes figures de la deuxième guerre punique - et connue sous le nom de Vies parallèles, ce qui s’explique par sa forme (des paires formées à chaque fois d’un Grec et d’un Romain, présentés successivement puis comparés).
Nous possédons aussi des fragments d’œuvres monumentales, des témoignages tardifs, ponctuels, ou de qualité moindre, qui concernent notre sujet : à cette dernière catégorie ressortissent une biographie d’Hamilcar Barca (pour les homonymes voir annexe 6) par Cornelius Nepos (c. 100-p. 27) dans ses Vies des grands capitaines, et la Guerre punique de Silius Italicus (26-101 p. C.), un personnage plus éminent (il fut proconsul d’Asie) que doué, dont l’œuvre de vieillesse, composée de dix-sept livres comprenant au total 12 000 hexamètres* fut écrite sur un mode virgilien, et inspirée de Tite-Live ; parmi les écrits tardifs on peut citer, l’Épitomé (abrégé [d’histoire romaine]) de Florus (IIe siècle p. C.), les Stratagèmes de Polyen (IIe siècle p. C.), l’Histoire contre les païens d’Orose (c. 380-p. 418 ? p. C.), un Abrégé d’histoire romaine d’Eutrope (IVe siècle p. C.) ; on trouve quelques mentions furtives dans le Tibère de La vie des douze Césars de Suétone (c. 70-p. 122 p. C.), les Dialogues des morts de Lucien (c. 115-190 p. C.), les Satires de Juvénal (Ier siècle p. C.), les Stratagèmes de Frontin (p. 35-103 p. C.)… ; nous possédons aussi des extraits et abrégés de la Guerre punique de Næuius (?-204), de la Bibliothèque historique de Diodore de Sicile (c. 90-c. 30), des Histoires philippiques de Trogue Pompée (contemporain de Tite-Live), et de l’Histoire romaine de Dion Cassius (155-c. 235 p. C.). On ajoutera enfin deux œuvres au caractère tout à fait particulier, mais qui ont beaucoup marqué la Tradition : il s’agit du livre sixième du De la République de Cicéron, où il imagine un songe de Scipion Émilien au moment où il débarqua en Afrique en 149, et du Commentaire qu’en fit Macrobe au début du Ve siècle p. C.
Sur toutes ces œuvres on trouvera une présentation pratique et claire par Yann Le Bohec, deux autres très expertes par Michèle Coltelloni-Trannoy et Bernard Mineo, et une compilation des œuvres majeures par Jean Malye (pour l’ensemble de ces références voir la rubrique « sources » en fin d’ouvrage). Il importe de souligner qu’aucun historien carthaginois n’est connu de nous, ni même mentionné par la Tradition, ce qui a une incidence évidente sur notre propos, par nature biaisé, du fait des « déformations nombreuses dues autant à des questions de méthode dans la transmission des documents qu’à des raisons plus idéologiques » (COLTELLONI-TRANNOY, Carthage phénico-punique d’après les textes anciens…, loc. cit., 2018, p. 26) : il faut garder cela constamment à l’esprit, comme le fait que les auteurs ayant porté un regard vraiment distancié sur l’affrontement entre Rome et Carthage sont largement minoritaires. Pour terminer cette présentation, nous citerons l’un des plus célèbres d’entre eux avec Diodore de Sicile - dont l’île avait gardé un mauvais souvenir des exactions commises par les deux camps : Denys d’Halicarnasse. Il voulait rétablir les faits en menant une critique en creux de l’ὕϐρις (hubris : démesure) que manifesta Rome.
« [Rome] est la première et la seule de toutes les cités dont le souvenir s’est conservé depuis l’origine des temps à avoir fait du levant et du couchant les limites de sa puissance […]. Depuis qu’elle s’est rendue maîtresse de toute l’Italie et lancée avec audace dans la conquête de l’empire universel, en chassant de la mer les Carthaginois, qui avaient des forces navales considérables, et en soumettant la Macédoine, qui jusqu’alors semblait toute-puissante sur terre, elle n’a plus aucun adversaire, qu’il soit barbare ou grec, et cela fait maintenant sept générations qu’elle règne sur le monde entier […]. Quant à moi enfin, qui ai été poussé à écrire cet ouvrage non par esprit de flatterie mais par amour de la vérité et de la justice, vers lesquelles doit tendre tout ouvrage d’histoire, je montrerai que mon projet est utile à tous les hommes de bien, amateurs de grandes et belles actions, tout en m’acquittant, autant que possible, d’une dette de reconnaissance envers cette cité, pour la culture et tous les autres avantages dont j’ai bénéficié pour y avoir séjourné. »
« Πρώτη καὶ μόνη τῶν ἐκ τοῦ παντὸς αἰῶνος μνημονευομένων άνατολὰς καὶ δύσεις ὅρους ποιησαμένη τῆς δυναστείας […]. Ἐξ οὗ δ´ ὅλης ἐκράτησεν Ἰταλίας καὶ ἐπὶ τὴν ἁπάντων ἐθάρρησεν άρχὴν προελθεῖν, ἐκβαλοῦσα μὲν ἐκ τῆς θαλάττης Καρχηδονίους, οἳ πλείστην ἔσχον ναυτικὴν δύναμιν, ὑποχείριον δὲ λαβοῦσα Μακεδονίαν, ἣ τέως ἐδόκει μέγιστον ἰσχύειν κατὰ γῆν, οὐδὲν ἔτι άντίπαλον ἔχουσα οὔτε βάρβαρον φῦλον οὔτε Ἑλληνικὸν γενεὰν ἑβδόμην ἤδη τὴν ἐπ´ ἐμοῦ διαμένει παντὸς ἄρχουσα τόπου […]. Ἐμοὶ δὲ, ὃς οὐχὶ κολακείας χάριν ἐπὶ ταύτην άπέκλινα τὴν πραγματείαν, άλλὰ τῆς άληθείας καὶ τοῦ δικαίου προνοούμενος, ὧν δεῖ στοχάζεσθαι πᾶσαν ἱστορίαν, πρῶτον μὲν ἐπιδείξασθαι τὴν ἐμαυτοῦ διάνοιαν, ὅτι χρηστὴ πρὸς ἅπαντας άνθρώπους ἐστὶ τοὺς άγαθοὺς καὶ φιλοθεώρους τῶν καλῶν ἔργων καὶ μεγάλων ἔπειτα χαριστηρίους άμοιβάς, ἃς ἐμοὶ δύναμις ἦν, άποδοῦναι τῇ πόλει, παιδείας τε μεμνημένῳ καὶ τῶν ἄλλων άγαθῶν ὅσων άπέλαυσα διατρίψας ἐν αὐτῇ. »


DENYS D’HALICARNASSE, 1, 3 ; 6, 5, Valérie FROMENTIN & Jacques SCHNÄBELE trad.

Pour ce qui concerne plus spécifiquement Rome et la Grèce, Georges Dumézil a fait apparaître un fonds indo-européen à partir de la mise en perspective des sources issues de ces deux aires culturelles avec d’autres grandes productions littéraires : depuis, il est devenu commun d’estimer que les peuples indigènes de la péninsule italienne seraient tous issus de cette source indo-européenne et rattachables aux rameaux osco-ombrien ou latin, à l’exception notable des Étrusques, dont l’origine reste un mystère, ce qui est d’autant plus dommageable qu’ils entretinrent des liens importants avec Carthage et jouèrent un rôle déterminant dans l’histoire romaine. Ainsi, selon Georges Dumézil (Mythes et épopée, 3 : Histoires romaines, 1973), la geste de Porsenna - ce chef de guerre étrusque qui mit un temps la main sur l’Vrbs en profitant des difficultés internes à Rome ainsi que des rivalités entre cités grecques et étrusques -, aurait reproduit celles des épopées indienne du Mahabharata* et scandinave du Ragnarök*. Sa théorie a été reprise à frais nouveaux par Dominique Briquel, qui estime que la transmission de ces traditions ne suppose cependant pas un contact physique entre les cultures mais correspondrait plutôt à un horizon d’attente issu d’un lointain passé commun (BRIQUEL, Mythe et révolution, la fabrication d’un récit : La naissance de la République de Rome, 2007). D’autres historiens et philologues ont aussi été très attentifs à l’arrière-plan hellénistique des annalistiques grecque et romaine.
Un arrière-plan hellénistique
Rome a longtemps — et peut-être toujours — entretenu un complexe d’infériorité envers la Grèce, raison pour laquelle elle a finalement adopté les canons de cette dernière ou, plus exactement se les est appropriés : comme nous l’avons vu, Fabius Pictor rédigea ses Annales en grec avant qu’ils ne fussent traduites en latin. Aux Grecs, l’annalistique romaine a emprunté des motifs et schémas narratifs, sa théorie politique, et son goût pour le synchronisme. Ainsi, les historiens modernes pensent que la façon dont l’annalistique a présenté certains des principaux acteurs de la prétendue « révolution de 509 », devrait beaucoup à des motifs littéraires empruntés à la littérature grecque (Brutus le sage se faisant passer pour un idiot, ce que son nom veut dire en latin), et plus particulièrement au théâtre (l’assassinat de Seruius Tullius présenté comme un « crime de tragédie »). La volonté de certaines familles romaines de se mettre en avant a toutefois joué un rôle au moins aussi important dans la construction de la mémoire romaine : ainsi les Iunii Bubulci - qui occupèrent les plus hautes magistratures entre 317 et 302 - ont attaché leur geste à celle de Lucius Iunius Brutus, et les Valerii - qui comptèrent eux aussi dans leurs rangs un des « consuls » de 509 - à celle de la plèbe.
L’annalistique romaine usa encore plus de l’approche synchronique de l’histoire qui acheva d’être fondée par Ératosthène, au IIIe siècle, quand celui-ci décida de choisir l’ère olympique comme cadre chronologique universel, « les premiers Annalistes romains l’adopt[ant] à leur tour […] pour insérer Rome à l’intérieur de l’espace culturel grec » (PIEL & MINEO, Et Rome devint une république, 2011, p. 23). Ainsi, Timée de Tauroménion attribua aux villes de Rome et Carthage la même date de fondation, 814, avant que Fabius Pictor ne ramenât celle de Rome à 747, date finalement arrêtée à 753, en lien cette fois avec la vague de colonisation grecque en Méditerranée occidentale. Le même Fabius Pictor aurait aussi synchronisé l’expulsion des Tarquins de Rome et l’instauration de la République d’une part (509/507), l’expulsion des Pisistratides d’Athènes et l’adoption de la réforme de Clisthène d’autre part (510/507), donnant ainsi corps à deux des repères parmi les plus importants de l’histoire antique — peut-être sur la base de ses sources grecques — adoptés par tous les historiens qui devaient suivre. Dans le même esprit, on attacha à l’année 509 plusieurs faits marquants : la consécration du temple de Jupiter capitolin (qui remonterait en fait au règne de Tarquin le Superbe, ce qu’il était inconcevable d’admettre), la lex Valeria de prouocatione (première loi d’appel romaine : adoptée en fait p. 300) et surtout le premier traité romano-carthaginois. À cette approche synchronique, Tite-Live ajouta une vision cyclique de l’histoire de Rome qui aurait vu se succéder des cycles de 360 ans depuis sa fondation, 180 années néfastes succédant à chaque fois à 180 années fastes : le premier cycle aurait mené de Romulus à la prise de Rome par Brennus en 390, le deuxième de Camille à la fin du cycle des guerres civiles avec la bataille d’Actium en 31, Octavien devenu Auguste ouvrant le troisième en 27. Camille et Auguste apparaissaient ainsi comme les refondateurs de Rome, et prenaient la figure de nouveaux Romulus.
Dans cette vision, le règne de Seruius Tullius (575-535) marquait la fin du premier apogée de Rome et le début de la marche qui devait mener à l’instauration de la République romaine. La façon dont l’annalistique romaine rapporta cette mutation est par ailleurs conforme aux théories politiques grecques, mises en forme une première fois par Aristote et appliquées au cas romain par Polybe (6, 5-9), avant d’être systématisées par Cicéron dans son De la République (2, 45-53) : selon ces théories il existerait trois types de régimes (monarchie, aristocratie, démocratie) chacun menacé par une dérive propre (tyrannie, oligarchie, ochlocratie*), la figure de Tarquin le Superbe (535-509) ayant tous les traits prêtés aux tyrans par Hérodote, Thucydide, Platon et Aristote. Cette vision favorisait les rapprochements, comme celui que fit Cicéron entre le patricien Lucius Iunius Brutus de 509 (il lui consacra un traité éponyme de rhétorique, composé en 46/45) et le fils adultérin de César, Marcus Iunius Brutus, lui d’origine plébéienne (pour les homonymes voir annexe 6), qui joua aussi du parallèle en faisant frapper en 55 des pièces représentant la Libertas ainsi que ses ancêtres supposés, Lucius Iunius Brutus et Caius Seruilius Ahala, meurtrier de Spurius Mælius qui, en 439, fut accusé d’avoir voulu restaurer la tyrannie à son profit.



1.2 Les premières institutions républicaines
• Une origine trouble
La Tradition voit en Porsenna un allié de circonstance de Tarquin le Superbe qui, mis en fuite après avoir été battu à l’orée du bois sacré d’Arsia, aurait fait appel à lui pour l’aider à recouvrer son trône, Porsenna, impressionné par le courage des Romains, ayant finalement renoncé. Thierry Piel et Bernard Mineo ont quant à eux avancé l’hypothèse selon laquelle la geste de Porsenna - qu’ils comparent à un condottiere - devrait plutôt être mise en relation avec la chute des Tarquins et non avec la défense de leurs intérêts (PIEL & MINEO, Et Rome devint une république, 2011, p. 74-78) : ce serait donc Porsenna qui aurait chassé Tarquin le Superbe de Rome, avant d’occuper l’Vrbs pendant quelques années, peut-être même avec l’appui de gentes romaines, pour finalement se retirer sans que l’on sache pourquoi. Son destin doit en tout cas être replacé dans le cadre des tensions entre cités étrusques du nord et cités grecques du sud, le Latium se situant précisément au contact de ces deux zones d’influence et attisant la convoitise de tous. Ayant pris leur destin en main, après avoir contraint Porsenna à lever le siège d’Aricie en 506/504 au sud-est de l’Vrbs, les Romains ôtèrent à Tarquin le Superbe tout espoir de retour par leur victoire sur la coalition qu’il avait réussi à rassembler : la rencontre eut lieu au lac Régille, en 499 ou 496 à l’est de l’Vrbs, la Tradition voulant que les Romains soient montés à l’assaut entraînés par les Dioscures (Castor et Pollux, fils de Jupiter).
La République romaine ne serait donc pas née d’un soulèvement romain contre la tyrannie étrusque, mais « accidentellement à la suite de l’intervention de Porsenna » (ibid., p. 85), dans le cadre d’une parmi les « crises chroniques que connaissaient alors les cités étrusco-latines » (ibid., p. 102) sur fond de migrations sabelliennes*. On ne peut en tout cas pas voir dans les événements de 509 une réaction anti-étrusque, Lucius Iunius Brutus et Tarquin Collatin, deux acteurs principaux de la chute de Tarquin le Superbe, lui étant apparentés, et ce dernier ayant reçu l’appui de la Ligue latine* dans sa tentative de reprendre le contrôle de l’Vrbs, alors sous la domination de Porsenna qui, rappelons-le, était lui aussi étrusque.
Selon Dominique Briquel, la plèbe* aurait passivement suivi les élites, et le nouveau régime aurait « pris appui sur d’autres éléments de l’ancienne aristocratie et sans doute des représentants des couches nouvelles » (BRIQUEL, Les débuts difficiles de la liberté in François HINARD, dir., Histoire romaine, 2000, p. 153-154) : on relève en effet la mention de Patres conscripti* ajoutés aux Patres patriciens*, qui peuplaient jusqu’alors le Sénat, et les fastes capitolins citent douze consuls portant des noms plébéiens, entre 509 et 486, mais aussi deux aux noms étrusques, pour l’année 506. Quoi qu’il en soit, le passage à la forme républicaine dut paraître relativement insensible aux yeux de la masse des Romains.

• Une république très royale
Au mieux, 509 n’aurait de toute façon vu naître que la libera res publica, et non la res publica, qui existait depuis que Rome était devenue une cité-État : cette dernière expression ne sera employée, la première fois, au sens de notre mot « république », que par… Cicéron (qui lui consacra son De la République, ouvrage achevé en 51) puis Tacite (Histoires, 1, 30, ouvrage achevé en 109 p. C.). Jusqu’alors, les Romains désignaient moins le régime supposé avoir été instauré en 509, que son effet principal réputé être la Libertas : ce mot, déjà employé après la chute de Tarquin le Superbe, le fut à nouveau par les conjurés des ides de mars 44, après l’assassinat de César. Ronald Syme n’était d’ailleurs pas loin de considérer que la République romaine aurait reposé avant tout sur un système d’alliance des grandes familles (SYME, La Révolution romaine, éd. de 1952), ce à quoi Claude Nicolet ajouta que cette alliance fut soudée par des institutions et des valeurs communes (NICOLET, Le métier de citoyen dans la Rome républicaine, 1976), Karl-Joachim Hölkeskamp insistant pour sa part sur le fait que le système républicain fut le produit d’un processus régi par des normes de caractère très peu juridiques (Reconstruire une République : La culture politique de la Rome antique et la recherche des dernières décennies, 2004).
De la Rome royale, la Rome républicaine a récupéré un héritage institutionnel conséquent (voir annexes 1 et 2), dont le système centuriate (voir annexe 3) : attaché par la Tradition à la figure de Seruius Tullius, sa forme achevée ne remonte cependant qu’au IIIe siècle, les censeurs (magistrats en charge des procédures attachées à ce système), n’ayant été eux-mêmes institués qu’en 443. À la base de ce système se trouvait la structure des tribus* (voir annexe 3), lesquelles perdirent leur caractère gentilice pour devenir de simples circonscriptions territoriales, le système des curies* ayant décliné dans le même temps au profit des comices : les vingt et une premières tribus territoriales furent instituées en 496/495, quatre autres dites « urbaines » et attribuées à Seruius Tullius le furent en 387, les quatorze dernières l’ayant été jusqu’en en 241 à mesure de l’extension de l’ager romanus*. De la royauté, Rome hérita aussi de lieux : le Comitium, place où était réuni le populus* pour ses assemblées (d’où le nom de « comice »), et la Regia (ancienne résidence royale devenue celle du Rex sacrorum, lieu de réunion des pontifes et flamines* majeurs), où l’on gardait les archives pontificales, dont les fastes consulaires et triomphaux. Mais surtout, la Rome républicaine conserva de la Rome royale le Sénat, qui était un conseil aristocratique garant du bon gouvernement de la cité sous la royauté, désormais revêtu de la pleine auctoritas (littéralement « accroissement [de force] »).
De la monarchie, Rome conserva aussi des aptitudes, comme l’imperium, aptitude au commandement transmise finalement aux magistrats suprêmes (voir annexe 4) : réputé d’origine divine comme l’auctoritas, l’imperium associait le titulaire à la puissance jupitérienne* et prenait deux formes, l’imperium domi* et l’imperium militiæ*, symbolisés par les fasces (verges, francisé en « faisceaux ») portés par des lictores (francisé en « licteurs »), et donnant droit à l’honneur de s’asseoir sur une sella curulis* (francisé en « siège curule »). De même, les magistratures très particulières de l’interroi* et du dictateur* gardaient quelque chose du pouvoir monarchique, pour que la cité pût faire face à des situations de type exceptionnel, tout en évitant le retour à la royauté. Un ou plusieurs interrois étaient nommés pour la période de vacance de la magistrature suprême, en vue d’y pourvoir, cette procédure ayant été mise en œuvre seize fois rien que durant les deux premières guerres puniques. La magistrature dictatoriale fut quant à elle créée en 501 ou 498 : précédé de vingt-quatre licteurs comme jadis les rois - douze quand il pénétrait dans le pœmerium* -, le dictateur n’était nommé que pour une durée limitée de six mois maximum, n’avait pas accès au trésor de la cité, ne pouvait pas monter à cheval dans l’Vrbs - prérogative qui était trop attachée aux rois - en plus d’être flanqué d’un maître de cavalerie mis à la tête des troupes et choisi à dessein dans une gens rivale.
Il reste que c’est le Sénat qui devint le véritable cœur institutionnel de Rome : pourvoyeur des magistratures remises à ses membres, il était dominé par les principales gentes, comme les Valerii ou les Fabii, un des deux consuls étant systématiquement choisi dans cette famille entre 485 et 479. L’ensemble de ces gentes dominantes formait le groupe dit du « patriciat », au titre que ses membres étaient réputés descendre des Pères fondateurs de la cité de Rome. Le paradoxe est que le passage à la République semble s’être accompagné d’une fermeture du patriciat qui, au milieu du Ve siècle, ne comptait qu’une quarantaine de gentes, aucune issue de la plèbe. Mais il ne s’agit peut-être que d’une impression rétrospective, Christophe Badel estimant que le patriciat et la plèbe étaient en cours de formation au moment de l’éviction des Tarquins : pour Christophe Badel, l’année 486 à partir de laquelle les noms plébéiens disparurent des fastes consulaires jusqu’en 367, n’aurait pas été celle de la fermeture du patriciat, mais celle de sa naissance, la constitution de la plèbe devant être rattachée à la première de ses sécessions*, en 494, cette formation antérieure de la plèbe étant la preuve que le problème à l’origine de ces sécessions n’eut pas une source politique, mais plutôt économique, liée à la question des dettes (BADEL, La République romaine, 2013, p. 25). Cependant Thierry Piel et Bernard Mineo estiment que cette date de 494 est peu probante : comme l’histoire de l’institution de la République, celle de la plèbe est remplie d’anachronismes qui renvoient en particulier aux réformes des Gracques et de leurs héritiers à Rome, les populares* (PIEL & MINEO, Et Rome devint une république, 2011, p. 96). La première sécession de la plèbe aurait ainsi été attachée par la Tradition à l’année 494, semble-t-il dans le souci de la faire correspondre à la dédicace du temple de Cérès, où devaient être entreposées les archives du tribunat de la plèbe, mais cette dédicace est certainement plus récente. La sécession de 449 n’aurait pas non plus beaucoup d’épaisseur historique, au contraire de celles de 342 et de 287, dont celles du Ve siècle ne seraient qu’un écho (ibid., p. 26). Dès lors, l’histoire de la République romaine se confondit avec celle des luttes de la plèbe contre le patriciat.

• De l’imperium patricien au consulat patricio-plébéien
La Tradition voudrait que le consulat bicéphale remontât à l’instauration même de la République en 509. En fait, il semblerait plutôt que, une fois Tarquin le Superbe destitué, ce soit un collège de préteurs qui ait présidé aux destinées de la cité. Ce collège ne fut peut-être même institué qu’après l’échec du siège d’Aricie ou à cette occasion. On a pensé qu’il aurait pu être limité à deux préteurs, revêtus alternativement de l’imperium, le titre attesté de prætor maximus étant attribué à celui qui était en exercice : du superlatif, Dominique Briquel déduit que les préteurs devaient former un collège et non une paire, car, dans ce cas, le latin aurait plutôt employé le comparatif maior. Toutefois, Dominique Briquel reconnaît que le superlatif a pu être employé à propos de paires en latin archaïque (BRIQUEL, Les débuts difficiles de la liberté in François HINARD, dir., Histoire romaine, 1, 2000, p. 155-156). Quoi qu’il en soit, c’est ce titre que portait un certain Lucius Manlius Imperiosus, qui aurait amorcé en 509 la tradition de planter chaque année un clou « dextro lateri ædis Iovis optimi maximi » (« dans le côté droit du temple de Jupiter Très Bon et Très Grand » : TITE-LIVE, 7, 3, 4 ; Plutarque attribue néanmoins cet honneur à Marcus Horatius Puluillus : Vies parallèles : Publicola, 14), fonction passée par la suite à un dictator fingendi causa (littéralement « dictateur pour planter [le clou] »), Tite-Live ayant manifestement confondu les deux fonctions. Il est en tout cas sûr que les débuts de la République furent marqués par une grande hésitation institutionnelle : alors que le consulat aurait été supprimé en 426, afin d’en interdire l’accès aux plébéiens, qui auraient tenté d’y accéder à nouveau, un décemvirat (collège de dix magistrats) fut finalement institué pour sortir de la crise en mettant en forme la Loi des XII Tables* en 451. Christophe Badel estime « suspecte » la tradition qui veut que cette commission ait été prorogée en 450, au titre que le texte de seulement dix des douze tables aurait été rédigé, et défend qu’une sécession de la plèbe a bien eu lieu en 449, au titre qu’un des décemvirs, le patricien Appius Claudius Sabinus, se serait comporté comme un tyran (BRIQUEL, Les débuts difficiles de la liberté in François HINARD dir., Histoire romaine, 1, 2000, p. 26). Ce décemvirat aurait alors été dissous au terme de cette sécession, d’autres collèges de ce type étant par la suite attestés de façon intermittente entre 444 et 367, avant que des tribuns militaires à pouvoir consulaire ne prissent leur relais (trois en 444, quatre en 426 et six en 406). Enfin, le consulat aurait été recréé en 366, après l’adoption en 367 du plébiscite* licinio-sextien : désormais il y aurait un consul patricien et un autre plébéien, deux nouvelles magistratures curules* étant créées pour les patriciens afin de compenser leur perte de pouvoir (préteur, réactivé sous une forme nouvelle plutôt que créé, et édile curule).
À partir d’une analyse fine des livres 6 à 10 de Tite-Live, Michel Humm a proposé une reconstitution de l’histoire institutionnelle romaine naissante comme celle d’un basculement de l’imperium patricien au consulat patricio-plébéien (HUMM, La République romaine et son empire : De 509 à 31 av. J.-C., 2018) : pour lui, la Rome républicaine aurait d’abord été dirigée par un collège de préteurs, certainement au nombre de trois, prætor maximus étant le nom donné à celui qui recevait les faisceaux et exerçait l’imperium pour un tiers de l’année, avant de les transmettre à l’un de ses collègues. Ce n’est qu’entre 444 et 367, que ce collège aurait été remplacé progressivement par des tribuns militaires à pouvoir consulaire, ce qualificatif dérivant du verbe consulere signifiant « consulter » : en effet, ces tribuns devaient consulter leurs collègues avant d’arrêter toute décision. Pour Christophe Badel, Tite-Live aurait commis une nouvelle confusion, en assimilant à des quasi-consuls des tribuns qui ne furent peut-être que des adjoints des consuls, et dont la nomination fut rendue nécessaire par la multiplication des campagnes. Cette hypothèse se heurte cependant au fait que, par la suite, le nombre et l’ampleur des campagnes ne cessèrent de croître sans que l’on ait ressenti le besoin de donner des adjoints aux consuls, dont le nombre resta fixé à deux. La date de 366 n’aurait donc pas vu la réinstauration du consulat mais sa création, un consul étant choisi parmi les patriciens, l’autre parmi les plébéiens, le troisième préteur restant choisi parmi les patriciens. Le pouvoir de ce préteur fut — progressivement ? — limité au seul champ judiciaire, même si l’intéressé conservait quelques-unes de ses prérogatives originelles, désormais habituellement exercées par les consuls (droit d’agir avec le Sénat, de convoquer les comices et, dans certains cas, de commander les armées). Le premier plébéien élu à la magistrature consulaire, Lucius Sextius Lateranus, devint du même coup le premier homo nouus* intégré à la nobilitas, laquelle était composée des familles dont un membre avait exercé une magistrature suprême - à la fin de la République, seulement le consulat. À l’origine, cette nobilitas se confondait presque totalement avec le patriciat, mais avec l’ouverture progressive et finalement presque totale des magistratures et sacerdoces aux plébéiens (plébiscites licinio-sextien de 367 et génucien de 343), elle devint une aristocratie mixte. En décidant que les censeurs seraient désormais choisis parmi les meilleurs, et non dans le seul patriciat, la lex Ouinia de 318/313 accéléra la mutation qui mena de l’ancienne noblesse du patriciat à la nobilitas. Cicéron et Tite-Live interprétèrent la lutte entre les deux factions dites des optimates* et des populares, comme le prolongement de la tension entre ces deux formes de noblesse qu’étaient le patriciat et la nobilitas, ce qui n’était en fait pas le cas, les lignes de partage s’étant totalement déplacées entretemps.
Quand Rome étendit son pouvoir au-delà de l’Italie, précisément à l’occasion de la première guerre punique, la magistrature prétorienne prit un sens nouveau : c’est sous son autorité que furent remis les territoires soumis aux prouinciæ (provinces) de Rome, ce qui supposait une délégation durable de l’imperium militiæ, mais sous une forme différente de celui remis aux consuls. En effet, quand le consulat de Quintus Publilius Philo fut — pour la première fois ? — prolongé en 326 au début de la deuxième guerre samnite (327-304), il s’agissait de répondre à un problème civico-militaire : il fallait faire face à une menace d’ampleur, sans pour autant multiplier les magistratures. Ce Quintus Publilius Philo fut le prototype du cumulard : il fut quatre fois consul (339, 327, 320 et 315), dictateur (339), et maître de cavalerie (335), en plus d’avoir été le premier plébéien à devenir préteur (337) puis censeur (332) ! Quand Rome mit la main sur la Sicile à l’issue de la première guerre punique, on favorisa une solution similaire que l’on adapta au temps de paix, car il ne s’agissait plus de commandement militaire mais d’une gestion territoriale s’apparentant à l’exercice de l’imperium domi et, donc, à celui de la justice : c’est pourquoi, au lieu d’un consul, on nomma un ancien préteur appelé « propréteur ». C’est seulement plus tard que l’on distingua les provinces selon leur niveau, les remettant soit à des propréteurs (territoires où stationnait au plus une cohorte), soit à des proconsuls (territoires où stationnait au moins une légion). À la veille des guerres puniques, les institutions avaient trouvé une forme durable.


1.3 Les institutions républicaines classiques
• Le Sénat
Le Sénat était divisé en décuries, une par curie, le premier de chaque décurie formant le groupe des decem primi dont le premier était appelé princeps senatus, élu à vie jusqu’en 487, puis désigné annuellement par les curies. On distinguait par ailleurs parmi les sénateurs une catégorie inférieure pouvant participer aux débats mais pas au vote, qui, après celui-ci, pouvaient seulement manifester leur soutien au parti de leur choix en se déplaçant à ses côtés, raison pour laquelle on les désignait comme des senatores pedarii, d’où l’expression « voter avec ses pieds ». Les membres du Sénat se rangeaient dans un ordre très strict : après le princeps senatus, venaient les consulaires, puis ceux qui avaient exercé la censure, la préture, l’édilité, le tribunat de la plèbe, la questure… Si l’obligation stricte d’une prise de parole dans le même ordre ne semble pas avoir été systématique, il est probable que cela ait cependant été la procédure normale ou, du moins, la coutume.
Le Sénat se réunissait à dates fixes, aux calendes, nones et ides, jours qui ouvraient respectivement chaque tiers de chaque mois. Il pouvait en outre tenir des assemblées extraordinaires dites senatus indictus. Il tenait habituellement ses assemblées dans la Curia Hostilia (bâtiment qui devait son nom au troisième roi de Rome, Tullius Hostilius), mais pouvait choisir d’autres lieux pour donner une solennité ou une tonalité particulière à ses décisions. Quand les tribuns de la plèbe (voir infra) assistaient à ses réunions, ils restaient sur le pas de la porte. Le Sénat était convoqué par les magistrats majeurs et pouvait se saisir d’absolument tous les sujets, restant souverain pour tout ce qui avait trait à la politique étrangère de Rome et à la religion, ayant la haute main sur les finances de l’État avec les censeurs, et pouvant conférer à un magistrat un pouvoir illimité - sauf dans le temps et l’espace -, afin de rétablir l’ordre suite à l’adoption d’un acte appelé senatus consultum ultimum.

• Carrière politique et magistrats majeurs
En 180, la lex Villia, acheva de figer le système des magistratures, en réglementant le cursus honorum (littéralement « course des honneurs » : voir annexe 5) : après dix ans de service militaire, on accédait à la questure, trois ans après à la préture, trois ans après au consulat. Entre la questure et la préture on pouvait exercer l’édilité curule ou le tribunat de la plèbe puis l’édilité plébéienne, fonctions très utiles pour qui briguait le consulat, même si elles ne faisaient pas partie intégrante du cursus honorum. Les deux consulats offerts chaque année étant insuffisants pour assurer le renouvellement de la nobilitas, cela créait un fort goulot d’étranglement, d’où la formation de vastes clientèles dans tous les milieux, et de nombreuses entorses au cursus honorum au profit des personnages les plus influents. De façon générale, la lex Villia faisait les affaires de la nobilitas : en rendant le parcours plus rigide, elle diminuait les chances que des homines noui émergeassent. En fait de course aux honneurs… on assista surtout à une course d’obstacles, le moindre faux pas étant fatal !
Magistrat à imperium, le consul était précédé de douze licteurs portant la securis (hache) en plus des fasces, nombre réduit à six sans hache (signe que l’on pouvait faire appel de ses jugements) quand le consul entrait dans le pœmerium et déposait son imperium militiæ. Il prenait alors la tête du gouvernement et de l’administration, convoquait le Sénat dont il exécutait les décrets ainsi que ceux du peuple. Il était par ailleurs chargé par le Sénat de mener les négociations avec les puissances étrangères, sans pouvoir cependant conclure la paix et signer un traité, ce qui était du ressort du Sénat. Les pouvoirs du consul n’étaient bornés que par la loi, par la perspective d’avoir à rendre des comptes à sa sortie de charge, et par les prérogatives de son collègue, lequel pouvait opposer son ueto (littéralement « j’interdis ») à une décision de son collègue et recevait une prouincia (ici au sens large de « ressort ») complémentaire de la sienne. Les tribuns de la plèbe hésitèrent d’ailleurs de moins en moins à lancer des procédures contre les consuls, y compris en exercice, même si elles n’aboutirent jamais. Après une longue hésitation sur la date d’entrée en fonction des consuls, celle-ci fut fixée au 1er janvier à partir de 154, après l’avoir été aux ides de mars, en 217.
Lui aussi magistrat à imperium, le préteur était précédé de six licteurs (deux dans le pœmerium). Quand les consuls étaient absents de l’Vrbs, les préteurs prenaient leur relais. Magistrature unique à l’origine, la préture devint un collège dont la taille ne cessa de croître : ils furent deux en 246 (du fait de la création des provinces de Sicile et Sardaigne), quatre en 227, six en 197 (du fait de la création des provinces hispaniques), nombre porté plus tard à huit par Sylla, puis à dix et douze par César.
Enfin, dernière des magistratures majeures ordinaires de Rome, la censure fut instituée en 443 et remise à deux élus. Ils doivent leur nom au fait qu’ils étaient chargés du recensement, charge incombant auparavant aux consuls. Il s’agissait d’opérations très larges concernant les personnes et les biens, et déterminant toute l’organisation civique romaine : la levée des légions, la répartition des citoyens dans les classes censitaires, l’admission dans l’ordre équestre*, et l’adlectio* des sénateurs. Avec la lex Ouinia déjà évoquée, les sénateurs acquirent en plus le pouvoir, autrefois consulaire, de rayer des noms de ces listes et de proscrire un citoyen pour indignité en portant des noms (d’où « proscrire » et « proscription ») sur la nota censoria qui frappait d’ignominia (littéralement « innommable » au sens étymologique de ce qui « ne peut être nommé »). Les censeurs partageaient par ailleurs avec les édiles la charge de la police des mœurs (regimen morum), et celle de gérer les finances de l’État avec le Sénat. Tous ces magistrats, sauf le dictateur, étaient élus par les assemblées du populus.

• Les comices
Rome connut deux types principaux de comices, l’un dit « centuriate » et l’autre « tribute ». Le comice centuriate était l’assemblée du populus à caractère civil et militaire. Il reposait sur des classes regroupant un certain nombre de centuries (voir annexe 3) : Tite-Live, Denys d’Halicarnasse et Cicéron arrivent à 193 centuries, chacun arrangeant différemment les unités mineures (génie, sonneurs et appariteurs), et Denys d’Halicarnasse faisant des capite censi (non mobilisables) une sixième classe qu’ignorent les deux auteurs latins. Ce classement favorisait les premières classes lors des votes : avec 193 centuries, la majorité était acquise à 97, or, les chevaliers (18 centuries) et la première classe (82 classes selon Tite-Live, 80 selon Denys d’Halicarnasse) ainsi qu’éventuellement les premières centuries de la seconde classe (Cicéron ne crédite en effet la première classe que de 71 centuries) cumulaient à eux seuls le nombre de centuries nécessaires pour contrôler le vote s’ils se mettaient d’accord, ce qui arrivait la plupart du temps. Ce classement déterminait aussi le rang de service dans les légions et le niveau du tributum*. Ces comices s’étaient vu transférer la plupart des attributions des comices curiates*, ce qui leur donnait un pouvoir considérable : ils élisaient les magistrats majeurs, acceptaient ou rejetaient les senatus consulta, et rendaient la justice dans les affaires majeures.
Sur la base des tribus - d’où la confusion faite avec le comice tribute, organisé plus tard sur la même base - une assemblée propre à la plèbe fut constituée par celle-ci c. 471, le concilium plebis. Ayant à l’origine pour fonction principale d’élire les tribuns de la plèbe et les édiles plébéiens, le concilium plebis finit par acquérir un ascendant sur le comice tribute, ayant l’aptitude de voter des lois dites plebiscita, qui acquirent une autorité officielle avec les leges Valeriæ Horatiæ de 449, et force de loi avec la lex Hortensia de 287, la plupart des lois étant désormais d’origine tribunicienne.
Le comice tribute est la dernière-née des assemblées du populus : le censeur répartissant les citoyens de façon arbitraire au sein des tribus, leur réorganisation suscita la création de ce comice au milieu du IVe siècle. La plèbe ayant pris le contrôle des nouvelles tribus qui furent créées en 387 (tribus urbaines) et en 241 (tribus rustiques), elle acquit un ascendant sur les comices tributes, et chercha alors à donner à ces assemblées un poids croissant par rapport aux comices centuriates, que contrôlait plus facilement le patriciat. La plèbe parvint à son but en obtenant finalement la fusion de fait de ses comices avec les comices centuriates, vraisemblablement sous la forme d’une double assemblée, d’abord sans les patriciens (concilium plebis), puis avec ceux-ci (comice centuriate). Les modalités de cette fusion, ainsi que sa date, sont cependant l’objet de controverses. Quoi qu’il en soit, les comices tributes élargirent peu à peu leurs attributions, élisant les magistrats mineurs, et jugeant des atteintes à la maiestas du populus (littéralement « majesté du peuple » : c’était une notion très floue qui permettait bien des accusations).

• Des conséquences très lourdes
Comme l’a montré Hans Beck, l’organisation institutionnelle romaine devait avoir sur sa géopolitique de très lourdes conséquences, qui expliquent certainement pour une part à la fois l’affrontement avec Carthage, et la forme de cet affrontement (BECK, The Reasons for the War in Dexter HOYOS dir., A companion to the Punic Wars, [2011] 2015, p. 225-241). Beck rappelle en effet que « les affaires de Rome étaient tenues fermement en main par une élite dirigeante, dont les membres accomplissaient les charges publiques avec ou sans imperium […]. Le service de la République servait de plus exclusif moyen de distinction sociale. En conséquence, le lien entre la réussite publique et la hiérarchie sociale créait un climat de féroce compétition » (ibid., p. 237). Or, celle-ci ne passait pas que par le forum, où il fallait s’attacher les foules afin qu’elles vous portassent aux honneurs : elle s’achevait sur le terrain, à la tête des légions de Rome, auxquelles les magistratures suprêmes destinaient. Quand on se rappelle qu’elles étaient avant tout annuelles en plus d’être peu nombreuses, et que le butin accumulé au cours des campagnes victorieuses servait aussi bien à remplir les poches du général que celles de ses hommes - certes dans une moindre mesure - et, au-delà, de l’ensemble des citoyens - ils bénéficièrent de la suspension du tributum dès la fin de la seconde guerre punique, et de distributions gratuites de denrées essentielles comme du blé et de l’huile, dès le début du IIe siècle -, on a tous les ingrédients qui permettent de comprendre pourquoi Rome se montra si hargneuse face à Carthage… avant d’autres, et ses généraux si entreprenants.
Beck rappelle ainsi que, lors de son consulat de 205, Scipion, le futur Africain, fit tout ce qu’il put pour contraindre Hannibal Barca à déposer les armes, afin de recueillir les honneurs du triomphe, même si, comme chacun, il dut attendre encore quelques années. De même, les consuls de 203, Cnæus Seruilius Cæpio et Caius Seruilius Geminus, qui avaient reçu un commandement pour l’Italie, se rendirent cependant en Sicile à la fin de leur mandat avec l’envie manifeste de passer en Afrique et ainsi d’obtenir les lauriers qui semblaient avoir échappé à Scipion. Leur successeur de l’année suivante, Tiberius Claudius Nero insista pour se faire attribuer, à l’instar de Scipion, l’Afrique comme prouincia, mot que rend mal la transcription en français par « province », et qui désignait littéralement une terre à vaincre, dans ce contexte. Au bout du compte, ce qui étonna jusqu’à Polybe, il importait avant tout aux généraux romains de se voir attribuer l’honneur du triomphe par Rome, « ce qui concernait la façon de traiter avec les ennemis venant en second » (BECK, loc. cit., p. 238). Pour l’heure, Carthage attendrait, Rome ayant déjà beaucoup fort à faire dans la péninsule italienne, qu’elle regardait comme « son monde ».



2. La conquête de l’Italie
2.1 La soumission du Latium
• Une affaire ancienne
Comme les principales institutions romaines, la Ligue latine remonte peut-être à l’époque royale. Ce sont en tout cas les rois étrusques qui ont commencé à imposer l’hégémonie de Rome sur le Latium, entre l’Anio et le Sacco. Pour la maintenir, ils auraient créé la Ligue latine, qui aurait tenu son assemblée annuelle sur le mont albain, où la Ligue rendait un culte commun à Jupiter Latiaris (littéralement Jupiter du Latium). En revanche, il se peut que la réforme civique attribuée à Seruius Tullius ait plutôt eu à voir avec l’adoption de la phalange* par Rome, nouvelle forme d’organisation militaire qui aurait suscité le besoin de ranger les citoyens en centuries.
Quand les patriciens décidèrent du destin de Rome, ils prirent le relais de la politique d’expansion royale, autant pour asseoir leur légitimité que pour offrir une perspective à la plèbe : en effet, si la gloire rejaillissait sur les généraux de Rome, les terres conquises étaient intégrées dans l’ager romanus et, à ce titre, étaient distribuables à l’ensemble des citoyens, ce qui permettait de satisfaire la plèbe, ainsi intéressée à la conquête. Il y a là un ressort puissant qui joua beaucoup dans le déclenchement de l’affrontement avec Carthage. Pour l’instant, la grande affaire était la soumission de Véies : la cité punique attendrait son tour.

• Camille, le sauveur de Rome
Le conflit entre Rome et Véies, cité étrusque, fut permanent à partir de 509. En 477, les Fabii enregistrèrent une défaite mémorable face aux Véiens sur les bords du Crémère, Rome compensant ce désastre en mettant la main en 426 sur Fidènes, une cité qui commandait la route entre le Latium et l’Étrurie. En 406 s’ouvrit le dernier acte de cet affrontement séculaire aux allures homériques qui annonce les guerres puniques, Rome s’étant lancée dans un siège supposé avoir duré dix ans (406-396) comme celui de Troie. La Tradition attribua cette victoire au patricien Camille (Marcus Furius Camillus), qui avait pratiqué à cette fin une euocatio* de la déesse poliade de Véies, Junon. Il devait s’illustrer à nouveau face aux Gaulois.
Quand Hannibal Barca fondit sur les Romains depuis le nord de la péninsule italienne, il réveilla le souvenir terrible attaché au sac de l’Vrbs par le Gaulois Brennus, lui-même surgi de la Cisalpine avant d’écraser Rome sur les bords de l’Allia. La ville ayant été abandonnée à l’annonce de l’arrivée de Brennus, celui-ci n’eut à mener que le siège du Capitole* : il échoua cependant, les oies sacrées du sanctuaire ayant donné l’alerte aux défenseurs. Brennus se serait alors contenté de soutirer un butin conséquent aux Romains dont il accrut néanmoins le montant, après avoir estimé qu’ils avaient mis mauvaise grâce à le lui verser, déclarant à cette occasion « uæ uictis » (« malheur aux vaincus » : TITE-LIVE, 5, 48), avant de mettre le feu à la ville : c’est à ce moment que, surgissant sur les arrières de Brennus qui retournait en Cisalpine alourdi par son butin, Camille aurait récupéré ledit butin. Alors que ses concitoyens proposaient de déserter l’Vrbs en ruine pour Véies, Camille se serait opposé à ce projet, y gagnant la réputation d’un nouveau Romulus. L’ensemble de l’épisode a été enjolivé, ainsi que le reconnaît Suétone, Thierry Piel et Bernard Mineo ayant proposé une reconstitution des faits plus probante (PIEL & MINEO, Camille ou le destin de Rome : 406-390 av. J.-C., 2010).

• Une tutelle mal acceptée
Le fait que la Ligue latine ait pris fait et cause pour Tarquin le Superbe contre les Romains indique assez clairement que la tutelle de ces derniers n’était plus supportée par les habitants du Latium. Malgré tout, par sa victoire devant le lac Régille, Rome devait leur imposer définitivement sa tutelle, avant de signer un traité durable avec les peuples latins, en 493, le fœdus Cassianum (traité de Cassianus, nom du consul Spurius Cassianus Vecellinus, qui le conclut) : ce traité prévoyait l’alternance du commandement entre Romains et Latins à la tête de la Ligue, reconnaissait aux Latins les droits de conubium (mariage légal) et commercium (commerce légal), et même l’accession à la pleine citoyenneté après migratio (installation dans l’Vrbs), ce que les Grecs appelaient l’« isopolitie ».
Égalitaire en droit, la Ligue latine fonctionna avant tout au profit de Rome, qui en monopolisa le commandement. Cette tutelle, encore plus mal acceptée que jadis, explique que les Latins se soient soulevés durant la première moitié du IVe siècle : mais il s’agissait de mouvements isolés dont Rome eut facilement raison, allant jusqu’à annexer certaines cités comme elle l’avait fait jadis avec Fidènes. Cela finit par alarmer les Étrusques, Tarquinia menant deux longues guerres particulièrement sauvages contre Rome (358-351, 311-308), avant d’être finalement soumise à son tour. Désormais, les Romains pouvaient se préoccuper du sud, ce qui devait les amener à entrer en contact direct avec la zone d’influence de Carthage (voir annexe 8).


2.2 Le basculement au sud
• L’occasion : La menace samnite
En prenant le contrôle du Latium, les Romains entrèrent d’abord en contact avec la zone d’influence samnite, une confédération de tribus accrochées à l’épine dorsale des Apennins, réputées pour leur ardeur au combat. Capoue fut à l’origine de cet affrontement avec les Samnites : elle était en effet sous leur menace constante quand elle se décida à faire appel à Rome en 343 : pour la première fois, cette dernière sortait des limites du Latium, en l’occurrence pour combattre en Campanie. Rome enclencha ainsi trois guerres contre les Samnites (343-341, 327-304, 298-290), dont la seconde devait lui laisser un souvenir particulièrement amer, du fait du douloureux épisode des « Fourches caudines* », conséquence du désastre militaire de 321. Le conflit avec les Samnites fut loin de s’éteindre au IIIe siècle, ses derniers échos se faisant entendre jusqu’à la fin de la guerre civile entre Marianistes et Syllaniens, en 82, à l’occasion de la bataille de la Porte Colline, où les Samnites étaient bien représentés parmi les forces levées par les premiers.
Loin de se limiter à une lutte frontale entre Romains et Samnites, le conflit prit un tour particulièrement complexe, les alliés de Rome prenant conscience qu’en appelant un protecteur à leur aide ils avaient reçu un maître. Ainsi, à l’issue de la première guerre samnite, en 340, Latins… et Campaniens tentèrent de secouer la tutelle de Rome… qui fut soutenue par les Samnites ! On voit ainsi clairement que Rome s’inscrivait dans des conflits où chacun cherchait à rétablir l’équilibre à son avantage. Désormais assez puissante, Rome se décida à dissoudre la Ligue latine en 338, imposant aux cités qui la composaient des fœdera iniqua (traités inégaux), Capoue étant tout simplement annexée, avant d’être transformée en municipium*, et de se voir imposer un statut d’infériorité créé pour la circonstance, dit sine suffragio (sans suffrage).

• Le moment : Sentinum, 295
La troisième guerre samnite prit quant à elle les allures d’une coalition anti-romaine d’ampleur italienne, Gaulois, Étrusques et Ombriens se joignant aux Samnites. La victoire de Rome, à Sentinum en Ombrie, en 295, mit fin aux espérances de la coalition, faisant grand effet dans le monde grec où la nouvelle parvint, mais aussi sur les Modernes, dont Georges Dumézil, qui lui consacra une étude (DUMÉZIL, La bataille de Sentinum : Remarques sur la fabrication de l’histoire romaine, Annales ESC, 1952, 7-2, p. 145-154), par laquelle il voulait montrer l’importance de la structure ternaire constituée par la triade Jupiter-Mars-Quirinus (ce dernier assimilé à Romulus) dans la construction du récit de la bataille par Tite-Live autour de la deuotio du consul Publius Decius Mus.
Cette deuotio fut le sujet d’un tableau peint par Rubens en 1617, et était pour ainsi dire une spécialité dans la famille, trois Publius Decius Mus ayant obtenu une victoire à Rome par cette pratique (le premier en 340 à Veseris, près du Vésuve, face aux Latins, le second à Sentinum, et le troisième à Ausculum). Sentinum ne marqua pas seulement la fin des menaces gauloise et étrusque, mais aussi la fermeture pour longtemps du front nord, Rome pouvant désormais consacrer tous ses efforts à étendre son influence en direction du sud, c’est-à-dire de la Grande Grèce.
Rome n’eut pas à chercher de justification pour y intervenir, c’est la menace que le roi d’Épire Pyrrhus, appelé par Tarente, fit peser sur la péninsule italienne et la Sicile qui la lui fournit, faisant regarder Rome comme le gendarme de l’Italie : battue à Héraclée (280) puis à Ausculum (279), Rome devait en effet s’imposer face au roi d’Épire à Bénévent, en 275. Dans la foulée, elle entreprit de soumettre Tarente, ce qui fut fait en 272 : cette fois, Rome et Carthage se retrouvaient face à face.

• Le résultat : Rome maîtresse de l’Italie
Jusqu’à l’intervention de Pyrrhus, Rome avait entretenu des garnisons dans les cités alliées du sud de la péninsule, désormais elle installa des colonies*, romaines ou latines, tenant fortement toute l’Italie centro-méridionale, et appuyées sur un réseau de voies romaines construites à cet effet à partir de la fin du IVe siècle et durant le IIIe siècle : la uia Appia en 312, pour relier Rome à la Campanie, qui fut finalement étendue jusqu’aux Pouilles ; la uia Aurelia en 241, pour relier Rome à l’Étrurie, également étendue, jusqu’à la Gaule, et doublée par la uia Latina  ; la uia Flaminia en 220, pour relier Rome à l’Adriatique, doublée par la uia Salaria.
L’autre signe de cette mainmise romaine fut la prise d’importance du port d’Ostie (littéralement « embouchure »). Virgile y fit débarquer Énée, mais la Tradition ne fait remonter la fondation du port qu’en 640, sous le règne d’Ancius Marcius, quatrième roi légendaire de Rome, et les archéologues peinent à remonter au-delà de 350. Toutefois, Rome pourrait y avoir installé un camp après la prise de Fidènes ou celle de Véies. Seule certitude, les quæstores classici (questeurs de la flotte) institués en 267 furent installés à demeure à Ostie, où une colonie maritime avait été fondée vers 349, ce qui laisse penser, selon Yann Le Bohec que, au plus tard à cette date, Rome aurait possédé une flotte de guerre, même si l’on pourrait remonter jusqu’à 398 au moment de l’affrontement avec Véies (LE BOHEC, La marine romaine et la première guerre punique, loc. cit., p. 61). Cependant, ce port pâtit toujours d’un ensablement inexorable auquel il ne fut pas trouvé de remède avant 42 p. C., sous le règne de Claude.




[image: ]Chapitre 2
Carthage avant l’affrontement avec Rome
1. Carthage de 509 à 264
1.1 Une brillante civilisation
• Du mythe à l’histoire
Si l’origine de Rome renvoie au mythe d’Énée, celle de Carthage renvoie à celui de Pygmalion, lui aussi une figure orientale, mais sombre : roi de Tyr, il assassina son beau-frère Sychée, pour mettre la main sur ses biens. L’épouse de ce dernier, Elissa/Didon fut alors envoyée en exil et s’établit sur le site de la future Carthage. Entre les IIe et IVe siècles p. C., deux auteurs tardifs, Flavius Josèphe et Justin, tentèrent de donner une forme plus historique à cette tradition dont le sens est à chercher ailleurs, comme dans tous les récits mythiques.
Serge Lancel a ainsi fait remarquer qu’une partie du récit de Justin (5, 4-5 : quatre-vingts vierges enlevées à la prostitution par Elissa, à Chypre, où elle chercha refuge) rappelle le récit de l’enlèvement des Sabines « qui conditionne pareillement le développement démographique de Rome » (LANCEL, Carthage, 1992, p. 49), les deux récits pouvant relever d’un même schéma. Le fait est que les versions concernant les origines de Carthage sont nombreuses : mythe d’Azôros et Karchedôn mentionnés par Philistos de Syracuse et Eudoxe de Cnide, d’Elissa évoqué par Timée de Tauroménion, Ménandre d’Éphèse, Tite-Live, Flavius Josèphe et Trogue Pompée (cité par Justin), ou de Didon forgé par Virgile. Au bout du compte, les traditions mêlent des éléments d’origine phénicienne, punique, grecque ou romaine.
Dans le récit mythique de la fondation de Carthage, Elissa accoste en Afrique en compagnie du grand prêtre d’Astarté : cette divinité était une figure très répandue au Moyen Orient sous diverses appellations, et finalement à Carthage sous celui de Tanit, qui évoque la Vénus romaine mais avec un caractère ouvertement belliqueux. Elissa importa aussi le culte de Melqart (littéralement « prince de la cité »), dont le nom d’Hamilcar dérive : proche cette fois de la figure de l’Hercule romain, c’était le dieu poliade de Tyr dont le Grand prêtre était Acherbas (JUSTIN, 4, 15). Dans la version de Flavius Josèphe (Contre Appion, 1, 18), Acherbas était l’oncle d’Elissa ainsi que de son frère Pumation (roi de Tyr, devenu Pygmalion dans le mythe), épousa la première et fut assassiné sur ordre du second, entraînant la fuite d’Elissa à Chypre.
Elissa serait parvenue sur le site de la future Carthage à la date traditionnelle de 814 : on a depuis proposé plusieurs autres datations, haute (XIIIe siècle, avant le siège de Troie, selon Eudoxe de Cnide) et basses (814/812 ou 825/820), sans emporter la conviction. On se rappelle que Timée de Tauroménion faisait naître Rome à cette même date de 814 que devaient abandonner les Latins, alors qu’ils hésitaient rarement à vieillir les faits anciens de leur histoire et auraient d’ailleurs pu le faire, l’archéologie ayant détecté une occupation sur le site de l’Vrbs qui remonterait jusqu’au Xe siècle. Quoi qu’il en soit, en s’arrêtant finalement à la date de 753, ils faisaient de Rome la cadette de Carthage… mais aussi des cités phéniciennes d’Utique, Lixus (actuelle Larache) et Gadès (actuelle Cadix), dont les dates traditionnelles de fondation remontent pour la première à 1011, et pour les secondes à 1010… ce qui faisait cette fois de Carthage la cadette de ces cités-sœurs, ce qu’elle n’était pas vraiment, ayant fait partie de la première vague des fondations phéniciennes en Méditerranée occidentale, que l’archéologie peine à faire remonter plus haut que le VIIIe siècle, les objets phéniciens plus anciens retrouvés dans cette aire ayant vraisemblablement été apportés par les Mycéniens.
Dès l’origine, Elissa aurait illustré la légendaire punica fides (littéralement « foi punique », par antiphrase, perfidie), en achetant aux indigènes la surface que pouvait couvrir une peau de bœuf (βύρσα en grec : cuir, peau), qu’elle fit couper en fines lanières reliées entre elles pour entourer l’espace qui en tira son nom, le quartier de Byrsa ou de la citadelle de Carthage. L’archéologie a en tout cas permis d’établir que Carthage était une fondation ex nihilo - même si elle fut certainement au moins un temps sous la dépendance directe de Tyr — datant au moins du début du VIIIe siècle, 814 n’étant donc pas improbable, et ayant entretenu des relations avec les aires andalouse, étrusque et latine, uia la Sicile, à partir de la fin du VIIe siècle ou au début du VIe siècle, même si Carthage regardait alors principalement vers l’Orient. Très rapidement, le site prit de l’ampleur.

• Une cité rayonnante
Au Ve siècle, les canons orientaux marquaient encore fortement Carthage, alors qu’elle commençait à s’ouvrir à l’hellénisme, qui devait lui-même être marqué par ces canons après la geste d’Alexandre le Grand (336-323) et la mise en place des royaumes des Diadoques*. Ces deux influences ont été importantes dans de nombreux domaines : la langue (le grec, parlé couramment par les élites), la culture (recours à des précepteurs grecs par ces mêmes élites, influence des traités grecs sur le traité d’agronomie de Magon : pour les homonymes voir annexe 6), l’habillement (port de la chlamyde et de bagues sigillaires à chaton), les arts mineurs (ornementation, terres cuites, vaisselle, stèles), l’architecture (cour à portique avec aménagements annexes, installations hydrauliques dont des baignoires à siège), ou l’urbanisme. Pour ce qui concerne le traité de Magon l’Agronome, il est malheureusement perdu en plus d’être très mal daté, ayant pu être composé entre les… VIIIe et IIe siècles ! Nous verrons qu’il connut cependant un destin exceptionnel et inattendu.
Sur le plan urbanistique, alors que la ville commençait à se développer de façon significative à partir du Ve siècle, fut mise en œuvre une planification plus rationnelle de l’espace urbain, avec deux axes, l’un parallèle au rivage, l’autre radial, tout en tenant compte du relief, avec un aménagement interne de type orthogonal, l’axe parallèle au rivage étant généralisé au IVe siècle, toujours en tenant compte du relief, et en s’appuyant sur d’imposants monuments et espaces, dont plusieurs à caractère militaire (voir annexe 8). Si le schéma orthogonal peut avoir dérivé de celui mis en œuvre par Hippodamos de Milet, dans sa cité à Thourioi et au Pirée, Carthage garda des traits caractéristiques qu’elle diffusa dans son aire d’influence : ports artificiels (cothon), aire sacrée à ciel ouvert, temples caractéristiques comme celui dédié à [Baal] Ešmoun sur la colline de Byrsa (on y accédait par un escalier de soixante marches d’après le témoignage d’APPIEN, Libyque, 130), où aimait à se réunir le Sénat (ou Conseil des anciens), absence de gymnases et de théâtres. Ešmoun était une divinité poliade de Carthage et de Sidon, que certains considèrent avoir été le parèdre de Tanit.
Dès le milieu du IVe siècle, Carthage joua le rôle d’une plaque tournante majeure du commerce au cœur de la Méditerranée hellénistique, grâce à sa position de relais entre l’Orient et l’Occident qui en faisait un pivot de ce que Khaled Melliti appelle le « commonwealth punique » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 224). Les échanges semblent avoir été particulièrement nourris avec Corinthe, ainsi qu’avec la Grèce insulaire, Cyrène, et Emporion (Ampurias). Ils restèrent plus limités avec la métropole de cette dernière, Massalia (actuelle Marseille), les échanges avec Athènes et Alexandrie étant plus difficiles à appréhender. Mais, de loin, les échanges qui dominaient étaient ceux de Carthage avec la Sicile, qui furent soumis à une surveillance permanente de la flotte de guerre punique. On a ici la clé de l’affrontement entre Rome et Carthage. Riche culturellement et économiquement, Carthage l’était aussi institutionnellement.


1.2 Une « Constitution mixte » (Aristote)
• Une direction oligarchique
Dans un premier temps, Carthage paraît avoir été dirigée par un unique magistrat suprême, fonction monopolisée par la seule famille des Magonides jusqu’au moment où l’un de ses membres, Himilcon, fut sévèrement battu sous les murs de Syracuse en 396 par le tyran de cette cité, Denys l’Ancien, ce qui eut de profondes répercussions à Carthage, où la Tradition veut que le Magonide se soit laissé mourir de faim après avoir pris sur lui la totale responsabilité de la débâcle carthaginoise. Cette longue suprématie des Magonides a fait parler d’eux comme de « rois », ce qu’ils ne furent vraisemblablement pas. Le magistrat suprême était en effet désigné selon une procédure réglée par la loi, annuellement semble-t-il, même s’il l’était aussi pour ses propres mérites ou, du moins, ceux de sa famille, ce qui explique que les Carthaginois se soient tournés un temps vers les Magonides : ceux-ci avaient en effet la charge des sacerdoces majeurs de la cité, ce qui les prédisposait à revêtir la magistrature suprême. Faute de mot pour en rendre compte de façon exacte, les auteurs latins et grecs usaient de termes approximatifs qui insistaient sur le caractère unique de cette magistrature (basileus, dux, imperator, rex…).
À partir du Ve siècle, une autre magistrature, le suffétat (littéralement « [charge de] celui qui gouverne ») est attestée dans l’ensemble de la sphère phénicienne, mais on n’en connaît la nature qu’à partir du milieu du IVe siècle, quand Hannon Ier le Grand (pour les homonymes voir annexe 6) et son rival Eshmounyaton la revêtirent collégialement, sans que l’on sache si ceci était ou non une première : dans le premier cas le suffétat aurait été une nouvelle magistrature de nature collégiale qui aurait remplacé l’ancienne magistrature suprême unique, dans le second cas le suffétat aurait été le nom de cette ancienne magistrature qui serait devenue collégiale.
Il n’est d’ailleurs pas certain qu’un équilibre institutionnel ait été tout de suite trouvé, car Hannon Ier le Grand tenta d’imposer un pouvoir personnel après s’être débarrassé de son adversaire, qu’il fit écarter pour trahison, au titre qu’Eshmounyaton entretenait une correspondance avec le nouveau tyran de Syracuse, Denys le Jeune. Cependant, Hannon échoua et les institutions carthaginoises conservèrent jusqu’au bout leur caractère oligarchique. Les suffètes, choisis pour leur fortune ainsi que pour leurs mérites, et donc issus de l’aristocratie, avaient de nombreuses prérogatives : judiciaires, politiques (convocation du Sénat et de l’assemblée civique, droit de leur imposer leur ordre du jour), sacerdotales (sacerdoce de Miqim Elim, littéralement « le ressusciteur de la divinité », opérant « le réveil » de Melqart) et éventuellement militaires jusqu’au IVe siècle, quand la fonction de stratège fut distinguée de la magistrature élective du suffétat. Face à lui, le suffète trouvait les assemblées.

• Les assemblées, bases du pouvoir
Les suffètes étaient élus par l’assemblée civique, sans que l’on connaisse le détail de la procédure. Attestée depuis le VIe siècle a. C., elle tenait ses réunions sur la grande place de Carthage ou aux portes de la ville, après convocation par les suffètes qui lui soumettaient des questions qu’elle pouvait traiter à sa guise. On avait aussi recours à l’assemblée en cas de différend entre les suffètes, ou entre un des suffètes et le Sénat. Enfin, l’assemblée élisait les stratèges, sur la base d’une liste établie par le Sénat, officialisait les affranchissements d’esclaves et supervisait les travaux édilitaires.
Toutefois, c’est le Sénat qui semble avoir été « la structure politique collective la plus ancienne et la plus importante de Carthage » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 116). Vers la fin du Ve siècle, elle se dota d’une sorte de haute-cour, le tribunal « des Cent » ou « des Cent-Quatre », dans le but d’empêcher toute dérive monarchique des institutions. De façon générale, la gestion des affaires était confiée à de commissions spécialisées de dix à trente membres (les pentarchies évoquées par les sources ?), le tribunal des Cent n’étant finalement qu’une forme particulière de ces commissions. Les membres du Sénat, peut-être plusieurs centaines, étaient « probablement cooptés » (id.), et étaient tous issus de la haute aristocratie carthaginoise, ce qui revient à dire les plus importants propriétaires ou, peut-être, les citoyens disposants des plus importants revenus : peuple de commerçants, les Carthaginois, comme tous les Phéniciens, semblent avoir intégré les revenus marchands, et pas seulement la fortune (essentiellement terrienne à l’époque antique), dans l’évaluation de la richesse des citoyens.
Comme à Rome, le Sénat s’occupait de toutes les affaires majeures de l’État : politique étrangère, traités de paix, déclaration de la guerre, lois, décrets, finances…. C’est cet équilibre supposé entre les différentes composantes de la vie institutionnelle qui a fait regarder la Constitution de Carthage par les auteurs grecs, comme un exemple, Aristote disant que « πολιτεύεσθαι δὲ δοκοῦσι καὶ Καρχηδόνιοι καλῶς καὶ πολλὰ περιττῶς πρὸς τοὺς ἄλλους » (« Carthage paraît aussi disposer d’une bonne Constitution, plus complète que celles des autres sur bien des points » : Politique, 1272b).

• Une cité puissante : les réformes du IVe siècle
L’ampleur de l’engagement de Carthage en Méditerranée occidentale l’amena à se doter, à partir du IVe siècle, d’un outil militaire adapté à la taille de ses ambitions et aux menaces dont elle se pensait l’objet. Ainsi, la ville fut dotée d’une enceinte à triple système défensif englobant une partie de l’arrière-pays : une double enceinte terrestre fermant l’isthme était constituée d’un haut mur précédé d’un mur plus petit surplombant un large fossé avec, dans le haut mur, des écuries pour éléphants et chevaux, ainsi que, au-dessus, des casernes pour les soldats ; l’enceinte littorale était constituée d’un mur simple et ouvrait directement sur la mer par une porte monumentale à double entrée. L’ensemble de ce système d’enceinte faisait trente-deux kilomètres de long, treize à quinze mètres de haut, neuf à dix d’épaisseur, et était renforcé par un chapelet de tours à quatre étages espacées entre elles de soixante mètres.
Le mur littoral fut prolongé dans sa partie méridionale par un port rectangulaire aménagé à partir du milieu du IIIe siècle, et un autre, circulaire, au centre duquel des hangars au plan d’ensemble lui aussi circulaire prirent leur forme définitive au début du IIe siècle, sans compter des ports secondaires, comme l’avant-port ou « quadrilatère » dit « de Falbe » (le nom du Danois qui en donna le premier une description au début du XIXe siècle), qui se situait contre le mur extérieur du port de commerce, à son entrée ; quant à la partie de l’arrière-pays intégrée dans l’enceinte, y furent installés les jardins de Mégara, dont la mention ouvre Salammbô, qui évoque aussi l’architecture monumentale de Carthage. Appien a quant à lui donné une description élémentaire des ports :
« Les ports [de Carthage] communiquaient entre eux et le goulet qui permettait d’y accéder en venant de la haute mer n’avait que soixante-dix pieds de large : on le fermait avec des chaînes de fer. Le premier port était accessible aux négociants et on y trouvait des bazars de toutes sortes, serrés les uns contre les autres. Au milieu du port intérieur se trouvait une île : l’île et le havre avaient été entourés de grands quais. Ces quais étaient truffés de logements construits pour deux cent vingt navires de guerre avec, au-dessus de ces logements, des magasins pour les agrès des trières. Chaque logement avait deux colonnes ioniques en façade, ce qui faisait ressembler à un portique l’aspect extérieur du havre et de l’île. Sur l’île, on avait édifié, à l’intention de l’amiral, un kiosque d’où le trompette devait donner les signaux, le héraut faire les proclamations et l’amiral exercer sa surveillance. L’île se trouvait en face de l’entrée et on l’avait fortement surélevée afin que l’amiral pût surveiller tout ce qui venait de la haute mer, mais que fût dérobée à ceux qui entraient la vue exacte de ce qui se trouvait à l’intérieur. Même pour les négociants entrés dans le port, il était impossible d’avoir immédiatement une vue d’ensemble sur les logements des navires de guerre : un double mur les entourait en effet et une porte conduisait les négociants du premier port à la ville, sans, qu’ils eussent à traverser l’arsenal. »
« Οἱ δὲ λιμένες ἐς άλλήλους διεπλέοντο, καὶ ἔσπλους ἐκ πελάγους ἐς αὐτοὺς ἦν ἐς εὖρος ποδῶν ἑβδομήκοντα, ὃν ἁλύσεσιν άπέκλειον σιδηραῖς. Ὁ μὲν δὴ πρῶτος ἐμπόροις άνεῖτο, καὶ πείσματα ἦν ἐν αὐτῷ πυκνὰ καὶ ποικίλα: τοῦ δ᾽ ἐντὸς ἐν μέσῳ νῆσος ἦν, καὶ κρηπῖσι μεγάλαις ἥ τε νῆσος καὶ ὁ λιμὴν διείληπτο. Νεωρίων τε ἔγεμον αἱ κρηπῖδες αἵδε ἐς ναῦς διακοσίας καὶ εἴκοσι πεποιημένων, καὶ ταμιείων ἐπὶ τοῖς νεωρίοις ἐς τριηρετικὰ σκεύη. Κίονες δ᾽ ἑκάστου νεωσοίκου προῦχον Ἰωνικοὶ δύο, ἐς εἰκόνα στοᾶς τὴν ὄψιν τοῦ τε λιμένος καὶ τῆς νήσου περιφέροντες. ἐπὶ δὲ τῆς νήσου σκηνὴ ἐπεποίητο τῷ ναυάρχῳ, ὅθεν ἔδει καὶ τὸν σαλπικτὴν σημαίνειν, καὶ τὸν κήρυκα προλέγειν, καὶ τὸν ναύαρχον ἐφορᾶν. Ἔκειτο δ᾽ ἡ νῆσος κατὰ τὸν ἔσπλουν, καὶ άνετέτατο ἰσχυρῶς, ἵνα ὅ τε ναύαρχος τὰ ἐκ πελάγους πάντα ἐφορᾷ, καὶ τοῖς ἐπιπλέουσιν άφανὴς ἡ τῶν ἔνδον ᾖ ὄψις ἡ άκριβής. Oὐ μὴν οὐδὲ τοῖς ἐσπλεύσασιν ἐμπόροις εὐθὺς ἦν τὰ νεώρια σύνοπτα: τεῖχός τε γὰρ αὐτοῖς διπλοῦν περιέκειτο, καὶ πύλαι, αἳ τοὺς ἐμπόρους άπὸ τοῦ πρώτου λιμένος ἐς τὴν πόλιν ἐσέφερον οὐ διερχομένους τὰ νεώρια. »


APPIEN, Libyque, 96, Paul GOUKOWSKY trad.

Utilisé depuis le VIe siècle, le mercenariat fut institutionnalisé et développé au IVe siècle, Carthage recrutant en Italie, jusqu’à la première guerre punique (Étrusques, Samnites, Bruttiens, Ligures, Celtes), en Afrique (Libyens) et, plus encore, dans le monde grec à partir de la bataille de Crimisos, un des nombreux épisodes de la lutte de Carthage contre Syracuse (341/340). Ce recours croissant au mercenariat fut à l’origine du premier monnayage punique, créé au IVe siècle dans le but de payer les mercenaires, mais aussi de faciliter les échanges avec les marchands grecs qui vinrent s’installer en Sicile avec ces mercenaires, ou qui y étaient déjà présents. Le recrutement des mercenaires, effectué sous forme de contrat, fut d’abord pris en charge par le Sénat, sur la base des demandes portées devant lui par les stratèges, avant de leur être totalement délégué.
Le Sénat continua par contre de désigner les stratèges, au nombre de deux par armée, choisis dans des familles rivales. Les stratèges étaient par ailleurs soumis au contrôle du tribunal des Cent, devant lequel ils devaient rendre des comptes. Rien n’indique qu’ils aient jamais reçu une formation spécifique avant d’être désignés, et ils avaient d’ailleurs des prérogatives fort larges aussi bien militaires que religieuses ou politiques, n’étant toutefois nommés que pour une mission donnée. Il est donc difficile de suivre Khaled Melliti quand il parle d’une « professionnalisation de la direction militaire » (Carthage, 2016, p. 165-166). Sur le plan tactique il fallut attendre la première guerre punique pour que des transformations sensibles eussent lieu, avec adoption de la phalange et abandon des chars à faux.


1.3 Les figures du Carthaginois
• Le barbare
Dans leur lutte contre Carthage, les tyrans successifs de Syracuse instrumentalisèrent le thème du barbare ennemi de toute civilisation que les guerres médiques avaient ancré une première fois dans la mémoire grecque, Syracuse étant, comme Carthage, une colonie, mais d’origine grecque. Les tyrans syracusains, se prétendirent ainsi les défenseurs de la liberté en Méditerranée occidentale, la menace punique servant ainsi à justifier leur emprise sur la Sicile et ses abords.
Cette figure du punique barbare fut parfois nourrie de façon paradoxale : ainsi, c’est une prise de guerre carthaginoise dans une cité grecque, Acragas (actuelle Agrigente) qui, selon Khaled Melliti, aurait fondé le lieu commun des sacrifices d’enfants offerts à Carthage au dieu Ba’al Hammon, lieu commun repris par Diodore de Sicile (voir texte ci-après), puis Gustave Flaubert dans le chapitre treizième de Salammbô intitulé Moloch, le dieu auquel sont censés avoir été offerts ces enfants (MELLITI, Carthage, 2016, p. 81). Acragas avait connu au VIe siècle un tyran du nom de Phalaris, qui avait fait confectionner, par un certain Perilaos, un taureau de bronze dans lequel on dit… qu’il faisait rôtir ses victimes, dont la première fut… Perilaos. Himilcon rapporta ce taureau comme trophée à Carthage, après avoir pris la succession d’Hannibal le Magonide à la tête d’un corps expéditionnaire que ce dernier avait mené en Sicile en 406 : ce serait l’origine de la pratique sacrificielle importée à Carthage. La chose paraît curieuse et, pour tout dire, on ne voit pas bien le lien logique avec la destination première du taureau de Phalaris qu’il est difficile de mettre en lien avec une pratique rituelle de caractère religieux, il reste que l’on a retrouvé un nombre extraordinaire de corps d’enfants (70 000 en sept siècles selon une estimation de Gilbert-Charles Picard), pour l’essentiel âgés de quelques mois, dans les sépultures carthaginoises concentrées dans l’aire que l’on appelle par convention le Tophet* (COLETTE PICARD, Les sacrifices d’enfants à Carthage, Dossiers de l’archéologie, 69, décembre 1982, p. 18-27). Le dossier reste donc ouvert, même si M’Hamed Hassine Fantar a tenté de le clore de façon abrupte en estimant qu’il s’agissait d’enfants « morts de cause naturelle ou d’avortements » (FANTAR, Death and Transfiguration : Punic Culture after 146 b. C., in Dexter HOYOS dir., A companion to the Punic Wars, [2011] 2015, p. 457), ce qui reste à prouver.
« Il y avait chez eux [à Carthage] une statue en bronze de Kronos qui tendait ses mains renversées, penchées vers la terre, de sorte que celui des enfants que l’on y plaçait roulait et tombait dans une sorte de gouffre rempli de feu ; c’est d’ailleurs vraisemblablement de là qu’Euripide a tiré la légende rapportée dans son œuvre à propos du sacrifice en Tauride, lorsqu’ils représente Iphigénie à qui Oreste demande :
— et quel tombeau m’accueillera lorsque je serai mort ?
— le feu sacré à l’intérieur et un vaste gouffre dans la terre.
Et la légende qui a cours chez les Grecs et qui leur vient d’une ancienne tradition, selon laquelle Kronos faisait disparaître ses propres enfants, semble avoir été entretenue chez les Carthaginois par cet usage. »
« Ἦν δὲ παρ᾽ αὐτοῖς άνδριὰς Κρόνου χαλκοῦς, ἐκτετακὼς τὰς χεῖρας ὑπτίας ἐγκεκλιμένας ἐπὶ τὴν γῆν, ὥστε τὸν ἐπιτεθέντα τῶν παίδων άποκυλίεσθαι καὶ πίπτειν εἴς τι χάσμα πλῆρες πυρός. Εἰκὸς δὲ καὶ τὸν Εὐριπίδην ἐντεῦθεν εἰληφέναι τὰ μυθολογούμενα παρ᾽ αὐτῷ περὶ τὴν ἐν Ταύροις θυσίαν, ἐν οἷς εἰσάγει τὴν Ἰφιγένειαν ὑπὸ Ὀρέστου διερωτωμένην:
— τάφος δὲ ποῖος δέξεταί μ᾽, ὅταν θάνω;
— πῦρ ἱερὸν ἔνδον χάσμα τ᾽ εὐρωπὸν χθονός.
Καὶ ὁ παρὰ τοῖς Ἕλλησι δὲ μῦθος ἐκ παλαιᾶς φήμης παραδεδομένος ὅτι Κρόνος ἠφάνιζε τοὺς ἰδίους παῖδας, παρὰ Καρχηδονίοις φαίνεται διὰ τούτου τοῦ νομίμου τετηρημένος. »


DIODORE DE SICILE, 20, 14, 6-7, Cécile DURVYE trad.

À l’inverse, en Grèce, la vision de Carthage changea lorsque « la chute de l’empire perse a permis au monde grec de se soulager d’une menace qui a longtemps entravé ses rapports avec le monde barbare » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 165-166). C’est à ce moment que les institutions de Carthage suscitèrent l’admiration des auteurs grecs, au point que, au IIIe siècle, Ératosthène distingua pour cette raison les Carthaginois des barbares, estimant que les premiers étaient doués de raison comme les Grecs. Auparavant, Athènes avait déjà accordé la proxénie* aux citoyens de Tyr, grâce à l’entremise de Carthage (décret de 350/320).
À Rome, en revanche, les guerres puniques allaient durcir cette vision des Carthaginois comme barbare, sans nécessairement devenir univoque, comme le laisse transparaître la figure du marchand dans la comédie de Plaute, Pœnulus (Le petit carthaginois) qui, durant l’entre deuxième et troisième guerres puniques, s’inspira du genre grec des « pièces carthaginoises » : le texte contient tout un passage en carthaginois dit par un certain Hannon, patronyme très répandu à Carthage. Or, cet Hannon est présenté par Plaute comme un honnête marchand venu dans l’Vrbs, où il retrouve ses deux filles ainsi qu’un parent, tous trois réduits à l’esclavage après avoir été raflés. Hymne à la famille, qu’Hannon réussit à reconstituer en arrachant les siens à l’esclavage, la pièce donne celui-ci en modèle du bon père au spectateur.

• Le marin
Dans toutes les sources, les Phéniciens en général, et les Carthaginois en particulier, sont présentés comme d’excellents marins, alors même que leur histoire est ponctuée de désastres navals. La tradition prêtait aux Phéniciens d’avoir appris à se guider grâce à l’étoile polaire, appelée pour cette raison Stella Phœnicia ou Phoinikè (étoile phénicienne). Ils étaient en effet réputés pour leurs voyages au long cours : ainsi, un autre Hannon, lui bien réel, entreprit un périple (c’est le nom donné à l’œuvre qui le retraça) qui le mena jusqu’à la corne sud de l’Afrique, à une date très mal déterminée, au milieu du Ve siècle, ou plutôt à la charnière des IVe et IIIe siècles selon Khaled Melliti (Carthage, 2016, p. 61). Autre lien avec la mer, le grec φοῖνιξ (phoînix) était par ailleurs utilisé pour désigner la couleur pourpre, laquelle était tirée d’un coquillage marin qui, broyé, servait de colorant.
Les Phéniciens mirent au point ou perfectionnèrent de nombreux bateaux : à des fins commerciales comme le γαύλος (gaulos : d’un terme phénicien signifiant « rondeur », qui évoque la forme de ce bateau) ou l’ἵππος (hippos : orné d’une tête de cheval à laquelle il doit son nom), ou militaires, comme les multiples variantes de la trière*, laquelle aurait été, selon Clément d’Alexandrie (Stromates, 6, 16), conçue par les Sidoniens, avant les Corinthiens auxquels, sur la base d’un témoignage de Thucydide (1, 13), on attribue cette invention. Les Phéniciens utilisaient aussi la pentécontère* depuis le VIIIe siècle. Ces navires n’avaient pas qu’un usage commercial et militaire.

• Le pirate
Tous les marchands Carthaginois n’avaient pas aussi bonne réputation que l’Hannon fictif de Plaute. Du marin au pirate et du pirate à l’espion, il n’y avait qu’un pas que la Tradition franchit allègrement, achevant de brosser la figure inquiétante du Carthaginois. En fait, on ne leur appliquait qu’un lieu commun très répandu à l’époque antique, la piraterie n’étant pas moralement condamnée mais plutôt regardée comme une activité d’appoint, précisément de type commercial : la plupart du temps, les activités de piraterie consistaient d’ailleurs à piller les épaves.
Ceci dit, Rome ne pratiqua jamais la piraterie, la tolérant tant qu’elle ne touchait pas à ses intérêts, et menant à espace régulier des opérations de nettoyage visant à assurer sa sécurité en Méditerranée, affaire qui prit une grande importance après sa victoire sur Carthage : ainsi, en 229 et 219, Rome lança deux campagnes contre les pirates illyriens, y gagnant la reconnaissance des Grecs qui lui offrirent la présidence des jeux Isthmiques en 228 ; en 102 et 85, c’est Sylla qui vint à bout des pirates siciliens ; enfin en 68, la lex Gabinia conféra à Pompée des pouvoirs étendus pour nettoyer toute la Méditerranée des pirates, mission achevée l’année suivante, la piraterie ne subsistant plus désormais qu’à l’état résiduel.
En fin de compte, la réputation attachée aux Puniques par les Romains était plutôt négative, d’où la punica fides, qui n’était finalement que la variante romaine de la vision grecque du Carthaginois comme le prototype du barbare, du pirate et de l’espion, vision que l’on trouve déjà chez Homère, le pendant de la punica fides étant la fides populi romani, censée être l’expression de la piété naturelle des Romains. C’est par exemple à cette mauvaise foi punique que, au IIe siècle p. C., Florus attribua la défaite du consul Cornelius Asina qui était tombé dans une embuscade à l’époque où son collègue Duillius remportait la célèbre victoire de Mylæ en août 260 (FLORUS, Abrégé d’histoire romaine, 2, 2). Plus honnête, Valère Maxime, au Ier siècle p. C., avait attribué aux Romains autant de perfidie que ceux-ci en prêtaient aux Puniques, dans un chapitre consacré précisément à la perfidie… où il estimait cependant que celle-ci trouvait « sa source même chez les Carthaginois » (VALÈRE MAXIME, Actions et paroles mémorables, 9, 6) ! Il est un fait que ceux-ci durent souvent louvoyer face à leurs adversaires, ce qui a pu nourrir leur mauvaise réputation.



2. Une géopolitique complexe
2.1 Une rivale des Grecs
• Une colonie phénicienne
La Méditerranée occidentale était déjà fréquentée depuis l’âge du bronze par les Phéniciens et les Mycéniens : on a en tout cas trouvé des objets mycéniens à Sarroch en Sardaigne, près du site de la future Syracuse, sur les îles de Gozo et de Malte, à Frattesina dans la vallée du Pô, à Luni près de Cære, dans la baie de Naples, à Scoglio del Tonno dans le golfe de Tarente, et près du site de la future Crotone. Ce n’était pas des espaces ignorés de l’auteur de l’Odyssée, qui y fit voyager son héros pour une large part. Si des populations indigènes étaient établies dans toutes ces régions, il restait de vastes espaces libres quand Carthage fut fondée. Celle-ci eut néanmoins à affronter une rude concurrence de la part des cités grecques qui implantèrent de nombreuses colonies sur tout le pourtour méditerranéen et finirent par entrer en contact avec l’aire d’influence carthaginoise.
Carthage fut « un acte réfléchi, programmé, s’inscrivant dans le cadre de la stratégie phénicienne d’expansion commerciale vers la Méditerranée occidentale […] entre le IXe et le VIIIe siècle […] d’abord en Orient » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 31), puis en Occident avec Lixus, Utique et Gadès, peut-être pour jalonner les routes d’importation des métaux, même si les échanges animés par les Phéniciens étaient plus variés. Toutes ces fondations, qui formaient une échelle jalonant la route d’étapes d’une journée de bateau jusqu’au secteur du détroit de Gibraltar, avaient le même faciès décrit par Thucydide (6, 1, 2) : établie sur des îles face au continent ou sur des péninsules adossées à des collines, elles s’ouvraient vers un arrière-pays, type d’implantation retenu dans le cas de Carthage.

• Une fondation dans une aire grecque
Les premières fondations grecques attestées en Méditerranée occidentale furent celles de Pithécusses (par des Érétriens assistés de Chalcidiens selon STRABON, 5, 4, 9) et de Cumes (par des Chalcidiens ou des Éoliens ?), en Campanie : elles remonteraient respectivement au géométrique I (premier quart du VIIIe siècle) et au géométrique II (second quart du VIIIe siècle) et seraient donc au mieux contemporaines et plutôt plus récentes que Carthage.
Suivirent les fondations en Sicile au géométrique III (milieu du VIIIe siècle : Naxos actuelle Giardini, Léontinoi, Catane, Megara Hyblaia), puis autour du détroit de Messine (Zancle actuelle Messine c. 716, et Rhegion actuelle Reggio Calabria), avant Syracuse, dont la fondation par Corinthe, fixée en 734/733 par Thucydide, lui servit de repère pour dater les autres fondations. Au bout du compte, la colonisation s’étendit à l’essentiel de l’île entre le VIIe siècle et le début du VIe siècle (Géla c. 688, Himère c. 648, Sélinonte c. 628, Mylæ fin du VIIIe siècle, Acragas c. 580), tout semblant fonctionner comme si les Doriens* s’étaient réservé la moitié sud de l’île et les Ioniens la moitié nord.
Si on excepte les fondations campaniennes, le pourtour de la Méditerranée occidentale fut globalement colonisé plus tardivement que la Sicile, avec trois premières fondations, Sybaris et Crotone, c. 720, puis Tarente (seule fondation spartiate) c. 706, avant une série durant les VIIe et VIe siècles : Poseidonia/Pæstum début VIIe ; Locres c. 680 ; Siris a. 650 ; Massalia c. 600, les îles Lipari et les fondations marseillaises dans son arrière-pays ainsi qu’à Emporion/Ampurias c. 580 ; Alalia (actuelle Aléria) a. 540 ; enfin, Élée c. 540. Pendant ce temps, Carthage gagnait son autonomie.

• Une fondation devenue autonome
Il est difficile de distinguer les premières implantations carthaginoises de celles dues plus largement aux Phéniciens, comme en Sardaigne dès le premier quart du VIIIe siècle. Tyr étant soumise à la pression assyrienne de la première moitié du VIIe siècle au début du VIe siècle, puis aux Babyloniens (chute de Tyr en 573), et enfin aux Perses (539), le poids de la métropole fut nettement moins sensible sur Carthage à partir de cette période, même si « la relation d’attachement de la colonie à sa métropole demeurera toujours, essentiellement sur un plan religieux » selon Serge Lancel, qui rappelle que jusqu’à la fin, Carthage paya à Tyr une dîme symbolique annuelle et y dépêcha des théores* chargés d’effectuer un sacrifice annuel en l’honneur de Melqart (LANCEL, Carthage, 1992, p. 97). Tyr fut même mentionnée dans le traité romano-punique de 348, dont les clauses devaient être reconduites par celui de 279 et, quand la ville fut prise en 332 par Alexandre le Grand, des Tyriens trouvèrent refuge à Carthage, avant que Tyr n’accueillît Hannibal Barca quand il se réfugia en Orient en 195.
La tutelle de Tyr étant restée très légère, Carthage put s’affirmer librement en Méditerranée occidentale, où elle lança des campagnes en direction des Baléares au milieu du VIIe siècle, puis de la Sicile et de la Sardaigne durant la seconde moitié du VIe siècle, battant les Phocéens en Corse, devant Alalia entre 540 et 535 avec l’aide des Étrusques, mais ayant plus de mal face aux Syracusains qu’elle ne soumit jamais. Dans le même temps, la ville de Carthage exploitait de façon plus intense son arrière-pays, élargissait son assise territoriale et se dotait d’une organisation urbaine systématique.
L’expansion punique était néanmoins naturellement bornée à l’ouest et au sud respectivement par l’océan et le désert. Au nord et à l’est, elle l’était respectivement par les fondations phocéennes et la colonie de Cyrène, fondée durant le second VIIe siècle par les habitants de l’île de Théra, avant de tomber c. 247 sous la coupe des Lagides*. Jalouse de son influence, Carthage interdit à Rome de naviguer au-delà du « Beau Promontoire » (cap Bon) par le traité de 509, interdiction déjà faite aux Étrusques. Un peu auparavant, vers le dernier quart du VIe siècle, Carthage avait déjà réussi à empêcher la fondation d’une colonie grecque à l’est de Leptis Magna, à la limite des aires d’influence respectives de Carthage et de Cyrène, fixée à l’emplacement de l’autel dit « des frères Philènes » (quelque part dans le golfe de la Grande Syrte), qui devait aussi marquer la ligne de partage méridionale entre les parties latinophone et hellénophone de l’empire romain. Pour déterminer l’emplacement de cette frontière, chacune des cités s’était engagée à envoyer le même jour depuis chez elle une expédition dans la direction de l’autre, le lieu où ces deux expéditions se rencontreraient désignant la frontière : l’expédition carthaginoise fut menée par les frères Philènes. Ayant marché jour et nuit, ils furent accusés par les Cyrénéens d’être partis plus tôt que prévu, ces derniers n’acceptant de croire la parole des frères Philènes que… s’ils se faisaient enterrer vivants sur place, ce qu’ils firent, l’autel matérialisant la frontière étant bâti au-dessus de ce lieu : on n’en a pas retrouvé la trace, Strabon parlant de colonnes (Géographie, 3, 5, 5), Pline l’Ancien d’un autel en sable (Histoire naturelle, 5, 28, 2), et la Table de Peutinger* en indiquant l’emplacement de façon approximative.


2.2 La constitution d’un empire
• Assurer ses arrières en Afrique
Carthage se mit alors à bâtir un véritable empire, bien qu’assez informel. Elle commença par se libérer de toute tutelle en Afrique, en arrêtant dès le deuxième quart du Ve siècle de verser le tribut annuel qu’elle devait aux Africains, et en menant des campagnes victorieuses sous la direction d’Hannon Ier le Grand entre 368 et 350, puis sous celle d’Hannon le Rab à partir de 257. Malgré tout, il s’agissait moins pour Carthage d’effectuer des conquêtes que d’assurer sa sécurité par des raids, et d’installer des comptoirs, que Strabon estime à environ 300 à son époque (Géographie, 17, 3, 5), la situation de l’époque romaine au Ier siècle devant refléter, au moins pour partie, celle de l’époque punique.
Ce n’est vraiment que durant la première moitié du IIIe siècle, peut-être un peu avant, que Carthage donna une véritable structure à son empire africain. Si on excepte le cas du littoral oriental (cap Bon) qui a toujours été l’objet d’une attention particulière de la part de Carthage, on ne peut cependant pas parler d’une tutelle forte comme celle qu’exerça Rome sur l’Italie. Alors que les Romains trouvèrent toujours des alliés en Afrique pour appuyer leurs opérations, les Carthaginois n’y étaient pas en parfaite sécurité, ayant même dû faire face à une révolte généralisée des Africains lors de la guerre des Mercenaires. Pour expliquer cela, en plus de la tutelle plutôt lâche qu’exerçait Carthage sur son empire, on doit évoquer une fiscalité certainement lourde qu’elle faisait peser sur les Africains, d’autant que les perceptions reposaient sur un réseau de notables locaux chargés de la collecte des impôts, ce qui a certainement favorisé les abus et créé des rancœurs envers Carthage.
En dehors d’Afrique, Carthage favorisait les traités d’alliance, plutôt que l’occupation : ainsi, en Sicile, les détracteurs de Carthage ont parlé d’une « épicratie » carthaginoise (en théorie un pouvoir basé sur la menace militaire) mais elle prit en fait institutionnellement la forme d’une éparchie (équivalent de la province romaine, en plus léger), de toute façon établie tardivement, à l’occasion du traité de 338 avec Timoléon (voir infra). On peut donc parler d’un impérialisme à basse intensité en ce qui concerne Carthage, ce qui la distinguait assez nettement de Rome sur ce plan.

• Des Étrusques à Rome
En Méditerranée, Carthage privilégia la Sardaigne plutôt que la Corse, qu’elle laissa aux mains des Étrusques, après leur victoire navale commune sur les Phocéens devant Alalia. En échange, les Étrusques laissèrent à Carthage toute liberté d’action en Sardaigne. Malgré cela, les Carthaginois échouèrent d’abord à soumettre l’intérieur de l’île à l’issue d’une première campagne s’étant déroulée à une date indéterminée entre 559 et 529, avant de réussir à une date elle aussi indéterminée, mais a priori avant 509, puisque les clauses du traité romano-punique de cette année confirmèrent que l’île était une chasse gardée de Carthage… ce qui ne veut pas dire pour autant que sa pacification était achevée à cette date.
Comme en témoignent les lamelles d’or retrouvées à Pyrgi (port de Cære), les Carthaginois entretenaient des relations formelles fort anciennes avec les Étrusques : ces lamelles portent en effet le texte d’un traité commercial en bonne et due forme remontant aux environs de 500. Les liens entre Carthage et Cære étaient si forts que le second port de cette cité fut baptisé du nom de Punicum. On y a retrouvé une tessère d’hospitalité datant du milieu du VIe siècle, sur laquelle était gravé « je suis un Punique de Carthage » (HEURGON, Les inscriptions de Pyrgi et l’alliance étrusco-punique autour de 500 av. J.-C., loc. cit.).
Carthage maintint sans aucune ombre ces relations jusqu’au IIIe siècle, quand Rome acheva de soumettre l’Étrurie en détruisant Volsinies à l’issue d’un siège mené pendant l’année 264. Le vide ainsi créé menaçait indirectement les intérêts de Carthage en Méditerranée occidentale où sévissait la piraterie grecque, la bataille d’Alalia n’ayant peut-être été qu’un raid visant à éradiquer un nid de pirates. Lorsqu’elle conclut ses alliances avec Rome, Carthage fit de la Corse « une sorte de terrain neutre qui semble cependant être resté plutôt dans la sphère d’influence de Carthage » (LANCEL, Carthage, 1992, p. 101), même si, comme nous l’avons souligné, Carthage y laissa les Étrusques agir à leur guise. Les relations de Carthage avec Syracuse furent au contraire détestables dès le début.


2.3 L’hypothèque syracusaine
• Un conflit interminable
En 480 eut lieu à Himère le premier d’une longue série d’affrontements entre Carthage et Syracuse : c’est pourquoi l’on regarde cette défaite carthaginoise comme un événement majeur, ce qui ne semble pas avoir été le cas. En effet, Carthage ne tenait pas plus que cela à Himère ni à abattre Syracuse, ayant avant tout cherché à protéger ses circuits d’échange, et ayant soutenu à cette fin des alliés qui furent presque toujours de circonstance. En 416, Carthage repoussa ainsi deux demandes d’aide contre Syracuse, l’une des Ségestains, et l’autre des Athéniens, comme elle semble avoir refusé tous les appels à l’aide similaires que lui avaient adressés auparavant les autres cités grecques de Sicile.
En revanche, Carthage ne se privait pas d’intervenir dans les conflits selon son bon plaisir, comme en 410, lorsque dégénéra un conflit entre Ségeste d’une part, Sélinonte et Syracuse d’autre part : à cette occasion, Carthage prit sa revanche, le chef de l’expédition, Hannibal le Magonide, rasant Himère en 409, en vengeance de la défaite de son grand-père Hamilcar le Magonide en 480 (DIODORE DE SICILE, 13, 62, 2). Finalement, cet épisode du conflit punico-syracusain fut clos par la destruction d’Acragas et le traité de 405, qui détermina le cadre géopolitique pour tout le IVe siècle en fixant la rivière Halycos comme limite théorique entre les zones d’influence carthaginoise et syracusaine en Sicile.
De fait, l’alternance des opérations puniques et des contre-opérations syracusaines, ou l’inverse, ne modifia pas durablement l’équilibre de 405, aussi bien sous la tyrannie de Denys l’Ancien (397-373), que sous celle, intermittente, de Denys le Jeune (367-343). Ce fut néanmoins l’occasion pour Hannon Ier le Grand de s’illustrer une première fois, et pour Carthage de consolider ses positions dans la région en renouvelant en 348 le traité passé avec Rome en 509. Les choses ne changèrent guère quand Syracuse passa sous l’autorité du Corinthien Timoléon (345-337) : ayant échoué à lui barrer la route du pouvoir, Carthage signa avec lui une nouvelle paix, en 338, au terme de laquelle elle s’engagea à ne plus soutenir les tyrans en lutte contre Syracuse.

• Carthage face à l’Internationale grecque
Alors que Carthage ne réussissait pas à s’imposer en Sicile face à Syracuse, une autre menace naquit sur son flanc oriental : on se rappelle en effet qu’Alexandre le Grand avait fait main basse sur la métropole de Tyr, sous les yeux de l’ambassade annuelle que Carthage y envoyait chaque année. Si, le Macédonien épargna les théores carthaginois… il leur fit savoir son intention de poursuivre sa conquête en direction de l’Afrique ! Inquiète de ce projet, Carthage dépêcha une ambassade auprès de lui à Babylone : le messager, un certain Hamilcar le Rhodien, réussit à se faire admettre parmi les familiers d’Alexandre le Grand, ne quittant Babylone qu’après la mort de ce dernier en 323, ayant eu soin jusqu’alors de détourner son hôte royal de ses ambitions africaines.
Malheureusement, l’équipée orientale d’Alexandre le Grand avait donné des idées à plusieurs, dont un certain Agathocle origine de Thermæ (actuelle Termini Imerese), qui s’empara de Syracuse. Pour arriver à ce résultat, il avait eu recours à des mercenaires mamertins, et reçut le soutien de Ptolémée Ier (323-283), lequel en profita pour faire entrer la Cyrénaïque dans la sphère d’influence lagide. Toutefois, les Ptolémée s’efforcèrent par la suite de rester neutres dans le conflit qui opposa Carthage à Rome, entretenant des rapports cordiaux avec cette dernière cité à partir de 273. À Syracuse, Agathocle, qui s’était présenté comme le restaurateur de la démocratie, rétablit en fait la tyrannie à son profit (317/316-307/304), avant de se proclamer roi (307/304-289) en prenant Alexandre le Grand pour modèle. Aventurier contraint à l’exil, le Agathocle avait bénéficié des mesures d’ouverture de la citoyenneté syracusaine qu’avait adoptées Timoléon, avant de s’imposer sur fond de rivalité entre les partis oligarchique et démocratique qui se disputèrent le pouvoir à Syracuse après le départ de Timoléon.
Carthage tenta de tirer profit du désordre qui régnait à Syracuse, mais de nouveau sans succès, le traité de 317 passé avec les adversaires d’Agathocle ne faisant que renouveler celui de 338, et celui de 313, passé avec Agathocle, étant moins avantageux pour Carthage, l’Halycos n’étant plus reconnu comme limite de la zone d’influence syracusaine. Fort de ce succès, le nouveau tyran de Syracuse réussit à créer une coalition anti-carthaginoise scellée en 312 par un traité. Carthage dépêcha alors contre lui Hamilcar ben Gisco, qui multiplia les succès, mais Agathocle lança une contre-attaque audacieuse qui, pour la première fois, visa directement Carthage : ayant abordé sur les côtes d’Afrique en août 310, il fit brûler ses navires pour ne laisser aucun choix à ses hommes. Bien qu’ayant reçu le concours de Ptolémée Ier, Agathocle fut finalement contraint à traiter en 306, Carthage lui imposant le rétablissement de la frontière de l’Halycos, et consolidant encore sa position dans la région en renouvelant une nouvelle fois son traité d’alliance avec Rome, la même année. En 289, Agathocle mourrait dans des conditions troubles, Syracuse cessant pour un temps d’être une menace pour Carthage. Le danger vint alors du continent.

• L’entrée en jeu de Tarente
La mort d’Agathocle laissait Tarente sans allié, alors que la pression romaine sur la Grande Grèce était de plus en plus forte : désormais, Rome intervenait en effet directement dans les affaires des cités du sud de la péninsule italienne, et finit par y installer à demeure des garnisons qui étaient déjà au nombre de trois au début du IIIe siècle (Locres, Thourioi, Rhegion). Tarente se tourna alors vers un de ses anciens alliés, le royaume d’Épire, dont le roi, Pyrrhus, avait épousé la fille d’Agathocle, Lanassa. Or, Pyrrhus rêvait lui aussi d’une grande équipée sur le modèle de celle d’Alexandre en Orient, et se regardait comme le nouvel Achille : Pyrrhos (« le Roux »), était en effet le surnom de Néoptolème, fils d’Achille. Comme Achille avait abattu Troie, Pyrrhus conçut le projet d’abattre la nouvelle Troie qu’était Rome, puisqu’elle se prétendait fondée par Iule (Ascagne), fils d’Énée et de Créuse, laquelle était la fille de Priam, roi de Troie, même si Virgile n’avait pas encore donné sa forme canonique à un récit qui connaissait alors plusieurs variantes.
Pyrrhus débarqua en Italie et écrasa les Romains — au propre comme au figuré, car il avait avec lui des éléphants, que les légions affrontèrent pour la première fois — à Héraclée (280) puis à Ausculum (279), batailles sanglantes qui furent à l’origine de l’expression « victoires à la Pyrrhus », tant elles coûtèrent d’hommes au roi d’Épire. Appelé par Syracuse, qui se cherchait un nouveau maître, Pyrrhus passa en Sicile en 278 : devançant son intervention, les Carthaginois mirent le siège devant Syracuse, mais se retirèrent à l’arrivée de Pyrrhus, qui fut accueilli en libérateur. Ce dernier tenta alors de soumettre l’ouest de l’île en 277, où il remporta plusieurs succès, avant de buter sur Lilybée (actuelle Marsala) : ayant échoué à la prendre, et ayant refusé de traiter avec les Carthaginois, Pyrrhus se replia vers Syracuse et finalement en Italie, masquant ce qui était une retraite derrière un prétendu appel à l’aide de cités italiennes. En Sicile, les Carthaginois réussirent alors à provoquer un soulèvement général des cités grecques et, en Italie, leurs alliés mamertins menacèrent les alliés de Pyrrhus en Italie du Sud : battu par les Romains à Bénévent, en 275, le roi rembarqua pour l’Épire où il mourut lors d’opérations à Argos.




[image: ]Chapitre 3
Rome et Carthage :
de l’alliance à l’affrontement
1 Des alliés peu empressés
1.1 Les traités Romano-carthaginois
• Le traité de 509
Seul Polybe évoque le traité que Rome et Carthage auraient contracté l’année même où la Tradition fixe l’instauration supposée de la République romaine, qu’il date d’ailleurs en référence à la seconde guerre médique, de l’année 508/507, et non 509 comme le veut la Tradition. Polybe écrit certes plus de trois siècles après les faits, mais a pris connaissance des trois traités romano-puniques qui étaient retranscrits sur des tablettes de bronze conservées dans le bureau des édiles sur le Capitole. Pour Polybe, comme pour ses successeurs, le latin ancien utilisé pour rédiger le traité de 509 témoignait en faveur de son authenticité. Il dit d’ailleurs que l’archaïsme du texte en rendait la compréhension délicate. Quoi qu’il en soit, nombreux sont les historiens modernes qui doutent soit de l’effectivité du traité, soit de sa date de rédaction, contrairement à Khaled Melliti qui, logiquement, en tire la conclusion que Rome aurait déjà développé « une politique maritime suffisamment prononcée pour que l’État punique s’y intéresse » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 56).
« Les Romains ainsi que leurs alliés, d’une part, les Carthaginois ainsi que leurs alliés, d’autre part, entretiendront des relations de bonne amitié aux conditions suivantes : Les Romains et leurs alliés s’abstiendront de naviguer au-delà du Beau Promontoire, à moins que la tempête ou une force ennemie ne les y contraignent. Si un navire se trouve entraîné malgré lui au-delà de ce cap, il sera interdit à l’équipage de rien vendre et de rien acheter, sinon ce qui sera nécessaire pour mettre ledit navire en état de reprendre la mer ou pour offrir un sacrifice. Le navire devra repartir dans les cinq jours. Pour ceux qui viendront pour faire du commerce, aucune transaction ne pourra être conclue sans la présence d’un héraut ou d’un greffier. Quant au règlement des achats effectués en présence de ces fonctionnaires, l’État se portera garant envers le vendeur — cela pour les ventes effectuées en Sardaigne et en Afrique. Tout Romain qui se rendra en Sicile, dans la zone soumise à l’autorité de Carthage, jouira des mêmes droits que les autres. Les Carthaginois s’abstiendront de toute agression contre Ardée, Antium, Laurentum, Circeii, Tarracina et toutes les cités latines qui sont soumises à Rome. Quant à celles qui sont indépendantes, ils éviteront de les attaquer ou, s’il leur arrive de s’emparer de l’une d’elles, ils devront la remettre intacte aux Romains. Les Carthaginois ne construiront aucun fort dans le Latium et, s’il advient qu’ils pénètrent en armes en territoire latin, ils s’en retireront avant d’y avoir passé une nuit. »
« ᾽Επὶ τοῖσδε φιλίαν εἶναι Ῥωμαίοις καὶ τοῖς Ῥωμαίων σύμμαχοις καὶ Καρχηδονίοις καὶ τοῖς Καρχηδονίων σύμμαχοις·μὴ πλεῖν ’Ρωμαίους μηδὲ τοὺς Ῥωμαίων συμμάχους ἐπέκεινα τοῦ Καλοῦ άκρωτηρίου, ἐὰν μὴ ὑπὸ χειμῶνος ἢ πολεμίων άναγχασθῶσιν. Ἐὰν δέ τις βίᾳ κατενεχθῇ, μὴ ἐξέστω αὐτῷ μηδὲν άγοράζειν μηδὲ λαμβάνειν πλὴν ὅσα πρὸς πλοίου ἐπισκευὴν ἢ πρὸς ἱερά, ἐν πέντε δ’ἡμέραις άποτρεχέτω. Τοῖς δὲ κατ’ἐμπορίαν παραγινομένοις μηδὲν ἔστω τέλος πλὴν ἐπὶ κήρuκι ἢ γραμματεῖ. Ὅσα δ’ ἂν τούτων παρόντων πραθῇ, δημοσίᾳ πίστει ὀφειλέσθω τῷ άποδομένῳ, ὅσα δ΄ἂν ἢ ἐν Λιβύῃ ἢ ἐν Σαρδόνι πραθῇ. Ἐὰν Ῥωμαίων τις εἰς Σικελίαν παραγίγνεται, ἧς Καρχηδονίοι ἐπάρχουσι, ἴσα ἔστω τὰ Ῥωμαίων πάντα. Καρχηδόνιοι δὲ μὴ άδικείτωσαν δῆμον Ἀρδεατῶν, Ἀντιατῶν, Λαρεντίνων, Κιρκαιιτῶν, Ταρρακινιτῶν,
μηδ’ἄλλον μηδένα Λατίνων, ὅσοι ἂν ὑπήκοοι ἐὰν δέ τινες μὴ ὦσιν ὑπήκοοι, τῶν πόλεων άπεχέσθωσαν. Ἂν δὲ λάβωσι, Ῥωμαίοις άποδιδότωσαν άκέραιον. Φρούριον μὴ ἐνοικοδομείτωσαν ἐν τῇ Λατίνῃ. Ἐὰν ὡς πολέμιοι εἰς τὴν χώραν εἰσελθῶσιν, ἐν τῇ χώρᾳ μὴ ἐννυκτερευέτωσαν. »


POLYBE, 3, 22, 4-13, Denis ROUSSEL trad.

Pourtant, la restitution du texte dans son contexte rend improbable la date de 509 qui lui a été attachée : le traité suppose en effet, d’une part, que Rome dominait déjà une partie du Latium et, d’autre part, qu’elle aurait eu les moyens de s’aventurer « au-delà du Beau Promontoire ». Or, dans le premier cas, Dominique Briquel fait remarquer que Rome présentait alors toutes les caractéristiques d’« une cité sur la défensive » (BRIQUEL, La nuit du Ve siècle in François HINARD dir., Histoire romaine, 1, 2000, p. 165) et, dans le second cas, Rome n’avait pas encore tourné les yeux vers le sud de la péninsule italienne, ce que dit indirectement le texte du traité en ne citant que des villes du Latium. Quant à Carthage, dont les liens avec Cære sont attestés, on ne sache pas qu’ils aient pu l’amener à s’occuper des affaires du Latium, et l’on ne voit pas plus l’intérêt qu’elle aurait eu à le faire : en effet, les regards de Carthage se portaient alors vers les îles de Méditerranée occidentale, qu’elle disputait aux Syracusains et aux Phocéens.
Si l’on essaye malgré tout de maintenir la date de 509, il faudrait alors croire que Carthage aurait contracté le traité avec Porsenna et non avec les Romains au sens strict, ce qui supposerait de regarder l’intéressé comme « un véritable roi étrusque menant une politique conquérante, comportant des buts de guerre précis, ce qui n’est probablement pas le cas » (PIEL & MINEO, Et Rome devint une république, 2011, p. 88). Il est en tout cas totalement improbable que cela ait justifié une clause sur la navigation « au-delà du Beau Promontoire » qui n’était ni dans les intentions ni dans les moyens d’un condottiere, de surcroît originaire d’une cité étrusque terrienne (Clusium). Les traités du IVe siècle ont quant à eux plus de consistance historique.

• Le ou les traités du IVe siècle
Polybe situe le premier traité romano-punique à une époque où les deux bassins de la Méditerranée connaissaient des destins distincts que l’installation des colonies grecques sur tout le pourtour méditerranéen n’avait pas encore vraiment liés. Les traités romano-puniques suivants s’inscrivirent dans un contexte complètement différent où les enjeux méditerranéens commençaient à prendre une dimension globale : la guerre du Péloponnèse (431-404) entraîna l’effacement d’Athènes qui ne s’était pas remise de sa tentative de mainmise sur la Sicile (415-413) ; l’empire perse s’effondra sous la pression d’Alexandre le Grand (334-323), auquel succédèrent les Diadoques, dont les Lagides, qui lorgnèrent rapidement vers les confins occidentaux de leur royaume d’Égypte ; et Syracuse fut secouée par une sévère crise interne, certes un moment apaisée par Timoléon, mais qui repartit de plus belle après son départ, ouvrant la voie à l’instauration d’une monarchie d’inspiration hellénistique au profit d’Agathocle, qui faillit bien emporter Carthage une première fois.
C’est dans ce contexte à la fois tendu et trouble que fut contracté le traité de 348, qui était censé renouveler celui de 509 : alors que Syracuse était en pleine crise, Carthage avait tenté d’empêcher Timoléon de l’en sortir, en lançant une expédition afin qu’il ne pût débarquer en Sicile en 345 ; de son côté, Rome, qui avait renforcé son contrôle sur la Ligue latine (358), soumis Cære (353), et traité avec les Samnites (354), s’apprêtait à attaquer ces derniers pour en finir une bonne fois pour toutes avec eux… du moins, le pensaient-ils. Or, ces derniers étaient alliés aux Osques, eux-mêmes renforts traditionnels des Syracusains : ainsi, les intérêts des Romains et des Carthaginois se trouvèrent liés, et les opérations qu’ils entendaient mener supposaient, sinon une coordination, du moins un partage de leurs zones d’influence respectives, d’autant que, cette fois, Carthage aurait eu des raisons d’intervenir en Italie, pour mettre fin à la menace osque. Tout laisse donc penser que le traité de 348 est authentique. Certains ont voulu par ailleurs y voir une preuve que, dès cette date, Carthage aurait commencé à prendre pied dans la péninsule ibérique, en interprétant Mastia Tarseiôn, cité par ce traité, comme Mastia et Tarseion, deux villes ibériques, le texte de Polybe pouvant être interprété dans plusieurs sens.
« Les Romains et leurs alliés, d’une part, les peuples carthaginois, tyriens et utiquiens, de l’autre, entretiendront des relations de bonne amitié, aux conditions suivantes : Les Romains s’abstiendront de se livrer à la piraterie, de faire du négoce ou de fonder des villes au-delà du Beau Promontoire et de Mastia Tarséiôn. Si les Carthaginois viennent à s’emparer d’une cité latine qui ne soit pas sujette des Romains, les biens mobiliers et les personnes leur appartiendront, mais ils devront se retirer de la ville elle-même. Si les Carthaginois font prisonniers des ressortissants d’un État lié aux Romains par un traité de paix, mais qui ne leur est pas soumis, ils ne pourront amener leurs captifs dans les ports romains. Tout captif qui aura été amené dans un de ces ports et qu’un Romain aura touché devra être remis en liberté. Les Romains seront de leur côté soumis aux mêmes règles. Quand un Romain se sera approvisionné en eau et en vivres dans une contrée soumise à l’autorité de Carthage, il ne pourra tirer avantage de ces facilités pour aller léser un ami ou un allié des Carthaginois. Les Carthaginois seront eux aussi soumis à cette règle. Au cas où ladite règle serait enfreinte, la partie lésée ne devra pas se faire justice elle-même, un tel délit devant être du ressort des États. Les Romains ne pourront en aucun cas faire du négoce ou fonder des villes en Sardaigne et en Afrique. II leur sera seulement permis d’y relâcher pour s’approvisionner et remettre leurs navires en état. Ceux qui seront jetés à la côte par une tempête devront reprendre la mer dans les cinq jours. Dans la Sicile carthaginoise et à Carthage même, les Romains pourront se livrer au négoce et à d’autres activités dans les mêmes conditions que les citoyens eux-mêmes. Les Carthaginois jouiront des mêmes droits à Rome. »
« ᾽Επὶ τοῖσδε φιλίαν εἶναι Ῥωμαίοις καὶ τοῖς Ῥωμαίων συμμάχοις καὶ Καρχηδονίων καὶ Τυρίων καὶ Ἰτυκαίων δήμῳ καὶ τοῖς τούτων συμμάχοις. Τοῦ Καλοῦ άκρωτηρίου, Μαστίας Ταρσηίου, μὴ λῄζεσθαι ἐπέκεινα Ῥωμαίους μηδ᾽ ἐμπορεύεσθαι μηδὲ πόλιν κτίζειν. ᾽Εὰν δὲ Καρχηδόνιοι λάβωσιν ἐν τῇ Λατίνῃ πόλιν τινὰ μὴ οὖσαν ὑπήκοον Ῥωμαίοις, τὰ χρήματα καὶ τοὺς ἄνδρας ἐχέτωσαν, τὴν δὲ πόλιν άποδιδότωσαν. ᾽Εὰν δέ τινες Καρχηδονίων λάβωσί τινας, πρὸς οὓς εἰρήνη μέν ἐστιν ἔγγραπτος Ῥωμαίοις, μὴ ὑποτάττονται δέ τι αὐτοῖς, μὴ καταγέτωσαν εἰς τοὺς Ῥωμαίων λιμένας: ἐὰν δὲ καταχθέντος ἐπιλάβηται ὁ Ῥωμαῖος, άφιέσθω. ὡσαύτως δὲ μηδ᾽ οἱ Ῥωμαῖοι ποιείτωσαν. ᾊν ἔκ τινος χώρας, ἧς Καρχηδόνιοι ἐπάρχουσιν, ὕδωρ ἢ ἐφόδια λάβῃ ὁ Ῥωμαῖος, μετὰ τούτων τῶν ἐφοδίων μὴ άδικείτω μηδένα πρὸς οὓς εἰρήνη καὶ φιλία ἐστὶ Καρχηδονίοις. Ὡσαύτως δὲ μηδ᾽ ὁ Καρχηδόνιος ποιείτω. Εἰ δέ, μὴ ἰδίᾳ μεταπορευέσθω: ἐὰν δέ τις τοῦτο ποιήσῃ, δημόσιον γινέσθω τὸ άδίκημα. ᾽Εν Σαρδόνι καὶ Λιβύῃ μηδεὶς Ῥωμαίων μήτ᾽ ἐμπορευέσθω μήτε πόλιν κτιζέτω, εἰ μὴ ἕως τοῦ ἐφόδια λαβεῖν ἢ πλοῖον ἐπισκευάσαι. ᾽Εὰν δὲ χειμὼν κατενέγκῃ, ἐν πένθ᾽ ἡμέραις άποτρεχέτω. ᾽Εν Σικελίᾳ ἧς Καρχηδόνιοι ἐπάρχουσι καὶ ἐν Καρχηδόνι πάντα καὶ ποιείτω καὶ πωλείτω ὅσα καὶ τῷ πολίτῃ ἔξ εστιν. Ὡσαύτως δὲ καὶ ὁ Καρχηδόνιος ποιείτω ἐν Ῥώμῃ. »


POLYBE, 3, 24, 3-13, Denis ROUSSEL trad.


Le traité de 306, se comprendrait tout autant, si du moins il a existé, ce que dément formellement Polybe (26, 2-5) à la suite duquel, par dérision, on en parle comme du « traité de Philinos », l’historien qui affirma son existence. Cependant, Tite-Live (9, 43, 26) - qui avait lu Polybe - parle bien d’un traité pour cette année 306, qu’il présente comme un renouvellement des traités précédents, et l’historiographie actuelle a tendance à le prendre au sérieux (PALMER, Rome and Carthage at peace, 1997, p. 16). Selon ce qu’en dit Polybe (26, 3), il aurait établi un système de chasse gardée, l’Italie pour Rome, la Sicile pour Carthage, ce qui va bien dans le sens des clauses des précédents traités qui auraient été étendues et non pas simplement renouvelées comme le dit Tite-Live : en effet, dans les traités précédents, il n’était pas envisagé de présence, autre que passagère, d’une part des Carthaginois dans le Latium - autre façon de dire dans la zone d’influence romaine qui, depuis, s’était étendue -, et d’autre part des Romains en Sicile. Contrairement à ce que Polybe dit, un tel partage aurait par ailleurs eu du sens : alors que Carthage avait rétabli in extremis la situation face à Agathocle, qu’elle contraignit à traiter cette même année 306, Rome avait fort à faire avec les Étrusques. On peut dès lors comprendre la volonté que les deux cités auraient eue de contrebalancer l’axe syracuso-tyrrhénien, tout en anticipant la constitution d’un axe dorien autour de Syracuse et de Tarente, alors que l’équipée d’Alexandre le Grand avait ravivé le thème de la lutte du camp de la liberté contre la barbarie. Finalement, selon les mots de Denis Roussel, « il est douteux, quoi qu’en dise Polybe, [que ce traité] ait été purement et simplement inventé par un historien trop ami de Carthage », c’est-à-dire Philinos (POLYBE, Histoire, François HARTOG & Denis ROUSSEL éd., p. 271, n. 53). Le traité de 279/278, qui lui n’est contesté par personne, avait un autre sens que les précédents.

• Le traité de 279/278
Au IIIe siècle, c’est moins le contexte international que le contexte régional qui a changé. Alors que Carthage poussait son avantage en Méditerranée occidentale, Rome accentuait son emprise sur la péninsule italienne, aussi bien en direction du nord vers les Étrusques - action qui culminera en 264 avec la destruction de Volsinies - que du sud vers Tarente - qu’elle soumettra en 272. Toutefois, l’équipée de Pyrrhus (280-275), devait de nouveau rapprocher Rome et Carthage, l’une comme l’autre étant visées par le roi d’Épire qui, lui aussi, prit Alexandre le Grand pour modèle.
Conclu après les deux défaites de Rome face à Pyrrhus (Héraclée en 280, Ausculum en 279), le traité de 279/278 - prit cette fois la forme d’un véritable traité d’assistance mutuelle entre Rome et Carthage. C’est cette dernière qui prit l’initiative du traité, craignant que Rome ne fût tentée de traiter unilatéralement avec Pyrrhus, ce qui aurait ouvert toutes grandes à ce dernier les portes de la Sicile et, pourquoi pas, de l’Afrique.
« Toutes les dispositions des traités précédents se retrouvent dans celui-ci, mais il est en outre stipulé ceci : Si un traité d’alliance écrit vient à être conclu avec Pyrrhos, les deux parties contractantes devront le conclure ensemble. Pour qu’il soit permis à chacune de prêter assistance à l’autre dans le pays où celle-ci se trouverait en guerre, quelle que soit la partie qui demande du secours, les Carthaginois fourniront les navires pour transporter les troupes à l’aller comme au retour, mais chacun devra payer la solde de ses hommes. Si besoin est, les Carthaginois aideront aussi les Romains sur mer, mais nul ne pourra contraindre les équipages à débarquer contre leur gré [suivent les modalités du serment scellant le traité]. »
« ᾽Εν αἷς τὰ μὲν ἄλλα τηροῦσι πάντα κατὰ τὰς ὑπαρχούσας ὁμολογίας, πρόσκειται δὲ τούτοις τὰ ὑπογεγραμμένα. ᾽Εὰν συμμαχίαν ποιῶνται πρὸς Πύρρον ἔγγραπτον, ποιείσθωσαν άμφότεροι, ἵνα ἐξῇ βοηθεῖν άλλήλοις ἐν τῇ τῶν πολεμουμένων χώρᾳ: ὁπότεροι δ᾽ ἂν χρείαν ἔχωσι τῆς βοηθείας, τὰ πλοῖα παρεχέτωσαν Καρχηδόνιοι καὶ εἰς τὴν ὁδὸν καὶ εἰς τὴν ἄφοδον, τὰ δὲ ὀψώνια τοῖς αὑτῶν ἑκάτεροι. Καρχηδόνιοι δὲ καὶ κατὰ θάλατταν Ῥωμαίοις βοηθείτωσαν, ἂν χρεία ᾖ. τὰ δὲ πληρώματα μηδεὶς άναγκαζέτω ἐκβαίνειν άκουσίως. »


POLYBE, 3, 25, 2-5, Denis ROUSSEL trad.

Au terme de ce traité, l’aide logistique et militaire que Carthage promettait à Rome restait limitée, sans compter que celle-ci n’y eut pas recours et ne prit pas d’engagement en retour, sinon celui de ne pas signer une paix séparée avec Pyrrhus. Au bout du compte, ce qui frappe rétrospectivement, c’est le caractère très formel des accords passés entre Rome et Carthage dont on perçoit qu’ils étaient sous-tendus par la crainte que l’un pénétrât dans la zone d’influence de l’autre et s’y installât durablement.


1.2 Une « alliance froide » qui tourne court
• Un enchaînement d’événements
On sait le propos prémonitoire prêté par Plutarque à Pyrrhus, au moment où ce dernier se retirait de Sicile : « Quel champ de bataille nous laissons là aux Carthaginois et aux Romains » (PLUTARQUE, Vies parallèles : Pyrrhus, 23). Partant d’une lecture de Polybe, et un rien distancié, Montesquieu devait renchérir en ajoutant que les guerres puniques furent… « le plus beau spectacle que nous ait fourni l’Antiquité » (MONTESQUIEU, Considérations, 4) ! Paradoxalement, l’expédition de Pyrrhus renforça à la fois l’emprise de Rome sur l’Italie et celle de Carthage sur la Sicile, les aires d’influence des deux cités entrant ainsi en contact. Du contact on passa au conflit : en fait, selon le mot de Khaled Melliti, l’alliance entre Rome et Carthage était restée une « alliance froide ». Dans cette affaire, Carthage joua les apprentis sorciers : trop sûre d’elle, elle pensait pouvoir continuer à mener la politique d’équilibre qui avait toujours été la sienne, sans tenir compte des nouveaux intérêts romains.
D’autres que Rome et Carthage avaient tiré profit du départ de Pyrrhus : ils s’appelaient eux-mêmes les « Mamertins », c’est-à-dire les « fils de Mars » (Mamers en osque) et vendaient leurs services au plus offrant, quand ils ne pratiquaient tout simplement pas la piraterie. En 288 ils mirent ainsi la main sur Zancle où ils semblèrent vouloir s’installer durablement, ce qui ne faisait les affaires de personne, du fait de l’importance stratégique du détroit. Quand ils prirent Rhegion, les Romains intervinrent, s’emparant de cette cité en 270. La même année, Hiéron II imposait sa tyrannie à Syracuse : en 269 il s’en prit aux Mamertins qu’il écrasa sur les bords du fleuve Longanos. Ceux-ci firent alors appel à Carthage, qui détacha une garnison à Zancle sous la direction d’Hannon de Zancle.
Sans que l’on sache pourquoi, en 264, les Mamertins se tournèrent pourtant vers Rome contre leurs protecteurs carthaginois. À Rome, le Sénat n’était pas enclin à s’engager dans cette aventure, nourrissant des préventions compréhensibles contre les Mamertins. En l’absence d’une décision des sénateurs, les consuls s’en remirent alors aux comices centuriates, qui décidèrent de faire droit à la requête des Mamertins, interprétée - intentionnellement ou à tort ? - comme une deditio (capitulation). Cette décision entrait en contradiction avec tous les traités passés avec Carthage, le débarquement en Sicile d’un contingent romain mené par le consul Appius Claudius Caudex ayant la valeur d’une déclaration de guerre. Toutefois, tout ceci n’était que la cause formelle du conflit.

• Les causes profondes du conflit
Par bien des aspects, l’attitude de Rome était incompréhensible, en plus d’être injustifiable. Polybe jugea d’ailleurs sévèrement l’attitude des Romains, mais, comme il nia l’existence du traité de 306, il estima malgré tout qu’ils ne violèrent pas leurs engagements en pénétrant militairement en Sicile. La démonstration de Polybe frise même la malhonnêteté, car sa double affirmation selon laquelle les Romains ne brisèrent pas les traités qu’ils avaient signés en agissant comme ils le firent encadre la transcription du traité de… 241, lequel imposa à Carthage de se retirer de Sicile, manière de laisser penser rétrospectivement que les Romains étaient en droit de décider des destinées de l’île (POLYBE, 3, 26, 7 et 28, 1). Il n’empêche que, si les comices se sont lancés dans cette aventure ce fut par simple appât du gain, les consuls ne pouvant manquer d’y trouver eux-mêmes leur compte en espérant se couvrir de gloire, d’autant qu’ils avaient pu éprouver la valeur des légions de Rome : elles avaient en effet été aguerries par les durs conflits des IVe et IIIe siècles, ayant en particulier appris à affronter les éléphants lors de l’équipée de Pyrrhus, éléphants que les Carthaginois employaient eux aussi, et contre lesquels le consul Lucius Cæcilius Metellus avait élaboré une tactique imparable qui lui permit de remporter en 251 la bataille de Panormos (actuelle Palerme), face à Hasdrubal ben Hannon (pour les homonymes voir annexe 6), ce qui coûta sa tête à ce dernier.
L’historiographie actuelle préfère insister quant à elle sur le rôle que les grandes familles campaniennes auraient joué dans le déclenchement du conflit. Parmi elles, celle des Atilii avait vu par sept fois un de ses membres revêtir le consulat entre 267 et 241 : ainsi, comme la guerre étrusco-romaine avait été la grande affaire des Fabii, la première guerre punique serait celle des Atilii. Les Claudii, eux aussi Campaniens, ne jouèrent cependant pas un rôle moindre. Ceci dit, la gloire n’était peut-être pas leur principale motivation : Les Campaniens se seraient sentis menacés par le renforcement de la puissance de Carthage qui, en plus d’être désormais solidement installée en Sardaigne, avait installé des bases navales dans les îles éoliennes, archipel au nord de la Sicile. Par ailleurs, Carthage avait certainement regardé d’un mauvais œil la sorte d’union fédérale que Rome et Capoue avaient conclue en 343, car elle ajoutait à la puissance terrestre de la première les compétences maritimes de la seconde. Toutefois, selon Gilbert-Charles et Colette Picard, les Campaniens auraient aussi poussé à la guerre pour des raisons économiques : il leur fallait assurer des débouchés à leurs productions céréalières et viticoles, ainsi que de céramique, activités alors en plein développement (PICARD, Vie et mort de Carthage, 1970, p. 183-184). L’argument paraît néanmoins peu probant ou, du moins, secondaire, rien ne permettant de penser que de bonnes relations de Rome avec Carthage auraient bridé les échanges italiens. Quoi qu’il en soit, ces bonnes relations étaient du passé.



2. La première guerre punique (264-241)
2.1 Une guerre pour la Sicile
• Carthage isolée
C’est au bout de la seconde tentative qu’Appius Claudius Caudex réussit à franchir le détroit de Messine. Les Mamertins chassèrent alors la garnison punique de leur ville dont ils ouvrirent les portes aux Romains. Tenu pour responsable de ce retournement, Hannon de Zancle fut crucifié après avoir rejoint Carthage. Inquiet, Hiéron II de Syracuse se rapprocha de son éternelle adversaire, et contracta en 264 un traité avec Hannon ben Hannibal, qui avait pris la suite d’Hannon de Zancle à la tête de ses troupes. En alliant leurs forces, ils réussirent à bloquer Zancle aussi bien par terre que par mer cette même année 264, mais Hiéron II commit l’erreur de vouloir affronter seul Appius Claudius Caudex, qui le battit à plates coutures, contraignant les Carthaginois au repli sur Ségeste, à la pointe nord-occidentale de la Sicile.
Cette fois ce fut Appius Claudius Caudex qui surévalua ses forces et dut lever le siège de la ville. Les Romains décidèrent alors de s’attaquer à Syracuse, après avoir imposé leur domination sur la Sicile du sud-est. Face à quatre légions supplémentaires venues avec les deux nouveaux consuls, Manius Octacilius Crassus et Manius Valerius Maximus Coruinus Messala, Hiéron II préféra traiter en 263 : il accepta une trêve de quinze ans, libéra les prisonniers romains qu’il avait faits et versa une indemnité de cent talents*. Carthage perdait ainsi son seul allié. Préférant temporiser, même après la défection de Ségeste, elle utilisa le temps que lui laissa Rome pour recruter des mercenaires (ligures, gaulois, ibères) et concentrer ses forces sur Acragas, dont Hannibal le Navarque reçut la charge de la défense.
Les Romains mirent alors le siège devant Acragas en 262, Carthage détachant une armée de secours sous les ordres d’Hannon ben Hannibal, alors que les Romains recevaient l’appui logistique des Syracusains. Acragas étant menacée de famine, Hannon ben Hannibal tenta de forcer le sort des armes, mais fut sévèrement battu en 261, contraignant Hannibal le Navarque à livrer Acragas après qu’il eut cependant réussi à exfiltrer ses troupes durant la nuit. Furieux, les Romains se livrèrent au pillage, ce qui retourna une grande partie de l’opinion en Sicile, mais n’empêcha pas pour autant l’extension de leur domination à travers l’île. Les Carthaginois changèrent alors de stratégie et favorisèrent les opérations navales, lançant des raids le long des côtes italiennes, après avoir confié le commandement à Hamilcar de Thermæ.

• Mylæ, 260
Pendant longtemps on s’en est tenu à la version de Polybe, selon laquelle Rome aurait récupéré une quinquérème carthaginoise échouée qu’elle aurait copiée, constituant ainsi sa première flotte (POLYBE, 1, 20, 1-21, 1). En fait, Rome possédait une Marine d’une certaine importance depuis le dernier tiers du IVe siècle, la première guerre punique n’ayant été que l’occasion de son essor décisif. Durant ce conflit, grâce aux capitaux latins et campaniens, les arsenaux de Tarente purent produire 100 quinquérèmes et 20 trières. Par ailleurs, les Romains semblent avoir fait appel à des techniciens grecs pour les aider à perfectionner leur manœuvre navale.
Une chose est sûre, les Carthaginois ne tenaient pas cette flotte pour grand-chose : trop sûrs d’eux, ils affrontèrent sans ordre de bataille précis la flotte romaine commandée par Caius Duilius Nepos, alors que le Romain avait mis en place un dispositif élaboré (les fameux corui*) qui lui assura la victoire au large de Mylæ en 260 : cette victoire marqua tellement les esprits dans l’Vrbs que l’on érigea des colonnes rostrales* sur le forum et que Duilius Nepos se vit octroyer l’honneur d’être raccompagné chez lui précédé d’un flambeau, au son des flûtes, à chaque fois qu’il avait dîné en ville. À Mylæ, Hannibal le Navarque n’avait pourtant perdu que 44 navires sur 130, mais l’impact psychologique de sa déroute fut sans commune mesure : c’était la première grande victoire navale romaine, qui mit par ailleurs fin aux raids puniques contre les côtes italiennes… mais pas en Sicile, où Hamilcar de Thermæ écrasa une armée romaine près de Thermæ cette même année 260, obtenant ainsi le ralliement de plusieurs cités siciliennes, et prenant la ville de Camarina en 259 : à lui seul, il contraignit les Romains à maintenir près de dix légions en Sicile, où Duilius s’était porté au secours de Ségeste, assiégée par les Carthaginois, qu’il força à céder le terrain en 260. Pendant ce temps, les Romains s’étaient ouvert les portes de la Sardaigne et de la Corse : sous la direction de Lucius Cornelius Scipio, consul en 259, ils débarquèrent dans ces deux îles, détruisant Olbia dans la première et, dans la seconde, s’emparant d’Alalia qu’ils renommèrent Aleria. Enfin, en 258, dans le golfe sarde de Palmas, Caius Sulpicius Paterculus battit Hannibal le Navarque qui, selon une tradition, fut… crucifié par ses hommes ! Cependant, à la fin de cette même année, Hannon ben Hannibal redressa la situation en coulant la flotte commandée par Sulpicius Paterculus. L’affrontement entre Rome et Carthage connut alors un répit, avant que les affaires sérieuses ne reprissent en 256.


2.2 Une issue longtemps incertaine
• Regulus en Afrique
Après une année 257 pour ainsi dire blanche, Rome entendait donner une nouvelle ampleur à ses opérations, le plus capable des nouveaux consuls de l’année 256, Marcus Atilius Regulus (consul suffect* : il remplaça Quintus Cædicius, décédé en cours de mandat), étant chargé de porter la guerre directement en Afrique. Carthage tenta d’empêcher ce projet en barrant la route à la flotte romaine au large du cap Ecnome, mais sans succès : ce fut l’occasion d’une des plus grandes batailles navales de l’histoire, qui impliqua près de sept cents navires et 300 000 hommes selon les indications données par Polybe, qui en donna un récit célèbre (POLYBE, 1, 26-28). Le vainqueur, le consul Lucius Manlius Vulso Longus, débarqua au cap Bon, remporta d’autres succès et revint en Italie où il reçut les honneurs du triomphe. Hannon ben Hannibal rejoignit alors Carthage en catastrophe, pendant qu’Atilius Regulus battait sévèrement les Carthaginois à Adys en 255. Ne disposant pas d’une véritable armée en Afrique, Carthage en fut réduite à des mesures d’urgence, rappelant cette fois Hamilcar de Thermæ en Afrique.
Atilius Regulus ayant réussi à avoir raison du contingent punique qui avait été envoyé le combattre, la route de Carthage s’ouvrait à lui. Il s’installa sur le site actuel de Tunis mais, plutôt que de lancer le siège de Carthage, il proposa de traiter : les conditions fixées par le Romain étant inacceptables, les Carthaginois repoussèrent son offre. Par la même occasion, ils avaient gagné du temps qu’ils avaient mis à profit pour recruter des mercenaires, dont le Spartiate Xanthippe qui avait une bonne connaissance de la manœuvre romaine, et avait par ailleurs déjà combattu au sein de l’armée carthaginoise. Xanthippe s’employa alors à former cette armée à la manœuvre en phalange, qui eut facilement raison d’Atilius Regulus, fait prisonnier lors de la bataille de Tunis en 255.

• Le redressement de Carthage
Profitant de ce succès, Carthage s’employa à reconstituer sa flotte pour faire face à l’impressionnante escadre de 350 navires romains envoyée au secours de l’armée d’Atilius Regulus. Le choc eut lieu au large du cap Bon, la flotte romaine contraignant celle de Carthage à la fuite après lui avoir saisi 114 navires. Une fois débarqué, le contingent romain récupéra les débris de l’armée d’Atilius Regulus en vue d’un repli sur la Sicile, mais une terrible tempête détruisit la quasi-totalité de l’escadre, réduite à 80 navires : dans cette affaire, les consuls romains payèrent leur arrogance, ayant refusé d’entendre les mises en garde de leurs pilotes grecs. Atilius Regulus paya la sienne un prix plus élevé encore : envoyé à Rome par Carthage, après avoir donné sa parole de se reconstituer prisonnier si sa mission échouait, il avait été chargé de négocier une paix honorable mais, une fois devant le Sénat, il enjoignit les Romains de refuser une telle négociation, et s’en retourna à Carthage où il fut mis à mort de façon atroce… C’est du moins la mémoire que la tradition annalistique a conservée de cet épisode supposé illustrer le courage et la piété à la romaine, au point que Valère Maxime a voulu y voir la justification… de la troisième guerre punique, qui aurait été déclenchée pour contraindre Carthage à expier la cruauté dont elle avait fait preuve envers un « religiosissimi spiritus » (« esprit si religieux » : VALÈRE MAXIME, Faits et paroles mémorables, 1, 1, 14, extrait d’un chapitre consacré à l’esprit de religion). Dès lors, on ne devait cesser de donner la piété d’Atilius Regulus en exemple, jusqu’à saint Augustin lui-même qui la donna aux chrétiens dans un ouvrage pourtant consacré à réfuter la Rome païenne, comme le titre de son ouvrage, souvent cité de façon tronquée, l’indique on ne peut plus clairement (SAINT AUGUSTIN, La cité de Dieu contre les païens, 1, 15 ; 5, 18) ! Malgré tout, les historiens modernes se sont interrogés sur la réalité des faits : alors que Yann Le Bohec penche en faveur de la véracité du récit transmis par la Tradition, rappelant que d’autres épisodes comparables eurent lieu durant la deuxième guerre punique (LE BOHEC, L’honneur de Regulus, Antiquités africaines, 33, 1997, p. 87-93), Serge Lancel estime que cette tradition n’est qu’« une belle histoire » (LANCEL, Carthage, 1992, p. 387), quant à François Hinard il souligne que le comportement d’Atilius Regulus n’a pas toujours été à la hauteur de son dernier sacrifice, et que le mythe attaché à son nom trouve son pendant dans celui de la fides punica (HINARD, Histoire romaine, 1, 2000, p. 352-359).
Néanmoins, les Romains réussirent à reconstituer leur escadre, avec laquelle ils tentèrent de prendre Drépane (actuelle Trapani : port desservant Éryx, actuelle Erice), sans succès, puis Panormos en 254. Dans ce dernier cas, ils réussirent, ce qui fit grande impression en Sicile, où les ralliements se multiplièrent. Malheureusement pour elle, Rome enregistra en 253 un nouveau désastre naval au large des côtes septentrionales de la Sicile, encore une fois du fait d’une tempête. Carthage profita de l’occasion pour contre-attaquer en expédiant en Sicile un nouveau contingent appuyé par une centaine d’éléphants. Après des engagements incertains, l’armée carthaginoise devait être battue devant Panormos en 251. Grâce à l’envoi en Sicile de nouvelles troupes, Rome entreprit alors le siège de Lilybée, laquelle était une base navale vitale pour Carthage en Sicile. La cité punique mit pour cette raison toutes ses forces dans la balance. Rome, de son côté, enregistra un troisième désastre naval, la flotte transportant l’armée envoyée soutenir le siège de Lilybée en 248 étant encore une fois coulée par une tempête, devant Camarina. Profitant de l’euphorie que cela suscita dans le camp carthaginois, les Romains prirent cependant par surprise la garnison d’Éryx, succès à grande portée symbolique, car c’est là que se trouvait le temple d’Astarté Erycine, dont le sanctuaire connaissait un très grand rayonnement, jusque dans l’Vrbs. Le redressement de Carthage n’avait été qu’un chant du cygne.

• La victoire romaine
Carthage étant malmenée en Sicile, cela suscita en Afrique des insurrections chez les Libyens et les Numides. Hamilcar de Thermæ fut alors chargé de pacifier les régions soulevées, ce qui lui prit six années. La répression fut à la hauteur de l’effort que Carthage avait dû fournir, nourrissant des rancœurs qui se réveillèrent une fois Carthage vaincue par les Romains. À Rome, la situation n’était guère meilleure, les déboires de l’année 249 ayant suscité des débats virulents qui préparèrent le retour des Fabii à la tête de la cité. En fait, Rome et Carthage commençaient à ressentir durement les effets d’un conflit, qui pesait très lourdement sur elles en termes humains et financiers.
Comme en 257, Rome et Carthage firent une pause, plus longue, à partir 247, relançant même les négociations, alors que chacune se repliait sur son domaine, Carthage maîtrisant les mers, et Rome tenant solidement l’Italie. Le conflit repartit 244, avec la reprise d’Éryx par Hamilcar dit « Barca » (la foudre), premier des Barcides. Jouissant d’une grande réputation, il l’accrut en attachant désormais à sa famille l’image d’Heraklês/Melqart : Éryx devait en effet son nom à celui du chef du peuple des Élymes, personnage qu’Heraklês avait tué en combat singulier.
Les Romains voulurent alors forcer leur chance en relançant le conflit sur mer : pour cela ils firent appel aux fortunes campaniennes qui fournirent l’essentiel des sommes nécessaires à la constitution d’une flotte de 200 quinquérèmes. En échange, on leur promit un remboursement intégral de leur investissement en cas de victoire. Cette flotte fut prête à appareiller durant l’été 241, sous le commandement du consul Quintus Lutatius Catulus, avec pour mission de faire le blocus de Drépane et de Lilybée. Quand il apprit qu’une flotte carthaginoise de secours commandée par Hannon le Navarque cinglait vers ses positions, il s’avança vers elle et lui tendit une embuscade aux îles Ægates, devant Drépane : la surprise fut totale, 50 navires carthaginois furent coulés, 70 pris ainsi que 70 000 hommes. De leur côté, les Romains ne déploraient que la perte de 30 navires. Carthage considéra alors qu’il fallait mettre fin à une guerre devenue trop coûteuse de tout point de vue.



3. L’entre-deux-guerres
3.1 La guerre des Mercenaires (241-238)
• Une paix qui tourne à la guerre
La victoire romaine aux îles Ægates fit basculer le Sénat de Carthage qui laissa Hamilcar Barca décider de l’attitude à adopter. Celui-ci choisit de faire la paix avec les Romains : cela donna lieu au premier traité romano-carthaginois qui ne fût pas d’alliance. En 241, Hamilcar Barca et Giscon de Lilybée - la place forte qu’il défendait : pour les homonymes voir annexe 6 - abandonnèrent aux Romains toutes leurs positions en Sicile ainsi qu’entre l’île et l’Italie, en plus de reconnaître Syracuse et ses alliés comme les protégés de Rome, de s’engager à renvoyer les prisonniers romains que Carthage avait faits, et de verser une indemnité de guerre (premier versement de 1 000 talents euboïques*, plus 2 200 à verser en dix annuités).
À terre militairement, saignée à blanc financièrement, Carthage chercha à gagner du temps avant de verser leur solde à ses mercenaires. Elle commença par les rapatrier de Sicile en Afrique, avant de les disperser en petits groupes dans l’espoir de faciliter les négociations avec eux. L’opération était d’autant plus délicate que ces unités étaient invaincues et ne comprenaient pas pourquoi Carthage avait jeté l’éponge face aux Romains. Une première alerte eut lieu à Carthage même où des mercenaires avaient été débarqués : Hannon le Rab fut chargé de les diriger vers la forteresse de Sicca Veneria, à plus de cent kilomètres à l’ouest de Carthage.
Carthage crut alors possible de négocier avec les mercenaires sur une base nouvelle : elle leur versa pour l’essentiel les arriérés de solde, mais entendait les garder mobilisés en vue de nouvelles campagnes, peut-être même contre Rome. Le fait qu’Hannon le Rab menait les négociations n’arrangea rien : il était inconnu des troupes de Sicile et haï des Africains. Les mercenaires s’insurgèrent et vinrent camper dans l’actuelle région de Tunis. Carthage leur dépêcha alors Giscon de Lilybée, qui fut retenu en otage alors que le Campanien Spendios et le Libyen Mathô prenaient la tête du soulèvement, qui suscita une grande empathie dans les milieux africains où l’on regardait le gouvernement de Carthage comme une tyrannie, au sens moderne du terme. Le conflit avec Carthage prit alors un caractère très particulier.

• Une guerre inexpiable
Parfois regardée comme un mouvement social ou identitaire, la guerre des Mercenaires eut avant tout une motivation politique qui évoque, avant la lettre, celles des socii* italiens contre Rome entre 90 et 88. Comme eux, ils frappèrent une monnaie aux légende et iconographie explicites : en 241 ce fut ΛΙΒΩΝ (Libôn : Libye) - en 90 ce serait ITALIA -, avec des figures empruntées au répertoire hellénistique (Athéna ceinte du casque corinthien, Zeus lauré, taureau chargeant) - en 90 ce serait un taureau encornant une louve, une scène de prestation de serment ou une assemblée délibérante. Comme les socii italiens aussi, les mercenaires, se donnèrent des institutions, et un programme : dans leur cas mettre fin au joug punique.
Après l’échec d’une première tentative d’Hannon le Rab contre les insurgés qui aboutit à la prise d’Utique par ces derniers, le stratège carthaginois dut accepter de partager la direction des opérations avec Hamilcar Barca, qui remporta deux victoires d’ampleur en 239 : à Bagradas, où il fit preuve de grandes qualités de tacticien, et à Djebel Lahmar (au pied de Tunis), où il fut sauvé par la défection de la cavalerie numide qui rallia son camp. Les insurgés reportèrent alors leurs forces contre Utique, qu’Hamilcar Barca avait investie après sa victoire à Bagradas mais, surtout, ils commencèrent à donner à leur combat un caractère inexpiable - d’où le nom donné à cette phase de la guerre -, en se livrant à des atrocités sur leurs prisonniers (dont Giscon de Lilybée), auxquelles répondirent celles des Carthaginois.
Alors que les mercenaires africains obtenaient le ralliement de leurs collègues sardes, le Sénat de Carthage céda à la pression populaire et concentra le commandement entre les mains d’Hamilcar Barca, secondé par Hannibal le Co-stratège. Celui-ci réussit la performance d’obtenir une aide logistique de Syracuse et, de Rome, le droit de recruter des mercenaires en Italie ainsi que de s’y ravitailler. Grâce à cela, il obtint une nouvelle victoire au défilé de la Scie en 238 (Flaubert dit… « de la Hache ») : Carthage répondant à l’horreur par l’horreur, Spendios et neuf autres otages furent crucifiés devant les murs de Tunis, avant que les insurgés ne s’emparassent d’Hannibal le Co-stratège et ne lui firent subir le même sort cette même année 238. Le Sénat de Carthage en profita pour rétablir Hannon le Rab dans son commandement, toujours aux côtés d’Hamilcar Barca. En 237, Mathô était finalement vaincu et atrocement supplicié à son tour. Le Grand vainqueur dans cette affaire était… Rome !

• Le traité de 235
À l’annonce du soulèvement des mercenaires de Sardaigne en 241, Carthage avait envoyé Hannon le Sarde à la tête d’un corps expéditionnaire lui-même composé de mercenaires… qui prirent fait et cause pour leurs collègues et crucifièrent leur chef. Maîtres jusqu’alors de la seule côte, les insurgés l’étaient désormais de toute l’île, mais durent faire face au soulèvement des indigènes, certainement poussés en ce sens par les colonies phéniciennes de l’île. Les combats restèrent cependant indécis jusqu’en 237, date à laquelle Rome accepta la proposition des insurgés d’investir l’île.
Aux protestations carthaginoises qui arguaient du traité de 241, Rome répondit qu’il avait été seulement conclu avec le consul Lutatius Catulus… mais n’avait pas été ratifié par le Sénat ! Celui-ci imposa alors en 235 ce qu’il présenta comme un additif au traité de 241, par lequel il ajoutait 1 200 talents d’indemnité de guerre, et mettait la main sur la Sardaigne ainsi que la Corse. En fait, sans le dire, le Sénat s’inquiétait de la montée en puissance du clan barcide, bien assis sur ses possessions ibériques, et entendait former un cordon sanitaire entre elles et l’Italie.
« Vers ce même moment, les Romains, sur les incitations des mercenaires déserteurs, qui, de Sardaigne, s’étaient réfugiés chez eux, préparèrent une expédition pour débarquer dans cette île. Les Carthaginois protestèrent en déclarant que la Sardaigne était une de leurs possessions et, comme ils se disposaient à aller châtier ceux qui avaient soulevé l’île contre eux, les Romains en prirent prétexte pour voter la guerre contre Carthage, en affirmant que les préparatifs faits par cette cité étaient dirigés non pas contre les Sardes, mais contre Rome elle-même. Les Carthaginois, qui étaient miraculeusement sortis sains et saufs de la guerre des Mercenaires, se trouvaient alors à tous les points de vue hors d’état de reprendre les hostilités contre les Romains. Ils cédèrent donc aux circonstances et non seulement renoncèrent à la Sardaigne, mais encore consentirent à payer aux Romains une indemnité supplémentaire de mille deux cents talents, afin d’écarter pour, l’instant la menace de guerre. Voilà comment se déroulèrent ces événements. »
« Ῥωμαῖοι δὲ κατὰ τὸν καιρὸν τοῦτον ὑπὸ τῶν ἐκ τῆς Σαρδόνος αὐτομολησάντων μισθοφόρων πρὸς σφᾶς ἐκκληθέντες ἐπεβάλοντο πλεῖν ἐπὶ τὴν προειρημένην νῆσον. Tῶν δὲ Καρχηδονίων άγανακτούντων, ὡς αὐτοῖς καθηκούσης μᾶλλον τῆς τῶν Σαρδῴων δυναστείας, καὶ παρασκευαζομένων μεταπορεύεσθαι τοὺς άποστήσαντας αὐτῶν τὴν νῆσον, λαβόμενοι τῆς άφορμῆς ταύτης οἱ Ῥωμαῖοι πόλεμον ἐψηφίσαντο πρὸς τοὺς Καρχηδονίους, φάσκοντες αὐτοὺς οὐκ ἐπὶ Σαρδονίους, άλλ᾽ ἐπὶ σφᾶς ποιεῖσθαι τὴν παρασκευήν. Oἱ δὲ παραδόξως διαπεφευγότες τὸν προειρημένον πόλεμον, κατὰ πάντα τρόπον άφυῶς διακείμενοι κατὰ τὸ παρὸν πρὸς τὸ πάλιν άναλαμβάνειν τὴν πρὸς Ῥωμαίους άπέχθειαν, εἴξαντες τοῖς καιροῖς οὐ μόνον άπέστησαν τῆς Σαρδόνος, άλλὰ καὶ χίλια τάλαντα καὶ διακόσια προσέθηκαν τοῖς Ῥωμαίοις ἐφ᾽ ᾧ μὴ κατὰ τὸ παρὸν άναδέξασθαι τὸν πόλεμον. Tαῦτα μὲν οὕτως ἐπράχθη. »


POLYBE, 1, 88, 8-12, Denis ROUSSEL trad.

La Corse et la Sardaigne ayant été ajoutées à la Sicile, l’urgence devint grande de trouver un mode d’administration adapté. Preuve d’une totale impréparation et d’un manque aussi total d’imagination — mais certainement plus encore, du désir des oligarchies de se partager un si beau gâteau ! —, les sénateurs romains étendirent tout simplement à la Sicile, la Corse et la Sardaigne, la pratique romaine de la magistrature annuelle, en nommant en 227 deux préteurs supplémentaires, l’un pour la Sicile, l’autre pour la Corse et la Sardaigne, ce qui, dans ce dernier cas, laisse pantois. La Sicile avait donc attendu quatorze ans, la Corse et la Sardaigne huit, avant de recevoir une forme institutionnelle, même si Michaël Crawford pense que la Sicile a pu recevoir régulièrement un magistrat cum imperio dès 241 (Storia di Roma, 2, 1, 1990, p. 92-94). Désormais l’ager romanus s’étendait sur 25 000 km², une superficie aberrante pour une cité antique.


3.2 L’empire barcide
• Hamilcar Barca stratège de Libye et d’Ibérie
À Carthage, où l’intervention romaine en Sardaigne et le traité de 235 ne passaient pas — même Polybe trouva le traité indéfendable —, cela aboutit à renforcer l’aura des Barcides, regardés désormais comme les remparts de la cité. Hamilcar Barca fut alors nommé stratège de toute la Libye, avec autorité sur l’éparchie qu’il avait créée dans la péninsule ibérique, en vue d’assurer la sécurité des côtes africaines. C’est vraisemblablement en 237 qu’il prit la mer pour la péninsule ibérique, emmenant avec lui son fils Hannibal Barca, auquel il aurait fait jurer de porter la guerre contre les Romains, sur l’autel de Ba’al Hammon.
« Selon la tradition, Hannibal avait environ neuf ans et cajolait son père comme savent le faire les enfants pour qu’il l’emmène en Espagne, quand Hamilcar le fit venir près de l’autel où, après avoir terminé la guerre des Mercenaires et au moment de passer la mer avec son armée, il offrait un sacrifice, et là lui fit jurer, la main sur la victime, qu’il ferait dès qu’il le pourrait la guerre aux Romains. »
« Fama est etiam Hannibalem annorum ferme nouem pueriliter blandientem patri Hamilcari ut duceretur in Hispaniam, cum perfecto Africo bello exercitum eo traiecturus sacrificaret, altaribus admotum tactis sacris iure iurando adactum se cum primum posset hostem fore populo Romano. »


TITE-LIVE, 21, 1, 4, Annette FLOBERT trad.

Jusqu’alors les Puniques ne disposaient que de comptoirs en Ibérie, mais contrôlaient déjà les Baléares depuis Ibiza. Hamilcar Barca s’employa à sécuriser les régions minières les plus riches le long de la vallée du Guadalquivir et au sud de la Meseta, après avoir écrasé les Ibères et les Celtibères sur les bords de l’Anas (Andalousie), et les Celtibères seuls c. 235. Il se paya le luxe de justifier ses opérations militaires d’une façon très particulière auprès de l’ambassade que les Romains lui dépêchèrent c. 231, après que ces derniers eurent été alertés par les Grecs, dont ceux de Massalia, qui possédaient des comptoirs en Ibérie : en effet, Hamilcar  présenta ses conquêtes comme un simple moyen… de verser à Rome le tribut prévu par les traités de 241 et 235 ! Le fait de fixer la limite à ne pas franchir sur l’Èbre, et non sur le Guadalquivir qu’avait alors seulement atteint Hamilcar, prouve que les Romains étaient alors prêts à laisser une certaine marge de manœuvre aux Barcides, Hans Beck rappelant que les sénateurs romains n’étaient pas encore enclins à se lancer dans une aventure qui aurait emmené Rome trop loin de ses bases (BECK, The Reasons for the War in Dexter HOYOS dir., A companion to the Punic Wars, [2011], 2015, p. 225-241). Klaus Bringmann était déjà allé dans le même sens en estimant que ce n’était ni de la naïveté ni un aveu de faiblesse de la part des Romains, mais de la prudence : au moment où elle choisit de ménager Carthage, Rome craignait en effet un soulèvement général des peuples du nord de la péninsule italienne. Klaus Bringmann ajoute que le traité passé avec Hamilcar  avait un caractère unilatéral, preuve que les Romains ne baissèrent pas la garde vis-à-vis des Carthaginois (BRINGMANN, Der Ebrovertrag, Sagunt und der Weg in den Zweiten Punischen Krieg, loc. cit., 2001).
La mort d’Hamilcar Barca en 228 ne changea pas vraiment la donne : selon Peter Bender elle ne changea qu’un an après, avec la fondation de Carthago Noua en 227 par Hasdrubal le Beau (voir infra) qui, cette fois, menaçait directement Rome : pour se prémunir contre une éventuelle opération navale en provenance de la cité barcide, les Romains doublèrent alors le nombre des propréteurs envoyés habituellement en Sicile et en Sardaigne, qui passa de deux à quatre. Peter Bender estime par ailleurs qu’Hannibal Barca n’aurait favorisé un assaut terrestre en direction de l’Italie que par défaut, et se serait peut-être même contenté de mettre la main sur la totalité de la péninsule ibérique si les Romains n’avaient pas réagi lorsqu’il franchit l’Èbre (BENDER, Rom, Karthago und die Kelten, loc. cit.). Abondant en son sens, Kaluss Bringmann estime que ce sont les Romains qui ont provoqué ou devancé l’affrontement avec Hannibal en mettant Sagonte, pourtant située au sud de l’Èbre, sous leur protection ou, du moins… en déclarant rétrospectivement qu’elle l’était quand le Barcide mit le siège devant la ville, Klaus Bringmann n’hésitant pas à parler dans le cas d’espèce de « verfälschungen » (« falsifications » : ibid., p. 374) des événements par les historiens proromains, au premier chef desquels Polybe, qui se révéla incapable de correctement situer Sagonte par rapport à l’Èbre (au sud in POLYBE, 3, 14, 9, mais au nord in 3, 30, 3).

• Hasdrubal le Beau stratêgos autokratôr
À Hamilcar Barca succéda son bras droit et gendre, Hasdrubal le Beau, assisté d’Hannibal Barca, alors âgé de dix-huit ans. À terme, Hasdrubal se fit reconnaître comme στρατηγός αὐτοκράτωρ (stratêgos autokratôr), montrant par là que le modèle de référence des Barcides était hellénistique : ainsi, il fit bâtir Carthago Noua sur le modèle des Alexandries, c’est-à-dire en lui donnant un caractère mêlé, en l’occurrence ibéro-punique ou, du moins, prétendu tel ; et dans ce qui devint sa capitale, il se fit construire une demeure somptueuse, assimilée à dessein à un palais par l’historiographie proromaine, dans le but de dénoncer la dérive prétendument monarchique des Barcides qui, dans les faits, restaient totalement soumis à leur cité, laquelle eut l’intelligence de leur laisser une très grande liberté d’action.
Hasdrubal le Beau n’était pas qu’un bon stratège, il se montra tout aussi bon diplomate quand les Romains envoyèrent en Ibérie une seconde ambassade, en 226, qui conclut un traité avec lui fixant la limite de leurs zones d’influence respectives. De plus en plus inquiets, les Romains durent de surcroît faire face à une forte agitation en Cisalpine entre 225 et 222. Hasdrubal en profita pour diriger son armée en 221 contre Sagonte, quand, soudainement, il fut assassiné « par un homme motivé par des raisons personnelles » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 280) : c’est dans ces conditions qu’Hannibal Barca, alors âgé de vingt-cinq ans, fut porté à sa succession, par acclamation de l’armée, avant ratification par le Sénat de Carthage, à la demande de l’intéressé. Plus encore que son père, Hannibal était l’élu de l’armée. Avec elle il prit Sagonte durant le printemps 218 : cela devait déclencher la seconde guerre punique. Pour tenter de justifier rétrospectivement l’attentisme du Sénat de Rome et le fait que les Romains n’aient pas volé au secours de leur prétendue alliée, Tite-Live data l’événement de 218, l’année même où Hannibal déboula en Italie.

• Hannibal Barca, l’héritier
Les fils d’Hamilcar Barca, Hannibal, Hasdrubal et Magon, ainsi que leur neveu Hannon ben Bomilcar, avaient été envoyés très tôt se former dans les rangs de l’armée. Ils y gagnèrent une très grande proximité avec leurs hommes, Hannibal Barca en ayant profité pour acquérir des rudiments de plusieurs langues (celte, numide, ligure, baléare). Il bénéficia aussi des services d’un précepteur grec, Sosylos de Lacédémone, historien punicophile, dont l’enseignement évoque beaucoup celui que Philippe II de Macédoine fit donner à son fils Alexandre le Grand. Du contact avec les Grecs, Hannibal retira en particulier l’art de la μῆτις (mêtis : ruse), ainsi qu’une excellente connaissance de la géographie et de l’histoire, dont il tira le meilleur des partis. Polybe ne cache d’ailleurs pas l’admiration que l’intelligence d’Hannibal suscita chez lui, et il n’est pas le seul auteur dans ce cas.
Dès 221, à la façon d’Alexandre le Grand après l’assassinat de son père, Hannibal Barca commença par assurer ses arrières en soumettant un peuple de la Manche ibérique qui s’agitait, les Olcades. L’année d’après, il se tourna contre les Vaccéens, dans la région d’Helmantica (actuelle Salamanque), faisant dans les deux cas preuve d’un véritable génie tactique : poursuivi par une coalition ibérique qui voulait en finir avec lui, et se trouvant dans une situation de grande infériorité, il choisit un terrain lui étant favorable (la rive du Tage) pour manœuvrer à son avantage, massacrant littéralement ses adversaires (40 000 morts). Tous les éléments de sa future victoire au lac Trasimène étaient déjà en place. Pour l’heure, il avait soumis la totalité du territoire ibérique que le traité de 226 avait reconnu à Carthage.
L’historiographie proromaine, au premier chef Fabius Pictor, fit tout pour présenter les Barcides en général, et Hannibal Barca en particulier, comme des tyrans hellénistiques. On a certes parlé d’un culte de la personnalité, et même d’une « véritable religion politique » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 291) qu’auraient suscités les Barcides à leur bénéfice, en associant leur dynastie à Melqart/Heraklês, cependant, plusieurs éléments amènent à modérer ce jugement, sinon à l’abandonner. D’abord, il est difficile de parler de « dynastie » au sens fort, les Barcides devant plus être comparés aux Kennedy qu’aux Lagides en la matière. Ensuite, ce sont les Romains qui ont ouvert la voie du pouvoir aux Barcides, du fait de leur obstination à affaiblir Carthage par tous les moyens, la méthode inqualifiable dont ils usèrent pour lui extorquer la Sardaigne ayant joué un rôle déterminant en persuadant les Carthaginois qu’il n’y avait pas d’autre langage entendu par Rome que celui de la force. Dès lors, cela ôta tout scrupule au Sénat de Carthage, qui soutint sans réserve l’entreprise des Barcides, d’autant plus que ceux-ci eurent bien soin de ne pas donner un caractère trop personnel à leur entreprise : bien que portés avant tout par l’armée et l’opinion, ils soumirent tous leurs projets au Sénat de Carthage envers lequel ils montrèrent la plus grande déférence, ne manquèrent jamais d’associer leur cité à leur victoire en lui adressant une part du butin, et ne dépassèrent pas certaines bornes. Ainsi la capitale qu’ils fondèrent sur le site de l’actuelle Carthagène, reçut le nom de Carthago Noua (exactement Qart Hadasht en phénicien, c’est-à-dire « Nouvelle Ville », ce qui était le nom même de Carthage et contrastait avec les Alexandries fondées par Alexandre le Grand), et le culte de Melqart/Heraklês qu’ils s’attachèrent de façon certes spécifique était un culte traditionnel à Carthage qui ne dériva jamais en un culte de la personne des Barcides, lesquels étaient censés seulement être inspirés par le dieu, ce qui était plutôt banal durant les temps antiques, même à Rome. Pour Hans Beck, « l’idée d’une mise à l’écart des dirigeants carthaginois [en poste à Carthage] par Hasdrubal est pour l’essentiel une invention romaine » (BECK, The Reasons for the War in Dexter HOYOS dir., A companion to the Punic Wars, [2011] 2015, p. 235), remarque que l’on pourrait étendre à tous les Barcides : en fait de figure royale, Hamilcar Barca, Hasdrubal le Beau et Hannibal Barca endossèrent plutôt celle du chef charismatique de type hellénistique, l’ἡγεμών (hêgemôn).




[image: ]Chapitre 4
Le règlement de la question carthaginoise :
les deuxième et troisième guerres puniques
1. Un combat de géants
1.1 La « révolution militaire » barcide
• Inspiration
Cité de marchands, Carthage n’a jamais montré beaucoup d’enthousiasme pour la guerre, qu’elle a seulement menée lorsqu’elle estimait que ses intérêts vitaux étaient en jeu. En particulier, les armées de Carthage avaient été conçues pour protéger les routes commerciales et, pour le reste, elles se limitèrent à des opérations de « guérilla maritime » selon Paul Adam (La guerre navale antique en Méditerranée, loc. cit., p. 51). Alors que les sources énumèrent avant tout des navires de gros gabarit (trières, quadrirèmes et quinquéremes) quand elles présentent les marines engagées dans les combats navals des guerres puniques, l’archéologie donne plus volontiers un rôle majeur à des embarcations plus modestes, comme la liburne retrouvée au large de Marsala, dont les Romains auraient reproduit le modèle (FROST, Une épave punique au large de la Sicile, loc. cit. et Le navire punique de Marsala, loc. cit. : le navire en question comptait dix-sept rangs de rameurs, contre cinquante pour une quinquérème).
Cela explique que les Carthaginois aient toujours favorisé la négociation sur la poursuite de la guerre : au Sénat de Carthage, le clan Hannon maintenait cette conception traditionnelle face au parti belliciste qui se constitua autour des Barcides. Pourtant, même Hannibal Barca n’échappa pas à la règle, ce qui explique son refus de mener le siège de l’Vrbs, bien plus que de simples raisons tactiques : contrairement aux sentiments que la Tradition lui a prêtés et que rapporte Tite-Live, rien ne corrobore l’idée qu’Hannibal aurait eu peur de mener le siège de la capitale romaine. Il a plutôt estimé que c’était une dépense d’énergie inutile, Tite-Live ayant beau jeu de mettre rétrospectivement dans la bouche de Maharbal, ou du moins, de sur-interpréter, des mots peut-être authentiques mais avant tout fougueux - que pouvait donc une cavalerie face à l’impressionnante « muraille servienne* » ? -, à un moment où rien ne pouvait laisser penser que les Romains se relèveraient de la terrible correction infligée à Cannes en 216.
« Hannibal, après la victoire [de Cannes], était entouré de ses officiers, qui le félicitaient et lui recommandaient de prendre du repos et d’accorder aux soldats épuisés la fin de la journée et la nuit suivante pour se remettre, mais Maharbal, commandant de la cavalerie, pensait au contraire qu’il n’y avait pas un instant à perdre : "Rends-toi mieux compte des conséquences de cette bataille, lui dit-il, dans quatre jours, tu dîneras en vainqueur au Capitole ! Suis-moi, je partirai devant avec la cavalerie et on te verra à Rome avait de savoir que tu arrives." Ce projet était trop beau pour Hannibal, il était si magnifique qu’il ne put en admettre aussitôt l’idée. Il répondit à Maharbal qu’il était d’accord avec lui, mais qu’il avait besoin d’un peu de temps pour réfléchir. Maharbal répliqua : "Les dieux, je le vois, ne t’ont pas tout donné, tu sais vaincre, mais tu ne sais pas tirer parti de la victoire." On admet généralement que ce délai d’un jour sauva la ville [de Rome] et l’empire. »
« Hannibali uictori cum ceteri circumfusi gratularentur suaderentque ut, tanto perfunctus bello, diei quod reliquum esset noctisque insequentis quietem et ipse sibi sumeret et fessis daret militibus, Maharbal præfectus equitum, minime cessandum ratus : "immo ut quid hac pugna sit actum scias, die quinto inquit, uictor in Capitolio epulaberis. Sequere ; cum equite, ut prius uenisse quam uenturum sciant, præcedam." Hannibali nimis læta res est uisa maiorque quam ut eam statim capere animo posset. Itaque uoluntatem se laudare Maharbalis ait ; ad consilium pensandum temporis opus esse. Tum Maharbal : "non omnia nimirum eidem di dedere. uincere scis, Hannibal ; uictoria uti nescis." mora eius diei satis creditur saluti fuisse urbi atque imperio. »


TITE-LIVE, 22, 51, Annette FLOBERT trad.


Hannibal Barca estimait alors être en position de force, et aurait souhaité amener les Romains à traiter, menant dans ce but une intense activité diplomatique, en particulier en direction de Philippe V de Macédoine. Le texte du traité qu’il signa avec lui en 215, montre bien que son objectif n’était pas la destruction pure et simple de Rome. En fait, il restait dans une perspective stratégique globale, d’ailleurs assez bien vue et caractéristique de la façon hellénistique de concevoir les rapports de force : cela explique que, une fois la base arrière vitale que constituait la péninsule ibérique reprise par Scipion l’Africain, Hannibal ait estimé la partie perdue et encouragé sa patrie à négocier.
« Pacte juré par Hannibal, général en chef, ainsi que par Magon, Myrcanos, Barmocaros, par tous les gérontes de Carthage présents à son côté et tous les Carthaginois servant à l’armée, entre les mains de Xénophanès, fils de Cléomachos d’Athènes, envoyé en ambassade auprès de nous par le roi Philippe, fils de Démétrios, en son nom propre et au nom des Macédoniens et de ses alliés [suivent les invocations rituelles].
Hannibal, général en chef, a dit, et tous les gérontes [membres du Sénat] de Carthage et tous les Carthaginois servant avec lui ont dit : Pour tout ce que nous pourrons décider vous et nous, nous prononçons ce serment, gage d’amitié et de bonne volonté, jurant d’être comme amis, parents et frères aux conditions suivantes :
Le roi Philippe et les Macédoniens ainsi que ceux des autres Grecs qui sont leurs alliés prêteront leur appui au peuple carthaginois, à son général, Hannibal, et à ceux qui servent avec lui, à ceux qui sont dans la dépendance des Carthaginois et qui possèdent les mêmes lois, à la cité d’Utique, à toutes les cités et à tous les peuples sujets des Carthaginois, à nos soldats et à nos alliés, à toutes les cités, à tous les peuples d’Italie, de Gaule et de Ligurie qui sont nos amis et à tous ceux qui, dans ces pays, pourront devenir nos amis et nos alliés.
Le roi Philippe et les Macédoniens ainsi que ceux des autres Grecs qui sont leurs alliés pourront compter sur l’aide et l’assistance des Carthaginois qui servent dans le corps expéditionnaire, des citoyens d’Utique, de toutes les cités et de tous les peuples sujets des Carthaginois, de leurs alliés, de leurs soldats, de tous les peuples, de toutes les cités d’Italie, de Gaule et de Ligurie qui sont leurs alliés et de ceux, en outre, qui pourront le devenir dans ces contrées.
Nous ne chercherons pas à nous nuire les uns aux autres, ni à nous tendre des pièges ; de tout cœur et en toute bonne volonté, sans dol ni fourberie, nous serons les ennemis, vous de ceux qui font la guerre aux Carthaginois, en exceptant les rois, les cités et les peuples avec lesquels vous êtes liés par des serments et des pactes d’amitié, et nous, de ceux qui font la guerre au roi Philippe, en exceptant les rois, les cités et les peuples auxquels nous sommes liés par des serments et des pactes d’amitié […].
Lorsque les dieux nous auront donné la victoire dans la guerre contre les Romains et leurs alliés, si les Romains nous demandent de traiter avec eux, nous traiterons en veillant à ce que vous soyez inclus dans le traité […].
Si nous jugeons nécessaire d’ajouter ou de retrancher quelque chose au texte de ce traité, nous ne le ferons que d’un commun accord »
« Ὅρκος, ὃν ἔθετο Ἀννίβας ὁ στρατηγός, Μάγωνος, Μύρκανος, Βαρμόκαρος, καὶ πάντες γερουσιασταὶ Καρχηδονίων οἱ μετ᾽ αὐτοῦ καὶ πάντες Καρχηδόνιοι στρατευόμενοι μετ᾽ αὐτοῦ πρὸς Ξενοφάνη Κλεομάχου Ἀθηναῖον πρεσβευτήν, ὃν άπέστειλε πρὸς ἡμᾶς Φίλιππος ὁ βασιλεὺς Δημητρίου ὑπὲρ αὑτοῦ καὶ Μακεδόνων καὶ τῶν συμμάχων […]. Ἀννίβας ὁ στρατηγὸς εἶπε καὶ πάντες Καρχηδονίων γερουσιασταὶ οἱ μετ᾽ αὐτοῦ καὶ πάντες Καρχηδόνιοι οἱ στρατευόμενοι μετ᾽ αὐτοῦ, ὃ ἂν δοκῇ ὑμῖν καὶ ἡμῖν, τὸν ὅρκον τοῦτον θέσθαι περὶ φιλίας καὶ εὐνοίας καλῆς, φίλους καὶ οἰκείους καὶ άδελφούς, ἐφ᾽ ᾧτ᾽ εἶναι σῳζομένους ὑπὸ βασιλέως Φιλίππου καὶ Μακεδόνων καὶ ὑπὸ τῶν ἄλλων Ἑλλήνων, ὅσοι εἰσὶν αὐτῶν σύμμαχοι, κυρίους Καρχηδονίους καὶ Ἀννίβαν τὸν στρατηγὸν καὶ τοὺς μετ᾽ αὐτοῦ καὶ τοὺς Καρχηδονίων ὑπάρχους, ὅσοι τοῖς αὐτοῖς νόμοις χρῶνται, καὶ Ἰτυκαίους, καὶ ὅσαι πόλεις καὶ ἔθνη Καρχηδονίων ὑπήκοα, καὶ τοὺς στρατιώτας καὶ τοὺς συμμάχους, καὶ πάσας πόλεις καὶ ἔθνη, πρὸς ἅ ἐστιν ἡμῖν ἥ τε φιλία τῶν ἐν Ἰταλίᾳ καὶ Κελτίᾳ καὶ ἐν τῇ Λιγυστίνῃ, καὶ πρὸς οὕστινας ἡμῖν ἂν γένηται φιλία καὶ συμμαχία ἐν ταύτῃ τῇ χώρᾳ. Ἔσται δὲ καὶ Φίλιππος ὁ βασιλεὺς καὶ Μακεδόνες καὶ τῶν ἄλλων Ἑλλήνων οἱ σύμμαχοι, σῳζόμενοι καὶ φυλαττόμενοι ὑπὸ Καρχηδονίων τῶν συστρατευομένων καὶ ὑπὸ Ἰτυκαίων καὶ ὑπὸ πασῶν πόλεων καὶ ἐθνῶν ὅσα ἐστὶ Καρχηδονίοις ὑπήκοα, καὶ συμμάχων καὶ στρατιωτῶν, καὶ ὑπὸ πάντων ἐθνῶν καὶ πόλεων ὅσα ἐστὶν ἐν Ἰταλίᾳ καὶ Κελτίᾳ καὶ Λιγυστίνῃ, καὶ ὑπὸ τῶν ἄλλων, ὅσοι ἂν γένωνται σύμμαχοι ἐν τοῖς κατ᾽ Ἰταλίαν τόποις τούτοις. Oὐκ ἐπιβουλεύσομεν άλλήλοις οὐδὲ λόχῳ χρησόμεθα ἐπ᾽ άλλήλοις, μετὰ πάσης δὲ προθυμίας καὶ εὐνοίας ἄνευ δόλου καὶ ἐπιβουλῆς ἐσόμεθα πολέμιοι τοῖς πρὸς Καρχηδονίους πολεμοῦσι χωρὶς βασιλέων καὶ πόλεων καὶ λιμένων, πρὸς οὓς ἡμῖν εἰσιν ὅρκοι καὶ φιλίαι. ἐσόμεθα δὲ καὶ ἡμεῖς πολέμιοι τοῖς πολεμοῦσι πρὸς βασιλέα Φίλιππον χωρὶς βασιλέων καὶ πόλεων καὶ ἐθνῶν, πρὸς οὓς ἡμῖν εἰσιν ὅρκοι καὶ φιλίαι […]. Ποιησάντων δὲ τῶν θεῶν εὐημερίαν ἡμῖν κατὰ τὸν πόλεμον τὴν πρὸς Ῥωμαίους καὶ τοὺς συμμάχους αὐτῶν, ἂν άξιῶσι Ῥωμαῖοι συντίθεσθαι περὶ φιλίας, συνθησόμεθα, ὥστ᾽ εἶναι πρὸς ὑμᾶς τὴν αὐτὴν φιλίαν, […] ἐὰν δὲ δοκῇ ἡμῖν άφελεῖν ἢ προσθεῖναι πρὸς τόνδε τὸν ὅρκον, άφελοῦμεν ἢ προσθήσομεν ὡς ἂν ἡμῖν δοκῇ άμφοτέροις. »


POLYBE, 7, 9, Denis ROUSSEL trad.

Malheureusement pour les Carthaginois, les Romains n’obéissaient pas à la même logique qu’eux, ce que Paul Veyne a tenté d’éclairer en parlant de « solipsisme », Rome s’étant sentie selon lui à la fois trop sûre d’elle-même et trop en danger dans un monde paraissant hostile, à ses yeux : pour lui, « le prétendu impérialisme romain est une espèce archaïque d’isolationnisme » qui procède d’une « vision oikouménique » et non universaliste (VEYNE, Y a-t-il eu un impérialisme romain ?, loc. cit., 1975). L’historiographie a beaucoup insisté sur le fait que la deuxième guerre punique fut le véritable point de départ de l’expansion impériale romaine hors de son champ d’action naturel qu’était la péninsule italienne, au point que Tite-Live présenta la série de défaites initiales de Rome face à Hannibal comme le moment non pas tant de son effondrement… que de son relèvement, en concluant par ces mots « nulla profecto alia gens tanta mole cladis non obruta esset » (« aucune autre nation [que Rome] assurément, n’aurait supporté tant de revers de fortune sans en être écrasée » : TITE-LIVE, 22, 54, 10). Il fallut en fait attendre les défaites de Carrhæ face aux Parthes en 53, et dans la forêt de Teutobourg face aux Germains en 9, pour que l’élan impérialiste de Rome fût brisé durablement. Depuis Theodor Mommsen, nombre d’historiens ont cherché des excuses à Rome en présentant ses conquêtes comme défensives, Hans Beck ayant résumé leur position par ces mots : « Les Romains ne furent pas plus belliqueux ou impérialistes que n’importe quelle autre société méditerranéenne, ils furent simplement de meilleurs guerriers » (BECK, The Reasons for the War in DEXTER HOYOS dir., A companion to the Punic Wars, [2011] 2015, p. 237). Contre cette position, Hans Beck rappelle que le système même de la Rome républicaine prédisposait ses élites à l’agressivité (voir chapitre 1).
Les Barcides entendaient quant à eux frapper l’opinion - aussi bien carthaginoise que romaine - par des opérations fulgurantes et hardies, reposant sur la rapidité d’exécution, plutôt que mener une guerre d’usure à grande échelle. Le but ultime était d’obtenir des retournements en faveur de Carthage : désertions dans le camp ennemi, basculement de peuples et de cités alliés dans le camp carthaginois, ébranlement du Sénat de Rome dans l’espoir que le parti pacifiste l’emporterait sur le parti belliciste. Seul le dernier de ces objectifs ne sera jamais atteint, nouvelle preuve que la stratégie d’Hannibal Barca n’était pas insensée. Ce qui l’était, c’était l’objectif de Rome, qui conçut son affrontement avec Carthage comme une lutte à mort après l’agression d’Hannibal, qu’elle regardait comme une volonté d’annihilation, confondant les résultats obtenus par le Carthaginois, avec ses intentions profondes : en effet, Hannibal semble avant tout avoir voulu rétablir l’hégémonie carthaginoise en Méditerranée occidentale et laver l’honneur de sa cité. Ruth Stepper a ainsi estimé que l’esprit de vengeance n’aurait pas été le moteur du Carthaginois et de ses concitoyens, contrairement à ce qu’ont laissé entendre les historiens proromains (STEPPER, Politische Parolen und Propaganda im Hannibalkrieg, loc. cit.), Pedro Barceló ajoutant que ce fut la volonté de réparer l’injustice dont Rome s’était rendue coupable en les contraignant à leur céder la Sardaigne : c’est cela qui aurait motivé les conquêtes barcides dans la péninsule ibérique érigées en une nouvelle éparchie, dont la constitution aurait eu pour but de donner à Carthage les moyens matériels et financiers d’un nouvel affrontement avec Rome en Méditerranée occidentale grâce, entre autres, aux revenus des mines (BARCELÓ, Zur karthagischen Strategie im 2. römisch-karthagischen Krieg, loc. cit.). C’est l’historiographie proromaine qui a avant tout insisté sur les noirs desseins supposés du Carthaginois et sur les mots outranciers de ses lieutenants, dont celui d’Hannibal le Monomaque qui proposa d’habituer les soldats à manger… de la chair humaine pour résoudre le problème du ravitaillement, ce qu’Hannibal Barca aurait jugé être… « τὸ τόλμημα καὶ τὸ πρακτικὸν » (« une solution à la fois osée et pratique ») selon Polybe, qui fait mine de croire à la chose (POLYBE, 7, 24, 6-7) !
Les objectifs qu’Hannibal Barca entendait atteindre étaient plus rationnels : pour cela il lui fallait un instrument adapté. C’est pourquoi, ce que l’on appelle la « révolution militaire barcide » ne se limita pas à une évolution tactique, mais aussi à une transformation de la vision stratégique qui misait désormais tout sur les opérations terrestres. Le modèle des Barcides en la matière restait Alexandre le Grand. Comme lui, ils cherchèrent à élargir leur champ d’opération, pour affoler leur adversaire, en concentrant leurs efforts sur quelques points névralgiques. Cela supposait une armée aguerrie et mobile.

• Portée
Pour arriver à leurs fins, les Barcides devaient professionnaliser l’armée et son commandement, ce qui supposait de laisser une plus grande marge de manœuvre à celui-ci : c’est précisément ce à quoi s’attelèrent les Barcides, en jouant de la peur suscitée par le soulèvement des mercenaires entre 241 et 238, mais aussi du scandale provoqué à Carthage par le traité scélérat de 235. Les Barcides surent aussi jouer habilement de l’aura liée à la rumeur selon laquelle le dieu Melqart/Heraklês aurait protégé leur destinée : à cette fin, Hamilcar Barca débuta sa conquête de l’Ibérie au sanctuaire de Melqart à Gadès, comme plus tard ses deux fils Hannibal et Hasdrubal, ceux-ci empruntant par ailleurs la uia Heraclea pour rejoindre l’Italie. Cette voie, qui partait de Gadès, remontait vers le nord par la vallée du Guadalquivir, la côte sud-est, puis les Pyrénées, avant de suivre la côte narbonnaise et de traverser les Alpes. Heraklês était réputé avoir suivi ce chemin quand, après avoir terrassé le géant Géryon (dixième des travaux d’Heraklês), il s'était rendu jusque dans le Latium, où il tua un autre géant, Cacus, qui vivait au pied de l’Aventin, cet exploit ne faisant pas partie de la liste de ses travaux. On ne confondra pas cette voie romaine avec la uia Herculia, construite en Italie sous le règne de Dioclétien, au IIIe siècle p. C.
Polybe se fit quant à lui l’écho d’une tradition voulant qu’Hannibal Barca ait été guidé à travers les Alpes par les dieux ou un héros, mais pour mieux tourner cette tradition en dérision (POLYBE, 3, 47, 6-9 ; 48, 7-9). Cicéron, qui se rapporte à une source légèrement plus ancienne (l’historien grec Silénos de Kalé Akté de la fin du IIIe siècle, cité par l’historien romain Lucius Cœlius Antipater, qui écrivit à la fin du IIe siècle), se montra plus précis, rapportant qu’Hannibal aurait été invité en songe à se présenter devant le conseil des dieux par Zeus lui-même, qui lui aurait ordonné de porter la guerre en Italie sous la conduite d’un guide divin qui lui fit voir une figure de la désolation que ses armées allaient porter dans la péninsule (CICÉRON, De la divination, 1, 49). Tite-Live (21, 22, 6-9), Valère Maxime (1, 7, ext. 1), Silius Italicus (La guerre punique, 3, 162-214) et Jean Zonaras (8, 22, 9) devaient plus tard rapporter cette tradition. C’est dire l’importance du mythe qui entoura les Barcides en général, et Hannibal en particulier. Polybe préféra quant à lui rendre un hommage appuyé aux compétences d’Hannibal, dont il montra comment il avait préparé avec soin son équipée.
« Parmi les auteurs qui ont raconté cette [traversée des Alpes], il s’en trouve qui, désireux de frapper l’esprit de leurs lecteurs par d’extraordinaires descriptions de ces montagnes, ne se sont pas rendu compte qu’ils tombaient dans les deux défauts qui sont les moins admissibles chez un historien : ils n’ont pu en effet éviter et écrire des mensonges, [ni éviter de] se contredire d’un passage à l’autre. Ainsi, ils nous présentent Hannibal comme un chef incomparable pour l’audace et la prévoyance, puis ils lui attribuent une conduite dont nul ne peut contester qu’elle est absolument déraisonnable. Enfin, incapables de trouver un dénouement leur permettant de se tirer de leurs mensonges, ils font intervenir dans un récit historique des dieux ou des enfants de dieux […]. Bien loin d’agir comme ces historiens le prétendent, Hannibal menait en réalité son entreprise avec une habileté consommée. »
« Ἔνιοι δὲ τῶν γεγραφότων περὶ τῆς ὑπερβολῆς ταύτης, βουλόμενοι τοὺς άναγινώσκοντας ἐκπλήττειν τῇ περὶ τῶν προειρημένων τόπων παραδοξολογίᾳ, λανθάνουσιν ἐμπίπτοντες εἰς δύο τὰ πάσης ἱστορίας άλλοτριώτατα: καὶ γὰρ ψευδολογεῖν καὶ μαχόμενα γράφειν αὑτοῖς άναγκάζονται. Ἅμα μὲν γὰρ τὸν Ἀννίβαν άμίμητόν τινα παρεισάγοντες στρατηγὸν καὶ τόλμῃ καὶ προνοίᾳ τοῦτον ὁμολογουμένως άποδεικνύουσιν ἡμῖν άλογιστότατον, ἅμα δὲ καταστροφὴν οὐ δυνάμενοι λαμβάνειν οὐδ᾽ ἔξοδον τοῦ ψεύδους θεοὺς καὶ θεῶν παῖδας εἰς πραγματικὴν ἱστορίαν παρεισάγουσιν […]. Ἀννίβας γε μὴν οὐχ ὡς οὗτοι γράφουσιν, λίαν δὲ περὶ ταῦτα πραγματικῶς ἐχρῆτο ταῖς ἐπιβολαῖς. »


POLYBE, 3, 47, 6-8 & 48, 10, Denis ROUSSEL trad.

Dans ces conditions, les compétences se mêlant au merveilleux, on comprend mieux pourquoi l’armée et, plus largement, l’assemblée du peuple, imposèrent le choix des Barcides, ce que veut certainement exprimer Polybe quand il estime que, durant la seconde moitié du IIIe siècle :
« À Carthage, la voix du peuple était devenue prépondérante dans les délibérations, tandis qu’à Rome, le Sénat était dans la plénitude de son autorité. Chez les [Carthaginois], c’était l’avis du grand nombre qui prévalait ; chez les Romains, celui de l’élite des citoyens, en sorte que la politique menée par ces derniers étant la meilleure, ils purent, malgré d’écrasantes défaites, l’emporter finalement dans la guerre contre Carthage grâce à la sagesse de leurs décisions. »
« Διὸ καὶ τὴν πλείστην δύναμιν ἐν τοῖς διαβουλίοις παρὰ μὲν Καρχηδονίοις ὁ δῆμος ἤδη μετειλήφει, παρὰ δὲ Ῥωμαίοις άκμὴν εἶχεν ἡ σύγκλητος. Ὅθεν παρ᾽ οἷς μὲν τῶν πολλῶν βουλευομένων, παρ᾽ οἷς δὲ τῶν άρίστων, κατίσχυε τὰ Ῥωμαίων διαβούλια περὶ τὰς κοινὰς πράξεις ᾗ καὶ πταίσαντες τοῖς ὅλοις τῷ βουλεύεσθαι καλῶς τέλος ἐπεκράτησαν τῷ πολέμῳ τῶν Καρχηδονίων. »


POLYBE, 6, 51, 6-8, Denis ROUSSEL trad.

Si Polybe se livre ici à une analyse béate qui traverse tout un livre VI consacré à chanter la perfection des institutions romaines et l’imperfection des autres, il est un fait que le tribunal carthaginois des Cent est alors entré en sommeil, Carthage ayant pu donner l’impression d’être revenue aux temps des Magonides. Mais ce n’était précisément qu’une impression, car le Sénat restait une puissante institution à Carthage, n’en déplaise à Polybe. Quoi qu’il en soit, les Barcides en profitèrent pour mettre en œuvre leur « révolution ».

• Principes
Les Barcides s’appliquèrent à eux-mêmes le principe de liberté d’action qu’ils obtinrent de leur cité. Ils déléguèrent beaucoup, d’abord à leurs parents : ainsi, Hannibal Barca confia des missions à son frère Hasdrubal dans la péninsule ibérique, s’adjoignit son autre frère, Magon, en Italie, et mit la flotte sous le commandement de son neveu par alliance, Bomilcar. Cependant cette confiance allait plus loin : un certain Hasdrubal reçut le commandement de la cavalerie - raison pour laquelle nous l’avons désigné comme « l’Hipparque » -, laquelle joua un rôle déterminant dans la tactique mise en œuvre par Hannibal Barca, et un certain Maharbal fut mis à la tête de l’état-major du Barcide, dans lequel fut intégré un Punico-libyen, Muttinès, auquel il confia un commandement en Sicile, bien que cela ait déplu à son entourage carthaginois.
L’armée d’Hannibal Barca présentait la caractéristique frappante d’être extrêmement diversifiée dans sa composition, ce qui formait un contraste on ne peut plus fort avec les légions romaines. L’idée des Barcides, était de forger une communauté de destin par le combat, en entretenant avec chacune des composantes de leurs troupes des liens de proximité : cela explique, en particulier, l’importance des harangues que leur adressa leur chef avant chaque engagement. Pour autant, si l’armée d’Hannibal Barca était mixte, les unités qui la composaient ne l’étaient pas, contrairement aux armées perses du Ve siècle. Cela assurait à ces unités une plus grande cohésion, facilitait la transmission des ordres et permettait de tirer le meilleur parti des aptitudes spécifiques de chaque peuple : les Baléares comme frondeurs, les Libyens et les Celtes comme fantassins, les Numides, mais aussi les Celtes, comme cavaliers. Au bout du compte, les grands absents de l’armée carthaginoise étaient les… Carthaginois ! Ceux-ci ne sont attestés que dans les états-majors, en Espagne, à la fin de la campagne d’Italie, et face à Scipion l’Africain en Afrique, où ils firent pâle figure. C’était, avant la lettre, le modèle d’une autre légion, celle-là française.
Les Barcides firent par ailleurs subir quelques évolutions techniques à leur troupe, substituant aux chars des éléphants, à la manœuvre desquels étaient consacrés des traités savants, et dont le nom des guides, les cornacs, fut directement transposé de l’Indien. Par ailleurs, à mesure de ses victoires, l’armée barcide se servit sur les dépouilles des Romains, ce qui lui donnait un aspect un peu bigarré, mais lui permit d’encore améliorer son équipement, sans dépense : ainsi, après la victoire du lac Trasimène l’armée d’Hannibal Barca s’équipa du gladium romain, épée courte qui remplaça les longues sarisses*, sa manœuvre y gagnant en souplesse, tout en favorisant le corps à corps. Cela permit par ailleurs à Hannibal de jeter la confusion chez les Romains, qui trouvèrent face à eux des troupes qui manœuvraient et étaient équipées comme eux. À cette souplesse carthaginoise répondait la rigidité romaine, qui n’avait toutefois pas que des inconvénients.


1.2 L’armée de Rome
• Les forces du modèle romain
Sur le plan militaire, la première guerre punique avait été le moyen de vérifier la supériorité du modèle romain, qui avait déjà fait l’admiration des historiens grecs contemporains de l’équipée de Pyrrhus : si on en croit Denys d’Halicarnasse (1, 6, 1), c’est à ce moment que le regard des Grecs sur Rome commença à changer, cette dernière semblant avoir inversé le cours de l’histoire en donnant aux descendants de Troie la victoire sur le descendant d’Achille qu’était censé être Pyrrhus ! Les Grecs étaient en particulier admiratifs des incroyables virtuosité et efficacité déployées par les Romains pour monter leurs camps et faire le siège d’une ville, signes, selon eux, d’un haut degré de civilisation.
Cependant, les Romains étaient aussi capables de s’adapter à leurs adversaires, ayant appris à combattre des troupes avec éléphants lors de l’équipée de Pyrrhus, et ayant amélioré la qualité de leur équipement et de leur manœuvre navals lors de la première guerre punique, ce qui ne changea pourtant pas la donne du jour au lendemain, au moins dans le premier cas : quand on annonça que Pyrrhus était de retour dans la péninsule italienne en 275 et se dirigeait vers l’Vrbs, les consuls durent faire face à des cas d’insoumission et user de menace pour contraindre les Romains à s’enrôler !
Lycophron, un poète alexandrin lui aussi contemporain de Pyrrhus, devait néanmoins rapprocher le nom de « Rome » du grec ῥώμη (rhômê) qui signifie « force », dans son poème Alexandra (v. 1233), même s’il faut souligner que ce poème est énigmatique et qu’il se peut que le passage ait été interpolé. Or, l’opinion des historiens grecs, en particulier du Sicilien Timée de Tauroménion, était que les Romains devaient cette force à leurs institutions : dans cette optique, ce qui aurait assuré le succès de leurs armées, c’est qu’elles étaient composées de citoyens, lesquels étaient dirigés par une élite, selon les mots de Polybe qui, précisément, mit en lien les succès militaires des Romains avec l’excellence de leurs institutions (voir supra). Cela n’empêcha pas Rome de souffrir face à Hannibal Barca, ce que souligna d’ailleurs Polybe.

• Une supériorité disputée par le passé
Les légions de Rome n’avaient pas seulement menacé de plier face à Pyrrhus, elles avaient aussi failli être anéanties en 258 dans un défilé sicilien, face aux Carthaginois, l’armée du consul Aulus Atilius Calatinus n’ayant dû son salut qu’au sacrifice de trois cents légionnaires commandés par un tribun qui, survivant à son exploit, fut un des sept Romains à recevoir la couronne de gazon durant toute l’histoire de la République (le dernier fut Octavien, après Actium). Frontin, qui est un de ceux qui rappela cet exploit, dit qu’il s’appelait Calpurnius Flamma, ou Laberius, ou Quintus Cæditius, hésitation des sources qui prouve que le courage n’assure pas toujours la postérité (FRONTIN, Stratagèmes, 1, 5, 15) !
Depuis Pyrrhus aussi, Rome avait dû prolonger outre mesure l’engagement des légions et, à partir de la première guerre punique, les emmener vers des théâtres d’opérations de plus en plus éloignés de l’Italie : elles hivernèrent en Sicile en 257, pour empêcher Hamilcar de Thermæ d’y reprendre pied, et les consuls de 256 furent chargés de porter la guerre en Afrique. Au moins, le Sénat de Rome obligea-t-il encore un des deux consuls à rentrer dans l’Vrbs pour assurer le bon fonctionnement des institutions ! Au total, la première guerre punique dura vingt-trois ans (264-241), contre seulement dix-sept (218-201) pour la seconde et trois pour la troisième (149-146). Cependant, même dans ce dernier cas, cela restait hors-norme car, les théâtres d’opérations ne se situant plus sur le sol italien, les légions n’étaient plus systématiquement démobilisées, comme c’était encore le cas durant les guerres samnites, dont l’amplitude fut pourtant comparable à celle des guerres puniques (deux ans pour la première, vingt-quatre pour la deuxième, huit pour la troisième, soit un total de trente-quatre, contre quarante-trois pour les guerres puniques). Cela est la preuve que toutes ces guerres ne furent pas une ballade de santé pour les Romains. Toutefois, avec les guerres puniques, la nouveauté était l’échelle des effectifs engagés dans le conflit, qui se révéla sans aucune comparaison avec l’effort que Rome avait fourni face aux Samnites : les forces en présence étaient en effet gigantesques dans le cas des guerres puniques.


1.3 Les forces en présence
• Hannibal Barca et le problème du recrutement
À la fin de sa campagne d’Italie, Hannibal Barca fit ériger une table de bronze dans le sanctuaire d’Hêra Lakinia, du nom du cap Lakinion, dans le golfe de Tarente. Polybe a vu cette table et transcrit le texte qu’il portait (POLYBE, 3, 33, 9-18). Il mentionnait le détail des forces laissées à la disposition de son frère Hasdrubal dans la péninsule ibérique : 50 quinquérèmes dont 32 avec hommes embarqués, 2 quadrirèmes, 5 trières toutes avec hommes embarqués, 2 550 cavaliers dont 1 800 Numides, 21 éléphants, et 12 150 fantassins dont 11 850 Africains. Polybe précise juste avant qu’Hannibal envoya dans le même temps en Afrique 1 200 cavaliers, 13 850 fantassins, et 870 frondeurs baléares (3, 33, 10-11). Un peu plus loin, il indique qu’Hannibal, quand il franchit l’Èbre, disposait de 90 000 fantassins, 12 000 cavaliers (3, 35, 1), et 37 éléphants (3, 42, 11), effectifs auxquels il faut toutefois retrancher 21 000 hommes (11 000, dont 1 000 cavaliers, en garnison le long de l’Èbre, et 10 000 hommes renvoyés dans leurs foyers avant qu’Hannibal ne franchît les Pyrénées : 3, 35, 5-6). Ces chiffres ont été discutés par les historiens mais, comme ils ne l’ont fait que sur la base de ce qui leur paraissait vraisemblable, le mieux est de s’en tenir aux informations livrées par Polybe, qui parle de la table de Lakinion comme d’un document « άξιόπιστον » (« tout à fait digne de foi » : 3, 33, 18). Polybe n’est malgré tout pas infaillible : ainsi, quand il dit qu’Hannibal sortit des Alpes avec « ἐλάττους […] δισμυρίων » (« moins de vingt mille [hommes] » : 2, 24, 17), il néglige de préciser qu’il ne s’agit que des fantassins, auxquels il faut ajouter 6 000 cavaliers (3, 56, 4), et certainement aussi tous les hommes chargés de la logistique et des éléphants.
Appien et Tite-Live complètent cette information en précisant que, lorsqu’Hasdrubal Barca parvint dans la péninsule italienne en 207, il avait avec lui 48 000 fantassins, 8 000 cavaliers et 15 éléphants (APPIEN, 7, 8, 52), Hasdrubal ben Gisco, à la fin de cette même année, disposant de 50 000 à 70 000 fantassins et 4 500 cavaliers (TITE-LIVE, 28, 12, 13-14), et Magon Barca, quand il se porta à son tour au secours de son frère en 205, disposant d’une armée de 12 000 fantassins et presque 2 000 cavaliers, transportés par une flotte de 30 navires de guerre environ, plus de nombreux navires de transport (TITE-LIVE, 28, 46, 7). Une chose frappe : l’épuisement de la ressource carthaginoise au long des années, lent d’abord puis brusque. Ce n’était pas le seul problème auquel eut à faire face Hannibal Barca : dans son armée, les troupes d’origine ibérique et celte étaient les moins fiables, raison pour laquelle il eut tendance à envoyer les premières en Afrique et à utiliser les secondes au début des assauts, afin d’économiser ses troupes d’élite et les plus fiables, composées pour l’essentiel des Libyens et des Numides. Pour le malheur de Carthage, les ressources de Rome paraissaient inépuisables.

• L’armée de Rome : un réservoir inépuisable ?
D’après Polybe, le recensement de 225 aurait dénombré 700 000 fantassins et 70 000 cavaliers mobilisables par Rome (POLYBE, 2, 24, 3-16). Pour une large part, ces ressources provenaient des cités alliées à Rome par des traités en bonne et due forme, alors que le recrutement de Carthage était lié aux finances débloquées par son Sénat pour payer des mercenaires, et aux victoires, dont l’effet secondaire fut de provoquer des ralliements, qui eurent d’ailleurs lieu. Toutefois, Rome pouvait aussi lever des troupes dans ses provinces et compter sur l’appui de Syracuse. Face à Hannibal Barca, Rome put ainsi aligner au début de la guerre, 220 quinquérèmes, 20 autres navires plus légers, six légions (24 000 fantassins, 1 800 cavaliers : c’était rompre avec la pratique des deux fois deux légions consulaires, ce qui montre que Rome prenait Carthage au sérieux), les cités alliées apportant le renfort de 14 000 fantassins et 4 400 cavaliers (TITE-LIVE, 21, 17, 5-9).
Grâce à ces ressources quasi inépuisables, Rome pouvait lever de nouvelles légions après chaque défaite : quatre après la Trébie ; cinq et une flotte à la veille de Trasimène ; quatre après Trasimène, alors que Publius Cornelius Scipio, le père de l’Africain, parvenait dans la péninsule ibérique avec une flotte de vingt navires ; huit légions à la veille de Cannes ; quatre après. Signe que Rome arrivait cependant au bout de ses capacités, pour recruter ces dernières légions, il lui fallut enrôler 8 000 esclaves et abaisser l’âge de la conscription à dix-sept ans. Il faut dire que, la même année, Rome envoya un corps expéditionnaire de… 23 200 hommes, soit l’équivalent de quatre autres légions, pour réprimer un soulèvement pro-punique en Sardaigne ! En 214, c’était désormais dix-huit légions qui étaient mobilisées sur l’ensemble des fronts, appuyées par 150 navires armés grâce aux fonds levés par les sociétés de publicains (voir infra), ce qui donna d’ailleurs lieu à un scandale financier en 212. En 207, ce nombre monta à vingt-trois pour la seule Italie. Quand il passa en Afrique en 204, Scipion l’Africain avait finalement avec lui 40 000 hommes, transportés par quarante quinquérèmes, ce qui restait d’autant plus considérable qu’il avait levé ces forces sous sa seule responsabilité (voir infra). L’ampleur des effectifs levés de part et d’autre donna à la deuxième guerre punique les allures d’un combat de géants.



2. La deuxième guerre punique (218-201)
2.1 La campagne d’Italie
• Une marche forcée
Hannibal Barca quitta Carthago Noua pour l’Èbre en juin 218, rencontrant une résistance significative de la part de populations locales acquises aux Romains. Il s’attacha alors à sécuriser la zone s’étendant entre l’Èbre et les Pyrénées, cordon ombilical le reliant à ses arrières, nécessaire au succès de ses opérations en Italie. À la fin août, il atteignait le Rhône, alors que les Romains devaient faire face depuis juin à une insurrection des Boïens et des Insubres en Gaule Cisalpine : ces deux peuples n’avaient pas accepté l’implantation des colonies romaines de Crémone et de Plaisance en vue de contrôler la vallée du Pô. C’est donc avec retard qu’une flotte romaine commandée par Publius Cornelius Scipio (le père de l’Africain) put appareiller en direction du Rhône, non pas parce qu’il savait qu’Hannibal Barca l’avait atteint mais, au contraire, parce qu’il pensait qu’il n’avait pas encore franchi les Pyrénées, et imaginait qu’il pourrait le bloquer au moment où il tenterait de passer le fleuve. Entamant un mouvement complexe de contournement, Hannibal passa dans le dos de Publius qui, ayant compris son erreur, retourna en hâte en Italie, laissant le commandement des troupes à son frère Cnæus , avec la mission de partir affronter Hasdrubal Barca dans la péninsule ibérique, pour couper Hannibal de sa base arrière.
Alors qu’Hannibal Barca n’avait pas encore assis sa position au nord de l’Italie, Carthage tenta d’ouvrir trois nouveaux fronts au printemps 218 : en Italie du sud, dans les îles éoliennes et en Sicile. Ce fut une série de désastres qui donnèrent aux Romains l’occasion de rétablir la situation en Méditerranée : ils se firent livrer la place de Malte, tenue par une garnison punique, balayèrent les troupes d’Hannon l’Ibérique qui tenaient le nord-est de la péninsule ibérique (bataille de Cissa, fin 218, durant laquelle Hannon fut capturé), ainsi qu’une flotte punique qui tenait l’embouchure de l’Èbre, les Romains en profitant pour soumettre les Baléares au printemps 217, peu avant l’arrivée de Publius Cornelius Scipio, qui opéra la jonction avec son frère Cnæus.
Pendant ce temps, après deux semaines d’une traversée des Alpes éprouvante opérée en plein automne 218, harcelé par les tribus alpines, Hannibal Barca déboucha sur la plaine du Pô avec une armée diminuée des trois quarts si l’on accepte les chiffres de Polybe. La situation qu’Hannibal  trouva était plus qu’indécise : les Vénètes se montrèrent hostiles, les Ligures et les Insubres attentistes, alors que les Boïens étaient cloués au sol par les Romains. C’est pourquoi Hannibal tenta un premier coup de force pour impressionner les Italiens : en trois jours, il emporta le siège de Taurinia (actuelle Turin), capitale des Ligures Taurinii, avant de faire exécuter tous les défenseurs survivants.

• Une première série de victoires pour Hannibal Barca
Cependant, ce sont ses premiers succès face aux Romains qui changèrent la donne. Le premier (novembre 218 ?), que certains historiens ne regardent pas vraiment comme une bataille, contrairement à Yann Le Bohec, fut remporté entre deux affluents du Pô, la Sessa et le Tessin, où les deux avant-gardes carthaginoise et romaine se trouvèrent par hasard face à face : Hannibal mit en œuvre à cette occasion sa tactique de l’enveloppement par la cavalerie qui fit merveille. Les Celtes du sud du Pô (dont les Boïens) se rallièrent alors à Hannibal, lui apportant un soutien en hommes et en vivres, suivis par les auxiliaires celtes de l’armée romaine qui désertèrent pour rejoindre Hannibal, auquel la place de Clastidium se rendit après avoir été livrée par un transfuge, un certain Dasius, préfet de la ville, originaire de Brundisium (actuelle Brindisi). La victoire de la Trébie allait amplifier le mouvement.
Piaffant d’impatience, le collègue de Publius Cornelius Scipio (le père de l’Africain), Tiberius Sempronius Longus, décida d’engager le combat qu’Hannibal Barca lui proposa à la Trébie en décembre 218, un autre affluent du Pô. Les Romains y laissèrent 20 000 hommes, morts ou faits prisonniers, le consul réussissant malgré tout à s’échapper. Si les Carthaginois perdirent peu d’hommes, leur cavalerie d’éléphants fut décimée par le froid peu de temps après, à l’exception de Syros (Surus en latin), l’éléphant d’Hannibal. Sa victoire livrait au Barcide toute la plaine du Pô et amplifia le mouvement de ralliement des Celtes, qui constituèrent désormais la moitié de ses troupes. Hannibal accrut encore le nombre de ces ralliements en faisant désormais preuve de clémence envers ses adversaires non-Romains, en libérant les prisonniers que ceux-ci détenaient, et en envoyant des agents puniques vers les peuples du sud de la péninsule italienne, auxquels ils présentèrent l’entreprise carthaginoise comme l’occasion de se libérer de la férule romaine.
Au printemps 217, Hannibal Barca franchit alors les Apennins en position de force — c’est néanmoins à ce moment qu’il perdit un œil, du fait d’un… mauvais rhume —, alors que Cornelius Scipio, le père de l’Africain, était envoyé comme proconsul dans la péninsule ibérique pour y soutenir son frère Cnæus. Parmi les deux nouveaux consuls élus pour 217, Cnæus Seruilius Geminus et Caius Flaminius Nepos, ce dernier était partisan de l’affrontement avec Hannibal, soutenu par le parti des sénateurs ayant des terres dans le nord de l’Italie. Hannibal entraîna alors Flaminius Nepos dans une course-poursuite, en vue de l’attirer dans un lieu propice à la mise en œuvre de sa tactique d’enveloppement : ce fut le lac Trasimène, le 20 juin 217, où périrent 15 000 Romains avec Flaminius Nepos à leur tête, Hannibal annihilant la cavalerie légionnaire de Seruilius Geminus près du lac Plestia. Cette double victoire acheva d’acquérir à Hannibal une réputation d’invincibilité.

• Rome au bord du gouffre
La série des succès d’Hannibal Barca atteignit profondément le moral des Romains, amenant une assemblée populaire (comices centuriates ?) à nommer au début de juillet 217 un dictateur, en l’occurrence Quintus Fabius Maximus, ainsi qu’un maître de cavalerie, Marcus Minucius Rufus, question qui est néanmoins fort discutée, et ceci dès l’époque de Tite-Live : celui-ci commence par se référer à Lucius Cœlius Antipater « et cæteros » (« et d’autres » : TITE-LIVE, 22, 31, 9), selon lesquels Fabius Maximus fut « a populo creatum dictatorem » (« créé pour être dictateur » : TITE-LIVE, 22, 31, 8), ce qui ne manque pas de surprendre, car c’est normalement un des consuls en charge ou à défaut le Sénat qui pouvait, seul, désigner un dictateur, ce que ne manque pas de relever Tite-Live. Ce dernier tente alors de dénouer le problème en évoquant l’urgence de la situation pour justifier que Fabius Maximus « a populo crearetur qui pro dictatore esset » (TITE-LIVE, 22, 31, 10). D’aucuns ont alors proposé de voir dans pro dictatore une fonction de « pro-dictateur », ce à quoi plusieurs choses s’opposent : d’abord l’ablatif* utilisé ne peut pas désigner une charge ; par ailleurs, on ne voit pas à quoi elle aurait correspondu ; enfin, elle n’est attestée nulle part ailleurs. À vrai dire, Tite-Live a rendu lui-même les choses confuses car, dans le premier passage où il évoque cette désignation, il dit bien que le peuple a nommé un dictateur (TITE-LIVE, 22 8, 5) - magistrature qu’il estime avoir été d’un autre temps -, et il use d’ailleurs d’un accusatif* (dictatorem, que l’on retrouve en TITE-LIVE, 22, 31, 8) ce qui, cette fois, désigne une charge. Le mieux reste donc d’imaginer que l’on a alors eu recours à une procédure sans équivalent à Rome, ce que le contexte suffirait à expliquer et qui permettrait du même coup de comprendre pourquoi Cœlius Antipater et ses successeurs ont eu tant de mal à en rendre compte, d’autant que leur source de départ était Silénos de Kalé Akté, un Grec de Sicile, certainement peu au fait des pratiques institutionnelles romaines.
Quoi qu’il en soit, il est un fait que Fabius Maximus prit alors la direction des affaires à Rome, y gagnant le surnom de Cunctator (Temporisateur), du fait de la stratégie qu’il adopta face à Hannibal Barca et qui provoqua d’ailleurs l’agacement du peuple romain ainsi que du Sénat, certains lui faisant même le procès de s’être arrangé avec le Barcide, qui en joua en interdisant à ses soldats de détruire les propriétés du dictateur lors de leurs raids de pillage ! Chef de file des gentes patriciennes conservatrices, et connu pour sa piété, Fabius Maximus avait mis l’échec de Flaminius Nepos sur le compte de l’impiété de celui-ci, qui l’avait amené à refuser de prendre au sérieux les avertissements des auspices. Symptomatiquement, le premier geste de Fabius Maximus fut d’effectuer des démarches de réparation : il fit consulter les Livres sibyllins* ; émit le vœu d’édifier un temple à Vénus Erycine ainsi qu’un autre à Mens (« une suivante de l’Erycine » selon Georges Dumézil), dont la dédicace eut lieu en 215 ; et rétablit le uer sacrum (printemps sacré*). Cependant, comme il s’agissait d’un uer sacrum uouendum si bellatum prospere esset (vœu d’un printemps sacré si la guerre était propice), il ne devint effectif qu’en 195 et, sous prétexte qu’il aurait été mal effectué, on le réitéra en 194… mais sans procéder à aucune expulsion, comme cela était pourtant la règle !
Marcus Minucius Rufus se vit confier la direction des opérations militaires : pour lui laisser les mains libres, le Sénat de Rome avait rappelé Fabius Maximus dans l’Vrbs, au prétexte de cérémonies imposant sa présence, mais en fait parce qu’il avait échoué à encercler Hannibal Barca durant l’automne 217, dans les Pouilles. Toutefois, à la fin de ce même automne, après avoir remporté un succès mineur face au Barcide, Minucius Rufus tomba dans une embuscade à Geronium, ne devant son salut qu’à l’intervention de… Fabius Maximus, dont la présence d’esprit fut saluée par tous, mais qui dut déposer ses faisceaux peu de temps après, la fin de son mandat étant arrivée ! Fabius Maximus et Minucius Rufus furent alors remplacés par des consuls, Cnæus Seruilius Geminus et Marcus Atilius Regulus, remplacés à leur tour par Caius Terentius Varro — qui avait fait élire Minucius Rufus — et Lucius Æmilius Paulus — issu d’une prestigieuse lignée patricienne, et qui devait mourir lors de la bataille de Cannes : pour éviter que le désordre ne s’installât du fait de leur rivalité, on décida que l’alternance des faisceaux entre les consuls aurait lieu mensuellement, non pas journellement et, dans le même temps, on prorogea le commandement des consuls de 217, ce qui montre que Rome était parfaitement capable, si nécessaire, d’adapter ses pratiques institutionnelles.
Cela n’empêcha pas le désastre de Cannes, une des plus grandes batailles de l’histoire et la victoire par excellence d’Hannibal Barca, encore enseignée dans les académies militaires. Pour la remporter, il mit en œuvre une manœuvre particulièrement élaborée, toujours sur la base du mouvement d’enveloppement qu’il maîtrisait désormais parfaitement, mais auquel il associa cette fois l’infanterie. Sur 75 à 79 000 hommes engagés, Rome déplora la perte de plus de… 70 000 (dont 80 sénateurs et 29 tribuns militaires), auxquels il faut ajouter 10 000 des 15 000 hommes affectés à la garde des camps, et qui furent faits prisonniers. Hannibal, lui, ne perdit que 6 000 hommes. Les effets de ce désastre sans équivalent ne se firent pas attendre, d’autant qu’Hannibal accentua sa propagande en direction des cités de l’aire grecque : les talents de plusieurs auteurs furent employés à cette fin (Silénos de Kalé Akté, Sosylos de Lacédémone, Eumaque de Naples, Chairéas), Khaled Melliti estimant que « les nombreuses récriminations de Polybe contre cette littérature » seraient la preuve que cette propagande aurait atteint pour partie son but (MELLITI, Carthage, 2016, p. 322). Rome riposta en opposant d’autres auteurs (Quintus Fabius Pictor, Lucius Cœlius Antipater, Lucius Cincius Alimentus) à ceux dont les talents avaient été mis à profit par Carthage, tandis que les Fabii revendiquèrent à leur tour le patronage d’Heraklês contre les prétentions barcides. Il reste que le vent soufflait en faveur d’Hannibal, qui enregistra de nombreux ralliements, dont celui de Capoue, qui rêvait de prendre la tête d’une fédération italiote. Les jours de Rome paraissaient comptés, alors que l’armée de Carthage se laissait aller aux « délices de Capoue » dont on a fait grand cas.


2.2 La lutte indécise des années 210
• Une série de coups de théâtre
Le désastre de Cannes se doubla d’un ébranlement politique majeur : le fils aîné de Hiéron II de Syracuse, Gélon II, était notoirement pro-punique, alors que son père avait toujours soutenu Rome. Or, son père ayant atteint l’âge extraordinaire de quatre-vingt-treize ans, Gélon II mourut peu de temps avant lui, durant l’hiver 216/215, la rumeur accusant le père d’avoir tué son fils pour qu’il ne livrât pas Syracuse aux Carthaginois. C’est donc le petit-fils de Hiéron, Hiéronyme, qui lui succéda : mais il était âgé de quinze ans, et tomba sous la coupe du parti pro-punique. On dépêcha en son nom une ambassade à Hannibal Barca, qui conclut une alliance avec lui en 215. Ce basculement entraîna celui de plusieurs cités grecques de Sicile et facilita la propagande carthaginoise dans le sud de l’Italie, où le Barcide conclut des traités avec Locres et Tarente en 215, avant de parachever sa campagne diplomatique par un traité avec Philippe V de Macédoine, lequel s’était libéré de la pression aitolienne en concluant une paix à Naupacte en 217. De son côté, Rome menait elle aussi une intense campagne diplomatique dans le but de susciter des mouvements en Grèce contre Philippe V de Macédoine.
Dans la péninsule ibérique, Hasdrubal Barca réussit à rétablir la situation à son avantage : à l’aide d’une armée de secours dépêchée par Carthage, il mit fin au soulèvement des Turdétans (peuple du sud de la péninsule ibérique, que Tite-Live a confondu avec les Tartessiens), avant de partir soutenir son frère dans la péninsule italienne, à la fin de l’année 216. Néanmoins, cette même année, Publius Cornelius Scipio et son frère Cnæus  lui barrèrent avec succès l’accès à l’Èbre lors de la bataille de Dertosa, suscitant l’envoi d’une nouvelle armée de secours carthaginoise, destinée à l’origine à Hannibal Barca et détournée au profit d’Hasdrubal Barca. Pendant ce temps, prolongeant sa stratégie d’étouffement de Rome, Carthage tenta de reprendre pied en Sardaigne où elle savait avoir des appuis depuis qu’une ambassade sarde avait été reçue à Carthage en 216. Celle-ci envoya en 215 une flotte sous la direction d’Hasdrubal le Chauve, alors qu’un certain Hampsicoras soulevait l’île. Malgré tout, Rome réussit à rétablir la situation à son profit, mettant la main sur Hasdrubal le Chauve et poussant Hampsicoras au suicide après la bataille de Cornus. L’année suivante, en 214, Publius Cornelius Scipio bouscula une nouvelle fois Hasdrubal Barca dans la péninsule ibérique, près de Munda et, même si le général romain fut blessé à cette occasion, cette victoire en demi-teinte permit aux Romains de reprendre Sagonte et de soumettre les Turdétans. La même année 214, Hiéronyme de Syracuse était massacré lors de troubles, Rome saisissant l’occasion pour débarquer en Sicile : sous la direction de Marcus Claudius Marcellus « l’Épée de Rome » (pour les homonymes voir annexe 6), les Romains finirent par reprendre la ville en 212, à l’issue d’un siège d’anthologie à l’issue duquel fut tué Archimède, dont les machines avaient semé la terreur dans les rangs romains.
Entre-temps, les frères Scipions avaient tenté de porter la guerre en Afrique par allié interposé : à cette fin, ils soutinrent les ambitions du roi des Massæsyles, Syphax, contre le roi des Massyles, Gaïa dont le fils, Massinissa, reçut l’appui d’Hasdrubal Barca, qui intervint depuis la péninsule ibérique. Massæsyles et Massyles constituaient les deux branches du peuple numide, l’une centrée sur l’actuel Maroc et l’autre sur l’actuelle Algérie. Battu sévèrement en 213, Syphax se réfugia chez les Maures avant de traiter avec Carthage. La stratégie des frères Scipions se retourna ainsi contre eux, Hasdrubal pouvant désormais concentrer tous ses efforts sur le seul front ibérique : il affronta d’abord Publius, tué lors de la bataille du Bétis au printemps 211, puis Cnæus un mois après, qui lui aussi fut tué, lors de la bataille d’Ilorci. Carthage enregistra alors plusieurs ralliements dans la péninsule ibérique. De son côté, Hannibal Barca tenta, avec l’aide de Capoue, de s’emparer des ports italiens situés sur la façade tyrrhénienne, avant d’assurer ses arrières en Lucanie et en Apulie, remportant dans cette dernière région une nouvelle victoire d’ampleur face à Rome près d’Herdonia, à l’automne 212. Toutefois, Rome rétablit encore une fois l’équilibre à son avantage en 211 en reprenant Capoue qu’Hannibal  échoua à secourir après s’en être détourné un temps pour marcher sur l’Vrbs, ce qui lui aliéna une partie de ses soutiens italiens. Cela ne l’empêcha pas de remporter une nouvelle victoire, de nouveau à Herdonia, en 210, le consul Cnæus Fuluius Centumalus Maximus et onze de ses tribuns militaires étant tués durant le combat. Ces revers, que la prise de Capoue ne compensait pas, provoquèrent une crise dans l’Vrbs, où l’on avait du mal à se remettre de la frayeur qu’avait provoqué la vision de l’armée d’Hannibal entourant la ville.

• Rome en crise
L’effort fourni par Rome face à Carthage finit par avoir des répercussions, en particulier financières : les impôts exceptionnels (en 210, pour soutenir la flotte), les emprunts (toujours en 210, pour faire face au fait que l’impôt ne rentrait pas), comme les dévaluations (en 209, la valeur du denier d’argent, créé entre 213 et 211, fut ramenée de 16 à 10 as) et le recours aux expédients (en 209 aussi, on utilisa une partie du Trésor sacré conservé dans le temple de Saturne), se succédèrent. De leur côté, les alliés ne pouvaient plus faire face aux exigences romaines : en 210 et 209, douze cités refusèrent de contribuer à l’effort de guerre, Tite-Live affirmant même que certaines d’entre elles poussèrent les Romains à négocier avec Hannibal Barca. Ainsi, en 208, l’Étrurie menaça de faire sécession, contraignant Rome à y détacher une légion et à prendre des otages.
Profitant du désarroi romain, Carthage tenta de reprendre l’avantage en Sicile : c’est alors qu’Hannibal Barca dépêcha Muttinès dans l’île, où ses succès firent de l’ombre à ses homologues carthaginois qui, durant l’hiver 212-211 allèrent contre sa recommandation de ne pas affronter en son absence Claudius Marcellus l’Épée de Rome, lequel les écrasa en les contraignant à se replier dans Acragas. Après le rappel de Claudius Marcellus, Carthage envoya un nouveau contingent en Sicile durant le printemps 211, avec à sa tête Hannon le Sicilien : prenant de haut Muttinès, il lui retira le commandement de la cavalerie numide pour la mettre sous la direction de son fils. Quand les Romains, menés par Marcus Valerius Læuinius, mirent le siège devant Acragas en 210, Muttinès appela la cavalerie numide à changer de camp, les Romains prenant ainsi la dernière place forte tenue par les Carthaginois en Sicile.
À la fin de l’automne 211, les Romains ne s’attendaient pas à un tel renversement du cours de la guerre, et c’est dans une ambiance très tendue qu’ils avaient élu Scipion, le futur Africain, comme proconsul : il avait moins de trente ans et n’avait revêtu aucune magistrature majeure, même s’il avait servi comme tribun militaire, depuis la bataille du Tessin jusqu’à celle de Cannes. Avec l’audace de la jeunesse, il enleva en 209 la ville de Carthago Noua, pourtant réputée imprenable, mettant ainsi la main sur un formidable arsenal, et un butin qui ne l’était pas moins, en plus de s’être ouvert ce qu’il présenta à ses hommes comme « ex Africa cursu » (« la voie vers l’Afrique » : TITE-LIVE, 26, 44, 8). Jouant de la mythologie qui se forgea autour de son exploit, il réunit une assemblée des peuples ibériques à Tarragone, avant de reprendre les opérations contre Hasdrubal Barca, qu’il vainquit en 209 près de Bæcula (dans la future province romaine Bétique, dont la capitale était Gadès).

• La fin de l’Ibérie punique
Fort de ses succès, Scipion espérait un retournement de Massinissa, qu’il couvrit de cadeaux, alors que tous les Africains faits prisonniers à Bæcula étaient vendus comme esclaves par les Romains. C’est dans ce contexte qu’Hasdrubal Barca reçut une nouvelle fois l’ordre du Sénat de Carthage de se porter en Italie, pour y appuyer son frère, Hasdrubal ben Gisco étant quant à lui chargé de tenir les positions carthaginoises dans la péninsule ibérique, et Massinissa d’y mener des opérations de guérilla. Hannibal Barca était en effet dans une position délicate face à Tarente, qui continuait de lui résister. En 208, il battit cependant une nouvelle fois les Romains près de Petelia en Lucanie, Rome perdant pour la première fois de son histoire ses deux consuls en exercice, Titus Qinctius Crispinus, tué dans les combats, et Claudius Marcellus l’Épée de Rome, décédé du fait d’une blessure mortelle lors d’une opération de reconnaissance. Cela permit à Hannibal de mettre le siège devant Locres.
Pendant ce temps, Hasdrubal Barca avait à son tour franchi les Pyrénées et les Alpes avant de déboucher en Cisalpine, où il prit ses quartiers d’hiver : fort de l’expérience de son frère, il avait parcouru le trajet en deux mois, soit trois fois plus vite que lui, prenant de court les consuls chargés de lui barrer la route. Au printemps 207 il avait atteint le Pô, et mettait le siège devant Placentia (actuelle Plaisance) : cela laissa le temps aux Romains de déployer le dispositif destiné à empêcher sa marche vers le sud. Par ailleurs, les Romains avaient intercepté le messager dépêché par Hasdrubal à son frère pour lui dire d’opérer la jonction de leurs deux armées en Ombrie. Contre la règle qui imposait que les deux consuls opérassent dans deux régions distinctes, le Sénat leur ordonna de joindre leurs forces sans attendre qu’Hannibal Barca eût rejoint son frère : quand celui-ci accepta le combat, alors qu’il connaissait mal les lieux, il se rendit compte qu’il avait face à lui des forces disproportionnées, qui eurent facilement raison de lui lors de la bataille du Métaure, en 207. Pour porter aux Carthaginois la nouvelle de cette défaite et frapper leurs esprits, les consuls envoyèrent à Hannibal la tête de son frère, jetée par-dessus les fortifications de son camp, implanté près de Canusium (actuelle Canosa di Puglia).
Dans la péninsule ibérique, Hannon le second Ibérique était venu renforcer Hasdrubal ben Giscon et Magon Barca, mais Hasdrubal ben Giscon fut battu près d’Ilipa au printemps 206, et dut se retrancher à Gadès où le rejoignit Magon. Scipion l’Africain en profita pour soumettre la région de Gadès et obtint finalement le ralliement de Massinissa durant l’automne 206. Alors qu’Hasdrubal ben Gisco avait rejoint Carthage sur ordre du Sénat, celui-ci ordonna à Magon de se porter à son tour en Italie, ce qui revenait à abandonner la péninsule ibérique à Rome, Gadès tombant à l’automne 206 et Scipion célébrant un premier triomphe, au printemps 205. Cette fois Rome put reprendre l’initiative en Italie, d’autant que les Lucaniens s’étaient livrés à elle en 206. En 205, c’est Locres qui tomba aux mains des Romains, lesquels avaient mis le siège devant la ville. Peu de temps après, Philippe V de Macédoine décida de signer la paix de Phœnikê avec Rome. C’est à ce moment que Magon arriva en Italie, consacrant l’hiver 205-204 à recruter, avant de tenter de soulever l’Étrurie, sans succès, en 204. En 203, contraintes de livrer bataille près de Milan, ses troupes se débandèrent à l’annonce que leur chef avait été blessé. Ce dernier se retira alors en Ligurie.


2.3 Le basculement en Afrique
• Scipion en Afrique
Malgré tout, le Sénat de Rome n’était pas enthousiaste à l’idée de porter le fer en Afrique, jugeant l’opération que lui proposait l’Africain trop risquée : les sénateurs n’avaient pas oublié les précédents d’Agathocle puis d’Attilius Regulus, et voyaient surtout que l’armée d’Hannibal Barca était encore en Italie, commandée par ce dernier au sud, et au nord par Magon Barca, même si celui-ci était diminué. En 205, le Sénat ayant refusé que l’Africain levât des troupes dans l’Vrbs, Il dut chercher des volontaires en Étrurie et en Italie centrale, ne réussissant à recruter que 7 000 hommes et à armer 30 navires. Avec ces maigres forces, il passa en Sicile où il aguerrit ses troupes, amalgamées avec celles qui étaient déjà présentes sur place, dont les anciens de Cannes, ce qui porta ses forces à environ 40 000 hommes. Pendant ce temps, il menait des tractations avec Syphax mais, finalement, ce dernier choisit de lier son sort à celui de Carthage, avec laquelle il traita durant l’hiver 205.
Scipion l’Africain se décida alors à passer en Afrique en 204, où Massinissa joignit ses forces aux siennes, renfort avant tout symbolique : Massinissa était en effet accaparé par sa lutte contre Syphax, les deux hommes ayant pour ambition de grouper l’ensemble des Numides sous leur autorité. Finalement, Syphax battit par deux fois Massinissa. C’est pourquoi Scipion  continua de négocier avec Syphax et Hasdrubal ben Gisco, avant tout pour gagner du temps. En 203, rompant brutalement les négociations, Scipion passa à l’action, battant les forces conjointes de Syphax et d’Hasdrubal ben Gisco, une première fois près d’Utique, et la seconde aux Grandes Plaines (nord-ouest de l’actuelle Tunisie), où Scipion mit en œuvre une tactique similaire à celle qu’avait déroulée Hannibal Barca à Cannes. À la fin de l’année 203, les dernières troupes de Syphax étaient mises en déroute et celui-ci était capturé.
Le Sénat de Carthage tenta alors de négocier avec Scipion l’Africain, en arguant que la guerre aurait été déclenchée du seul fait des Barcides en général, et d’Hannibal en particulier. Scipion fit connaître ses conditions : évacuations de l’Italie, Cisalpine comprise, ainsi que des îles entre l’Italie et l’Afrique (ce qui ne concernait plus alors que les Baléares) ; renoncement officiel à la péninsule ibérique et à toute expansion en Afrique ; reconnaissance du pouvoir royal de Massinissa sur la Numidie unifiée ; livraison de l’essentiel de la flotte de guerre carthaginoise, des prisonniers, transfuges et déserteurs de l’armée romaine ; versement d’une indemnité de guerre de 5 000 talents euboïques. Une trêve fut alors conclue, le temps que les Sénats romain et carthaginois se prononçassent sur ces conditions, les deux frères Barca recevant l’ordre de se replier en Afrique, ce qui fut fatal à Magon, qui mourut de ses blessures pendant le voyage de retour.

• Hannibal Barca en Afrique
Avant de rejoindre l’Afrique, Hannibal Barca fit le vide derrière lui : il mit le Bruttium en coupe réglée, fit exécuter les soldats italiens ayant refusé de le suivre en Afrique, et abattre les chevaux qu’il ne put embarquer avec lui. Dans l’Vrbs, la nouvelle de son départ à l’automne 203, au moment où parvenait l’ambassade carthaginoise, fut l’objet de cinq jours de supplications publiques et d’un sacrifice exceptionnel. Pendant ce temps, l’ambassade carthaginoise faisait traîner les négociations avec Rome pour permettre à Hannibal de préparer ses troupes - c’est du moins ce que sous-entendent Polybe (14, 9, 6-11) et Tite-Live (30, 23), dont le récit est confus et laisse croire que les Carthaginois cherchaient à gagner sur tous les tableaux -, le Sénat de Rome acceptant finalement de ratifier les conditions imposées par Scipion l’Africain à Carthage, avant de lui confier la mise en œuvre du traité.
Un incident devait malgré tout relancer la guerre au printemps 202 : alors qu’une trêve avait été conclue pour la durée des négociations, et suite à une tempête, un convoi de 200 navires romains en provenance de Sicile avait été arraisonné par la flotte carthaginoise, et l’ambassade envoyée par Scipion l’Africain auprès du Sénat de Carthage pour exiger la restitution du convoi - ce qui lui fut refusé -, avait échappé de peu à une embuscade sur le chemin du retour. Pour Polybe et Tite-Live, cet incident aurait été délibérément provoqué par les Carthaginois sous la pression populaire, même si ce dernier reconnaît que les avis à propos de cette affaire étaient en fait partagés.
« Pendant la trêve, le préteur Publius Lentulus avait expédié de Sardaigne cent bateaux chargés de vivres escortés par vingt navires de guerre. Ils ne furent arrêtés dans leur marche ni par les ennemis ni par les tempêtes et arrivèrent bientôt en Afrique. Cnæus Octavius n’eut pas autant de chance quand il quitta la Sicile avec deux cents bateaux de transport et trente navires de guerre : il eut beau temps pour la traversée, mais le vent tomba quand l’Afrique fut en vue, puis vira au sud-ouest, déchaînant une tempête qui dispersa les navires de tous les côtés […]. Toute la population s’était donc rassemblée au forum et les magistrats convoquèrent le Sénat. Le peuple manifestait à l’entrée de la curie, demandant qu’on ne laisse pas échapper une si belle proie, qui se trouvait là sous leurs yeux et à portée de main. Certains au contraire voulaient qu’on tienne compte des pourparlers paix, de la trêve qui était toujours en vigueur. Dans une réunion où le Sénat voisinait presque avec le peuple, il fut décidé d’un commun accord qu’Hasdrubal emmènerait une flotte de cinquante navires à l’île d’Égimure ; de là il irait cueillir le long des côtes et dans les ports les bâtiments romains dispersés. »
« Per indutiarum tempus et ex Sardinia a P. Lentulo prætore centum onerariæ naues cum commeatu uiginti rostratarum præsidio et ab hoste et ab tempestatibus mari tuto in Africam transmiserunt. Cn. Octauio ducentis onerariis, triginta longis nauibus ex Sicilia traicienti non eadem fortuna fuit. in conspectum ferme Africæ prospero cursu euectum primo destituit uentus, dein uersus in Africum turbauit ac passim naues disiecit […]. Itaque ex tota urbe in forum concursum est ; magistratus senatum uocare ; populus in curiæ uestibulo fremere, ne tanta ex oculis manibusque amitteretur præda. cum quidam pacis petitæ, alii indutiarum — necdum enim dies exierat — fidem opponerent, permixto pæne senatus populique concilio consensum est, ut classem quinquaginta nauium Hasdrubal Ægimurum traiceret, inde per litora portusque dispersas Romanas naues colligeret. »


TITE-LIVE, 30, 24, Annette FLOBERT trad.

Polybe ne montra pas autant de scrupules que son homologue romain pour rendre compte des événements, et en donna un récit extrêmement orienté n’ayant pas d’autre fin que d’opposer la bonne foi romaine à la fides punica (POLYBE, 15, 1-2) avant de conclure sur un jugement on ne peut plus tranché, selon lequel l’attitude de Scipion l’Africain « τοιγαροῦν καὶ τοὺς ἐν τῇ Καρχηδόνι πάντας ἥττησε ταῖς ψυχαῖς καὶ τὸν Ἀννίβαν αὐτόν, ὑπερθέμενος τῇ καλοκάγαθίᾳ τὴν ἐκείνων ἄνοιαν » (« lui valut de remporter une victoire morale sur tous les Carthaginois, y compris Hannibal lui-même, en opposant sa générosité à leur vilenie » : POLYBE, 15, 4, 12). Il n’empêche que l’affaire est obscure, car le Sénat de Carthage et Hannibal Barca lui-même souhaitaient négocier la paix avec Rome, le Barcide ayant été jusqu’à déléguer une dernière ambassade à Scipion la veille de la bataille de Zama, à la fin de l’été 202, sans effet. L’affrontement eut donc lieu, Hannibal tirant le meilleur parti d’un terrain lui étant défavorable, mais sans réussir à renverser le cours de la bataille : Carthage enregistra 40 000 pertes, la moitié de tués et l’autre de prisonniers, alors que les Romains n’avaient perdu que 2 000 hommes environ. Le Barcide réussit cependant à s’échapper.
Le Sénat de Carthage dépêcha alors une nouvelle ambassade à Scipion l’Africain qui durcit ses conditions : cette fois Carthage devait livrer ses éléphants, n’était plus autorisée à recruter des mercenaires gaulois ou ligures, ni à s’associer à toute entreprise hostile à Massinissa ou à Rome, et l’indemnité de guerre était portée à 10 000 talents (200 talents versés pendant 50 ans), le butin ramené d’Italie par Hannibal Barca devant par ailleurs être restitué à Rome. Après avoir accepté ces conditions, Carthage dépêcha une ambassade dans l’Vrbs : elle y arriva durant l’été 201, et ratifia le traité. Pourtant, les jours de Carthage étaient comptés.



3. La chute de Carthage
3.1 La fin d’Hannibal Barca
• La crainte d’une coalition helléno-punique
Hannibal Barca ne fut pas tenu pour responsable de la défaite de Carthage, et fut même élu au suffétat en 196, après avoir été maintenu à la tête de l’armée, sous la pression du peuple. Il s’employa à réformer les institutions carthaginoises en s’attaquant au pouvoir des juges et en réorganisant le système fiscal, ce qui revenait à se mettre à dos toute l’oligarchie. Celle-ci manœuvra en coulisse, avertissant Rome des menées du Barcide qui, selon elle, présentaient une menace : c’est pour cette raison qu’une commission d’enquête romaine se rendit à Carthage en 193, au titre du règlement d’un prétendu contentieux numido-punique, mais en fait pour y dénoncer de tout aussi prétendues tractations d’Hannibal avec le roi séleucide Antiochos III. Prévenu, Hannibal s’enfuit, achevant son périple à Éphèse, où il fut accueilli par le Séleucide, ce qui, pour Tite-Live, était la preuve qu’ils étaient de mèche. Pour l’heure, les Romains firent tout pour arrondir les angles, alors qu’ils étaient engagés militairement en Orient (voir annexe 8).
Après des débats houleux au Sénat, que l’aventure d’Orient inquiétait, Rome s’était en effet décidée à déclarer la guerre à Philippe V, dans le but de régler le contentieux qui l’opposait au roi de Macédoine : ce fut l’occasion de la « deuxième » guerre de Macédoine (200-197), mal nommée, car les premières tensions entre Rome et l’Antigonide durant les années 210 n’avaient pas été jusqu’à l’affrontement direct. Ce fut surtout pour Rome l’occasion de mettre la main sur l’Orient. Consul en 198, Titus Quinctius Flamininus (pour les homonymes voir annexe 6) mena le premier assaut qui aboutit l’année même à la victoire romaine de Cynoscéphales. En 196, lors de l’assemblée de tous les Grecs aux jeux isthmiques, reprenant un thème favori d’Hannibal Barca, Quinctius Flamininus présenta l’intervention de Rome en Orient comme mue par le désir de rendre leur liberté aux Grecs et, pour donner corps à son discours, les Romains firent mine de se replier de Grèce en 194. En fait, alors qu’Hannibal avait rejoint l’Orient, les Romains cherchaient manifestement à éviter tout rapprochement entre les Grecs et Carthage, et à regagner une opinion qu’avait scandalisée le comportement de Rome envers les alliés grecs de Carthage en grande Grèce et en Sicile, alors qu’Antiochos III se présentait lui aussi comme le libérateur de la Grèce. Pour éteindre cette nouvelle menace, les Romains se tournèrent contre ce dernier, qu’ils soumirent à l’issue de la guerre étolo-syrienne (ou « séleucide » ou « antiochique » : 192-188).
Khaled Melliti a insisté sur le fait que « le monde hellénistique vivait, depuis au moins Isocrate et Platon, donc une sorte d’attente "messianique" de celui qui lui permettrait de retrouver la splendeur qui était la sienne les siècles précédents » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 427), et il évoque un « ressentiment antiromain généralisé » qui aurait favorisé la diffusion « d’une vaste littérature de type oraculaire et sibyll[in] » (ibid., p. 428), ainsi que des pamphlets anti-romains, dont un connu grâce à Phlégon de Tralles, qui s’en fit l’écho. Ce pamphlet, proche d’un texte d’Antisthène de Rhodes, montrait un certain Publius - évidemment une référence à l’Africain - saisi de folie, et prédisant la venue prochaine d’un vengeur de la Grèce. Dans les faits, ni les Grecs ni Carthage n’envisagèrent d’entente, pas même contre Rome. En fait c’est la rhétorique romaine antipunique, en particulier celle de Caton l’Ancien (pour les homonymes voir annexe 6), qui nourrit l’idée qu’une telle entente aurait été possible, alors que le Sénat de Carthage s’employait à effacer le souvenir barcide.

• Carthage étouffée
Absolument rien dans l’attitude de Carthage ne permet de penser qu’elle aurait élaboré des plans de revanche contre Rome. Bien au contraire, lorsque Rome entra en guerre contre Philippe V de Macédoine, Carthage approvisionna l’Vrbs en céréales durant l’été 200 et, durant la guerre contre Antiochos III, elle dépêcha cinq navires pour appuyer les Romains. Cela n’empêcha pas ceux-ci de voir l’ombre d’Hannibal Barca derrière toutes les menées les ayant visés : ainsi, en 193, puis durant l’hiver 192/191, il aurait conseillé à Antiochos III de porter la guerre en Italie, dans le cadre d’une alliance de revers conclue avec Carthage ; et il aurait aussi proposé au Séleucide de mener une opération de diversion en Afrique. Seule certitude, en 190, Hannibal était bien à la tête d’une flotte phénicienne qui se battait au profit d’Antiochos III, mais fut battu par les Romains au large de l’Eurymédon. Il préféra alors se réfugier en Crète, craignant que le Séleucide ne le livrât. Il se serait par la suite rendu en Arménie, puis en Bithynie, dont le roi Prusias était en guerre avec Pergame, royaume allié à Rome. Après qu’une ambassade romaine eut été reçue par Prusias, menacé d’être livré, Hannibal se suicida en 183 - date que privilégia Tite-Live, car c’était aussi l’année de la mort de Scipion l’Africain — mais 182 ou 181 sont aussi possibles. Jusqu’au bout il avait mené une guerre personnelle, dans laquelle Carthage n’était nullement impliquée.
Désormais débarrassée de son ennemi juré, Rome acheva d’imposer sa férule à l’Orient, avec la victoire de Paul Émile à Pydna, en 168, contre Persée, le successeur de Philippe V de Macédoine, à l’issue de la « troisième » guerre de Macédoine (172-168). Désormais solidement assise sur ses arrières, Rome changea d’attitude envers Carthage, soutenant ouvertement Massinissa, qui ne cachait pas ses ambitions territoriales, d’autant qu’il bénéficia certainement de l’appui tacite de Ptolémée VIII Évergète II, avec lequel il eut une entrevue en 165, une des années où parvint à Carthage une commission d’enquête romaine. Entre 163 et 161, Massinissa mit la main sur les ports de la Petite Syrte et leur arrière-pays, Rome contraignant Carthage à livrer au roi numide une partie de la région des emporia* et à lui payer 200 talents sur-le-champ, et 800 par la suite, au titre des sommes perçues sur ce territoire par Carthage. Jusqu’alors, les Carthaginois s’en étaient remis fidèlement à Rome, dont les commissions d’enquête successives, depuis 165, ne servaient pourtant qu’à avaliser le fait accompli, c’est-à-dire les avancées numides. Caton l’Ancien mena l’une de ces commissions c. 153/152 : c’est à l’issue de celle-ci qu’il prit l’habitude de terminer chacune de ses prises de parole au Sénat de Rome en usant d’une formule diversement rapportée par les sources (Plutarque, Pline l’Ancien, Aurelius Victor et Florus) et finalement simplifiée en Delenda est Carthago (il faut détruire Carthage)… à laquelle Publius Cornelius Scipio Nasica Corculum rétorquait tout aussi invariablement qu’il ne fallait pas la détruire ! Lors de sa tournée d’inspection, Caton, avait en effet été fort impressionné par la prospérité et la puissance retrouvée de la cité punique et, de retour à Rome, il joignit le geste à la parole pour convaincre ses confrères du danger que Carthage représentait à nouveau pour Rome : Plutarque rapporte qu’il fit mine de laisser s’échapper de sa toge de superbes figues supposées provenir de Carthage qui impressionnèrent l’assemblée par leur qualité, avant d’ajouter « ὡς ἡ ταῦτα φέρουσα χώρα τριῶν ἡμερῶν πλοῦν άπέχει τῆς Ῥώμης » (« le pays qui les produit n’est qu’à trois jours de navigation de Rome » : PLUTARQUE, Vies parallèles : Caton, 27, 1).


3.2 La troisième guerre punique (149-146)
• La guerre est déclarée
Pendant ce temps, au sein du Sénat de Carthage, ce n’était pas deux partis qui s’opposaient comme à Rome, mais trois : celui qui était mené par Hannibal l’Étourneau, préconisait une entente avec le royaume numide ; le parti du statu quo, mené par Hannon le Rab et Magon le Bruttien, recommandait de ménager Rome ; enfin, un parti favorable à l’action, était mené par Hamilcar le Samnite et Carthalon, ce parti ayant été à l’origine de la construction du célèbre port de guerre de Carthage un peu avant le milieu du IIe siècle. C’est ce dernier parti qui eut d’abord le dessus : il obtint que le Sénat de Carthage refusât de s’entendre avec une ambassade numide, après qu’il eût obtenu l’exil d’Hannibal l’Étourneau et de ses amis, lesquels s’étaient réfugiés auprès de Massinissa et l’avaient engagé à attaquer Carthage. Quand il devint clair que le roi numide aurait le dessus, le vent tourna à Carthage, d’autant que Rome avait achevé de pacifier la péninsule ibérique en 151 et avait enregistré le ralliement d’Utique en 149 : le tribunal des Cent condamna à mort par contumace Carthalon, ainsi qu’Hasdrubal le Boétharque, qui avait dirigé les dernières opérations militaires contre le roi numide et s’enfuit avec ses troupes, avant que le Sénat de Carthage n’envoyât deux ambassades successives à Rome, laquelle était en train de mobiliser ses propres troupes. Peu de temps avant que Caton l’Ancien ne mourût, celui-ci voyait son souhait le plus cher exaucé : il pouvait mourir en paix, Rome aurait sa guerre et Carthage serait détruite.
En 149, les deux consuls de l’année, Manius Manilius et Lucius Marcius Censorinus reçurent l’ordre de se porter en Afrique avec 80 000 fantassins et 4 000 cavaliers, transportés par cinquante quinquérèmes et plus de cent autres navires de moindre importance : ayant reçu de Rome une déclaration de guerre, les Carthaginois dépêchèrent auprès d’elle une nouvelle ambassade, qui dut accepter la livraison comme otages de 300 enfants nobles comme préalable à toute négociation, Appien, un rien cynique ajoutant que ce fut « φανερὸν » (« pour l’apparence » : Libyque, 76). Dans les faits, Rome était décidée à en finir une fois pour toutes avec Carthage : une fois débarqués en Afrique et installés à Utique, les consuls firent connaître leurs conditions, à savoir, la livraison de tout l’armement carthaginois, ce à quoi Carthage se plia. C’est alors que Marcius Censorinus annonça ce qu’il présenta comme la dernière exigence du Sénat de Rome : que Carthage fût vidée de ses habitants, qui devaient se retirer à environ quinze kilomètres du rivage, avant que la ville ne fût rasée. Condamnés à disparaître, les Carthaginois choisirent de le faire en se battant.

• La troisième guerre punique
La réponse à la question de la responsabilité dans le déclenchement de la guerre, (la Kriegsschuldfrage de l’historiographie allemande) est sans ambiguïté : Rome la porte entièrement mais, comme l’a fait remarquer avec justesse Yann Le Bohec, cela n’explique pas pour autant son comportement inqualifiable (LE BOHEC, Histoire militaire des guerres puniques, [1996] 2014, p. 276). Depuis l’époque des faits, les historiens s’interrogent donc sur les motivations de Rome. Pour Yann Le Bohec, en tout cas, la volonté que celle-ci aurait eue de transformer son protectorat en « impérialisme direct » n’est pas établie, et la thèse du « crime gratuit » encore moins (id.). Celle de la vengeance est plus recevable, mais reste évidemment insuffisante pour expliquer l’acharnement et la mauvaise foi dont Rome fit preuve. Sur la base de l’anecdote des figues rapportées de Carthage par Caton l’Ancien, entre autres, d’autres comme Theodor Mommsen ont jadis voulu voir un fondement économique à la troisième guerre punique, mais ce n’était pas le but poursuivi par la mise en scène de l’intéressé et, par ailleurs, il faudrait prêter à Rome une visée stratégico-économique dont on ne sache pas qu’elle ait jamais montré la moindre preuve : de ce point de vue, les destruction et consécration du territoire de Carthage ont même été une énorme erreur, compte tenu des aptitudes formidables et de la position exceptionnelle du site, dont les Romains auraient pu largement profiter, ce qu’ils ne firent même pas après avoir réinvesti les lieux en fondant une colonie (voir infra), la piraterie en ayant largement profité entre-temps pour se développer de façon endémique dans la région.
Beaucoup plus probants paraissent les motifs géostratégiques et politiques : dans le premier cas, comme sur le plan économique, Carthage était une épine plantée dans le pied que Rome avait posé sur la Méditerranée occidentale, où elle la trouva partout face à elle. Stéphane Gsell (Histoire ancienne de l’Afrique du Nord, 4, 1920) avait déjà relevé que la décision romaine d’en finir avec Carthage correspondait au moment où celle-ci risquait de succomber sous les coups de Massinissa, certes arrivé au terme de sa vie, mais activement secondé par ses trois fils Micipsa, Gulussa et Mastanabal : les laisser aller au terme de leur projet serait revenu pour Rome à simplement changer le visage de la menace mais pas sa nature. Pour ce qui est des motifs politiques, Gilbert-Charles et Colette Picard (Vie et mort de Carthage, 1970) ont quant à eux relevé avec perspicacité que l’on observait partout alors en Méditerranée une poussée des partis démocratiques (en l’occurrence, à Carthage, ce parti était mené par les partisans de l’affrontement avec Rome), hostiles par principe aux partis aristocratiques, et ceci jusque dans l’Vrbs, où les populares menaçaient d’avoir le dessus sur les optimates : dans ces conditions, pour Gilbert-Charles et Colette Picard, le Sénat de Rome, fermement tenu par les optimates, aurait trouvé dans la troisième guerre punique un moyen de lancer un avertissement à ses adversaires intérieurs, thèse à laquelle adhèrent dans les grandes lignes Yann Le Bohec et Claude Nicolet : néanmoins, si le premier évoque un « ordre aristocratique » à la tête de Rome (LE BOHEC, Géopolitique de l’Empire romain, 2014, p. 29), il précise ailleurs qu’« il convient de ne pas caricaturer une réalité assurément fort complexe, le Sénat de Rome lui-même connaiss[ant] en effet des divisions » (LE BOHEC, Histoire militaire des guerres puniques, [1996] 2014, p. 281), Claude Nicolet ayant rappelé pour sa part qu’il existait d’ailleurs au sein du Sénat romain un parti pro-carthaginois mené par Cornelius Scipio Nasica Corculum (NICOLET et alii, Rome et la conquête du monde méditerranéen, 2 : Genèse d’un empire, [1978] 1989, p. 626).
Sans armes, et pratiquement sans alliés, déjà saignée à blanc par sa lutte contre Massinissa (Appien cite le chiffre de 50 000 pertes : Libyque, 82), Carthage n’avait pour elle que ses fortifications. Elle fit alors feu de tout bois : elle rappela Hasdrubal le Boétharque et ses hommes, enrôla les esclaves, et tenta même de gagner du temps en envoyant une nouvelle ambassade dans l’Vrbs, avant de mener des opérations de guérilla sur les arrières romains, sous la direction d’Hamilcar Phameas et de sa cavalerie. À Carthage, on se préparait à l’affrontement : avec l’énergie du désespoir tous contribuèrent à transformer l’ensemble les espaces publics disponibles en atelier d’armement dans lesquels hommes et femmes travaillèrent côte à côte… ces dernières ayant été tondues, afin de faire des cordes pour les arcs avec leurs cheveux ! Une telle détermination eut au moins l’effet d’amener Massinissa à la prudence, qui se montra d’autant moins empressé quand les Romains lui demandèrent son aide, qu’il arrivait au terme de sa vie (il avait quatre-vingt-dix ans, et mourut avant la chute de Carthage). Décimés par la fièvre, les Romains allèrent d’abord d’échec en échec, au point même de perdre leur flotte, que les Carthaginois réussirent à incendier pour partie.
Toutefois, quand Scipion Émilien prit la direction des opérations en 147, après avoir servi comme tribun sous les ordres de Marcius Censorinus, les Romains prirent petit à petit le dessus sur les Carthaginois : le premier succès du nouveau consul fut de retourner Phameas, dont la famille était unie à celle de Scipion l’Africain par des liens d’hospitalité, selon une rumeur rapportée par Appien (Libyque, 101). Cela permit à l’Émilien de concentrer tous ses efforts contre Carthage, qu’il soumit à un blocus. Durant l’hiver 147/146, il s’empara de l’avant-port, puis du port de guerre circulaire de Carthage en 146, avant de mener l’assaut final contre les 50 000 derniers défenseurs, réfugiés dans la citadelle de Byrsa.
Comme si elle avait voulu boucler la boucle ouverte par le suicide de Didon, la femme d’Hasdrubal le Boétharque se suicida avec ses enfants, maudissant leur père qui avait finalement choisi de se rendre.
« C’est sur ces paroles, dit-on, que périt la femme d’Hasdrubal [le Boétharque], comme lui-même aurait dû périr. Scipion [Émilien] voyait une ville qui, florissante durant sept siècles à dater de sa fondation avait étendu son pouvoir sur tant de terres, de mers et d’îles, qui avait possédé autant de navires, d’éléphants et d’argent que les plus grands empires, mais les avait dépassés de beaucoup par son audace et son ardeur, elle qui, même dépouillée de tous ses navires et de tout son armement, n’en avait pas moins soutenu, trois années durant, une guerre d’une telle ampleur et une famine si sévère : une ville dont la destinée s’achevait définitivement par un désastre complet. Alors, dit-on, [Scipion] fondit en larmes, laissant voir qu’il pleurait sur l’ennemi. »
« Ὧδε μέν φασι τὴν Ἀσδρούβα γυναῖκα, ὡς αὐτὸν ἐχρῆν Ἀσδρούβαν, εἰποῦσαν άποθανεῖν: ὁ δὲ Σκιπίων πόλιν ὁρῶν ἑπτακοσίοις ἔτεσιν άνθήσασαν άπὸ τοῦ συνοικισμοῦ, καὶ γῆς τοσῆσδε καὶ νήσων καὶ θαλάσσης ἐπάρξασαν, ὅπλων τε καὶ νεῶν καὶ ἐλεφάντων καὶ χρημάτων εὐπορήσασαν ἴσα ταῖς άρχαῖς ταῖς μεγίσταις, τόλμῃ δὲ καὶ προθυμίᾳ πολὺ διασχοῦσαν, ἥ γε καὶ ναῦς καὶ ὅπλα πάντα περιῃρημένη τρισὶν ὅμως ἔτεσιν άντέσχε πολέμῳ τοσῷδε καὶ λιμῷ, τότε ἄρδην τελευτῶσαν ἐς πανωλεθρίαν ἐσχάτην, λέγεται μὲν δακρῦσαι καὶ φανερὸς γενέσθαι κλαίων ὑπὲρ πολεμίων. »


APPIEN, Libyque, 132, Paul GOUKOWSKY trad.





[image: ]Chapitre 5
Carthage romaine
1. Les conséquences des guerres puniques
1.1 Des conséquences profondes
• Une « Révolution romaine »
Historien fasciné par la fin des civilisations (A Study of History, 1934-1961), Arnold Joseph Toynbee ne manqua pas de s’intéresser aux conséquences de l’affrontement entre Rome et Carthage, à partir d’une critique de la thèse de Ronald Syme, parue en 1939 sous le titre The Roman Revolution (La Révolution romaine) : dans cet ouvrage, Ronald Syme partit de l’idée que la crise de la République résidait dans son impuissance à s’adapter au changement de nature que constitua le changement d’échelle ayant suivi la victoire sur Carthage. Ronald Syme expliquait cette crise par la double émergence, d’une part, de ce qu’il appela « une nouvelle classe dominante » et, d’autre part, de l’Italie, mouvement qui aurait balayé respectivement l’aristocratie romaine et Rome.
Selon Ronald Syme, le changement d’échelle de l’empire aurait fait apparaître au grand jour une contradiction entre les aspirations des homines noui et la fermeture de la nobilitas, et aurait entraîné le divorce entre les conséquences du « service du peuple romain » — les magistratures coûtaient cher et exposaient — et l’idéal de la « bourgeoisie italienne » d’otium et publica (littéralement « loisir et [affaires] publiques », en l’occurrence les affaires faites sur la base d’adjudications publiques, d’où leur nom), incarné par Titus Pomponius Atticus, cliens* de Cicéron. En conséquence de ce divorce, les « bourgeoisies » italiennes auraient recherché un homme providentiel pour les décharger du fardeau du gouvernement, la Révolution romaine ayant ainsi abouti à substituer une monarchie à une république. Toujours selon les mots de Ronald Syme, cet homme providentiel, que ces « bourgeoisies » identifièrent en la personne d’Octavien, aurait ainsi permis l’émergence d’une nouvelle « classe dirigeante » — recrutée d’abord parmi l’élite italienne, puis à travers toute la Méditerranée — et aurait construit un nouveau consensus en faveur du nouvel ordre politique qu’il imposa. Cette vision avant tout politique devait être réévaluée, d’autant qu’elle eut tendance à lire l’histoire au filtre de son futur.

• Une vision réévaluée
Pour Ronald Syme, la Révolution romaine commença avec les Gracques, deux frères qui tentèrent de transformer le tribunat de la plèbe en magistrature de gouvernement de tout Rome, Tiberius Sempronius Gracchus en 133, et Caius en 123 puis 122, réitération qui était un fait sans précédent, mais était devenue légale depuis 125. Arnold Toynbee, considérait au contraire que ladite révolution aurait trouvé son origine dans les guerres puniques, et aurait pris un tour plus social que politique : pour lui, l’affrontement avec Carthage provoqua un profond choc en retour dans la société romaine, que l’historien anglais interpréta comme un « Hannibal’s Legacy » (Héritage d’Hannibal), titre de l’ouvrage qu’il publia en 1965. Entendons, un héritage empoisonné qui devait faire perdre à Rome sa substance en la transformant en une cité hellénistique ayant, sinon renié, du moins oublié, ses traditions propres, ce que les Romains appelaient le mos maiorum (littéralement « les mœurs des Anciens »). Les affrontements politiques qui en découlèrent n’étaient donc selon Arnold Toynbee que les symptômes de la crise et non leur cause.
Cette démonstration devait être reprise et approfondie par l’historien hongrois Géza Alföldy dans son Romische Sozialgeschichte de 1984 (Histoire sociale de Rome : la traduction en français date de 1991), qui voyait dans les conséquences des guerres puniques une « vengeance de la Grèce », c’est-à-dire un contrecoup plus culturel que social ayant amené les Romains à adopter les canons hellénistiques. Au fond, les visions des deux historiens étaient complémentaires, et ils étaient d’ailleurs d’accord pour situer le moment du basculement qu’ils observèrent au lendemain de la deuxième guerre punique, lorsque Rome commença à intervenir en Orient, même si le mos maiorum avait déjà été fort mis à mal par la lutte du patriciat et de la plèbe entre les Ve et IIIe siècles. Tous s’accordent en tout cas pour dire que les conséquences sur Rome furent profondes.


1.2 Des conséquences larges
• Conséquences socio-politiques
Les guerres puniques - essentiellement la seconde - eurent des effets démographiques non négligeables sur Rome : durant la deuxième guerre punique, 10 % des citoyens durent être mobilisés, et 6 % furent tués, soit des pertes comparables et peut-être même légèrement supérieures à celles subies par la France durant la première guerre mondiale. On sait ce que cela implique : les forces vives de la cité furent atteintes, les familles décimées et démembrées, et la société fut si désorganisée qu’elle en arriva à douter d’elle-même. Les alliés italiens de Rome, dans leur ensemble fidèles, payèrent un tribut en hommes au moins égal en nombre à celui des Romains — du fait de la structure des légions —, mais très inférieur en pourcentage — du fait du nombre élevé de cités qui fournissaient des soldats aux Romains. Toutefois, l’impact démographique de la deuxième guerre punique ne fut plus sensible une génération après, soit à partir des années 170, Rome s’imposant militairement avec une certaine facilité tout autour de la Méditerranée, et ne connaissant aucun trouble majeur avant l’entrée dans le cycle des guerres civiles durant les années 80, la répression du mouvement des Gracques en 133 puis en 121 n’ayant pas été d’une très grande ampleur, même si elle frappa les esprits.
Les conséquences socio-politiques des guerres puniques furent autrement plus durables. Ainsi, la nobilitas et - à travers elle, le Sénat -, affirma sa prépondérance dans la vie publique romaine : c’est dans ses rangs qu’étaient choisis les tribuns militaires, préteurs, consuls et généraux. En particulier, la figure de ces derniers commença à être idéalisée, comme celles de Marcus Atilius Regulus ou de Scipion l’Africain. En donnant largement de leur personne, puis en remportant la victoire finale contre Hannibal Barca, les membres de la nobilitas avaient justifié leurs privilèges aux yeux des autres Romains. La nobilitas confirma par ailleurs son efficacité en remportant de nouvelles victoires éclatantes en Orient. Ce prestige accru du Sénat se lit à travers l’octroi de privilèges nouveaux (proédrie* en 167) ou accrus (multiplication des triomphes), des pouvoirs nouveaux (senatus consultum ultimum*) ou eux aussi accrus (multiplication des dictatures), et la mise en place du cursus honorum (lex Villia de 180) qui garantit la nobilitas contre une ascension trop rapide des homines noui. Pour ce qui concerne les triomphes, il y en eut dix-sept au total en vingt-trois années de guerre. Ils étaient si recherchés qu’un débat naquit pour savoir à qui reviendrait le mérite de la victoire des îles Ægates : Caius Lutatius Catulus, le consul sous les auspices duquel avait eu lieu la rencontre bien qu’il fût retenu au lit par une blessure, ou Quintus Valerius Falto, le préteur qui la mena ? On finit par accorder un triomphe… à chacun des deux hommes, à deux jours de distance, dans l’ordre hiérarchique ! Quant aux dictatures, s’il n’y en eut aucune durant la troisième guerre punique, vingt furent instituées durant les seules deux premières guerres puniques, soit une… tous les deux ans en moyenne (263, 257, 249, deux en 249, 246, 231, 224, 221, deux en 217 puis en 216, 213, 210, 208, 207, 205, 203, et enfin 202).
La nobilitas ne fut cependant pas la seule à finalement tirer profit du conflit avec Carthage. Deux autres groupes, aux intérêts d’ailleurs souvent liés, virent leur poids social augmenter : les publicains et les chevaliers. Les premiers étaient des adjudicataires des publica : constitués en ordre, ils se muèrent en hommes d’affaires en se groupant en societates (sociétés par actions) qui se lancèrent dans le grand commerce maritime. La première societas fut créée en 215, sous forme de trois compagnies de dix-neuf citoyens, pour équiper l’armée de Publius Cornelius Scipio, le père de l’Africain, qui combattait dans la péninsule ibérique. Les chevaliers étaient quant à eux soit des propriétaires fonciers (80 %) soit des affairistes (20 %). Les sénateurs et leurs fils s’étaient en effet vu interdire l’accès au grand commerce, considéré comme ignoble, par le plébiscite claudien de 218, ce qui amena les chevaliers à se détourner de la carrière des honneurs pour se livrer à cette activité fructueuse. La portée de cette loi fut toutefois limitée par le fait que les lignages de chevaliers et de sénateurs étaient souvent très étroitement imbriqués (NICOLET, L’Ordre équestre à l’époque républicaine, 312-43 av. J.-C., 2 vol., 1966 et 1974).
Preuve d’une tension déjà perceptible dans la société romaine avant l’accession des Gracques au tribunat, les tribuns de la plèbe du IIe siècle firent passer deux réformes qui voulaient limiter le pouvoir de la nobilitas : les lois porciennes (200/190), qui étendirent au soldat le droit d’appel du citoyen, ce qui limitait l’arbitraire des généraux en chef ; et la lex Gabinia tabellaria (139), première loi tabellaire, qui institua le vote secret (sur tabella : tablette) pour limiter les pressions de la nobilitas. Les effets de ces lois furent malgré tout plus symboliques que réels : dans le premier cas, on aurait mal vu un soldat user de son droit en pleine campagne militaire et, dans le second, les liens clientélaires, d’amicitia*, ou familiaux, déterminaient l’essentiel des choix politiques. De ce fait, le poids de la nobilitas ne cessa de s’accroître, ce qui entraîna des déséquilibres.

• Conséquences socio-économiques
En plus du prestige, les commandements permirent à la nobilitas d’augmenter sa fortune dans des proportions considérables, grâce au système de partage du butin, qui favorisait largement le général, par ailleurs rarement scrupuleux (Paul Émile, le vainqueur de Pydna, et Scipion Émilien font partie des rares honnêtes…, c’est-à-dire qu’ils ne dépassèrent pas certaines bornes). De toute façon, la nobilitas disposait de vastes exploitations déjà avant la guerre, puisque l’entrée dans la magistrature et, par voie de conséquence au Sénat, supposait d’avoir atteint au moins le cens équestre (400 000 sesterces ou 600 000 as). Les nobiles ont pu ainsi amortir la chute des cours provoquée par l’afflux des blés méditerranéens après la deuxième guerre punique. Par la suite ils consolidèrent encore leur situation, en suivant le modèle proposé en 150 par Caton l’Ancien dans son De agri cultura (De la culture de la terre), les riches propriétaires terriens orientant leurs exploitations vers des productions spéculatives (vigne, olivier, élevage extensif) mises en valeur par une main-d’œuvre servile, rendue pléthorique par les prises de guerres.
Cette marée d’esclaves, pour une large part venue d’Orient et ayant échoué dans les campagnes romaines, contrastait avec le mouvement inverse qu’anima le flot des petits propriétaires romains et italiens ruinés abandonnant leurs exploitations pour aboutir dans l’Vrbs où ils pouvaient bénéficier des distributions gratuites de blé instituées une première fois par Caius Sempronius Gracchus (VIRLOUVET, Les lois frumentaires d’époque républicaine, loc. cit., 1994) : en effet, contrairement à la nobilitas, les petits propriétaires, avaient vu leur situation fragilisée par la longue absence due à la guerre, la nobilitas ayant seule les moyens en argent et en hommes nécessaires à l’entretien de ses terres. La chute des cours fit le reste.

• Des conséquences culturelles
L’élimination de Carthage par Rome provoqua l’installation de cette dernière en Orient, où elle entra directement en contact avec les sociétés hellénistiques. Or les fondements de ces sociétés — très attractives pour des Romains que les Grecs considéraient avec dédain — étaient profondément différents de ceux de la société romaine. S’ouvrit alors une lutte ouverte entre les tenants d’une hellénisation des mœurs et de la culture romaine (« cercle de Scipion Émilien ») et ceux de la défense du mos maiorum (entourage de Caton l’Ancien), le débat étant d’autant plus vif qu’il eut donc lieu au sein même de la nobilitas.
Les tenants de la tradition romaine allaient trop à contre-courant pour pouvoir s’opposer efficacement à la pénétration des habitudes hellénistiques à Rome : à deux pas du forum, alors qu’ils élevaient de grandes basiliques — on imaginait alors que cette forme était d’origine romaine, on pense de nos jours qu’elle est… grecque ! —, le théâtre du temple d’Apollon et les aménagements du forum Boarium (le plus ancien forum de l’Vrbs, détruit par un incendie en 213) se conformèrent aux canons hellénistiques. De même, la réitération des expulsions contre les « Orientaux » (terme très élastique, comme celui de « Syrien ») est avant tout la preuve de leur inefficacité (affaire des livres pythagoriciens en 181, expulsion des philosophes épicuriens en 175, expulsion des astrologues orientaux en 139). Même Caton l’Ancien se laissa aller au charme de l’hellénisme : il finit sa vie en s’adonnant à la lecture des auteurs grecs, après avoir obtenu le retour en Grèce de Polybe et de ses compagnons otages. Caton avait en effet participé à la campagne de Grèce en 191, et s’était rendu à Athènes à cette occasion, après s’être illustré lors d’un combat mené aux Thermopyles, face aux Aitoliens. Cependant, il ne commença à apprendre le grec qu’à l’âge de quatre-vingts ans. Une génération après, Paul Émile rapportait dans l’Vrbs comme butin de sa victoire de Pydna, la bibliothèque de Persée, sur laquelle tous les hommes de culture se jetèrent avec avidité.
Néanmoins, les tenants de la Tradition n’entendaient pas laisser faire les choses : La lutte contre l’hellénisme s’engagea dès le lendemain de la deuxième guerre punique avec le procès de Scipion l’Asiatique en 187, pour… perversion des mœurs : on ne saurait trop souligner le parallèle, inconscient mais parlant, avec le motif de la condamnation de Socrate en 399. En fait de perversion, on accusa l’Asiatique d’helléniser, manière indirecte d’atteindre son frère l’Africain. L’affaire n’alla pas jusqu’à son terme, mais l’avertissement avait été clair. En 186, le Sénat ne prit plus de gants lorsqu’éclata l’affaire des Bacchanales : ces célébrations d’origine grecque avaient donné lieu à des cérémonies étranges mêlant citoyens et non-citoyens, libres et esclaves, hommes et femmes, et ceci jusqu’au cœur de l’Vrbs. Menacée par une telle confusion, la survie de la cité parut en jeu, et la répression fut terrible : plus de 7 000 hommes et femmes furent inquiétés, dont 6 000 furent condamnés à mort ou à de la prison. La répression toucha principalement l’Vrbs et l’Italie du Sud, s’arrêtant d’elle-même sur le constat que les orgies dionysiaques, si même elles avaient existé, étaient loin d’avoir été fréquentes chez les adeptes. L’opposition à la pénétration de l’hellénisme atteignit toutefois son paroxysme plus tard, avec la censure de Caton l’Ancien, débutée en 184, alors qu’il avait déjà revêtu le consulat en 195 et avait célébré un triomphe en 194. Il avait lui-même fait l’objet de poursuites judiciaires, sans que l’on sache exactement quel en fut le motif. Il tenta de lutter de front contre l’hellénisme et contre le luxe en apportant son soutien à la lex Orchia de 181 (première loi somptuaire romaine), preuve que, dès l’époque, on avait établi un lien direct entre les diverses conséquences de la lutte contre Carthage. Il inaugura sa censure en faisant bâtir la basilique Porcia, première des trois basiliques destinées à corriger l’anarchie du forum, avec la basilique Fuluia Æmilia, et la basilique Sempronia, cette dernière construite par le père des Gracques. Caton poursuivit son action bien après la fin de sa censure en 181, soutenant une autre loi somptuaire en 169 (lex Voconia). C’était, disait-on à Rome, le goût du luxe et du plaisir (les délices de Capoue !) qui avaient perdu Carthage. Les historiens privilégient d’autres explications.


1.3 Les causes de l’échec de Carthage
• Une politique sans envergure
Une des causes de l’échec de Carthage face à Rome est certainement à chercher dans l’absence d’une véritable politique méditerranéenne carthaginoise. Ce n’est pas tant que Rome en ait jamais défini une qui fût claire, mais, contrairement à elle, Carthage n’a jamais cherché à tirer profit de son avantage pour imposer sa domination en Méditerranée occidentale : même quand Hannibal Barca paraissait le maître incontesté de l’Italie après sa victoire de Cannes, plutôt que de mener le siège de l’Vrbs, il chercha à traiter avec Rome, menant une intense activité diplomatique à cet effet, contrairement à l’image que tenta de donner de lui l’historiographie proromaine.
Il est vrai que, à titre personnel, Hannibal Barca aurait peut-être souhaité en finir une bonne fois pour toutes avec Rome, mais il devait tenir compte du Sénat de Carthage, qui ne fut jamais acquis à la guerre à outrance, comme ce fut souvent le cas du Sénat romain. Cité de marchands, Carthage n’a pas vraiment montré beaucoup d’enthousiasme pour la guerre, qu’elle menait seulement lorsqu’elle estimait que ses intérêts vitaux étaient en jeu. Ainsi, les armées de Carthage avaient été conçues pour protéger les routes commerciales, pas pour partir à la conquête d’un empire. Cela explique que les Carthaginois aient toujours favorisé la négociation par rapport à la poursuite de la guerre : même quand le clan barcide dominait le Sénat de Carthage, le clan Hannon maintenait cette conception traditionnelle et, contrairement là encore à l’image donnée d’eux par l’historiographie proromaine, les Barcides se soumirent systématiquement aux décisions de leur cité.
Cherchant avant tout à jouir de ses privilèges et de ses biens, l’oligarchie carthaginoise s’est structurellement coupée à la fois d’une base populaire et du soutien des populations africaines, qu’elle ne sut pas associer à son destin comme Rome le fit. Pourtant, celle-ci ne soumettait pas ses alliés à un régime bien doux - ce qu’elle finira d’ailleurs par payer plus tard avec la Guerre sociale (91-88) -, mais elle entretenait avec eux des relations réglées auxquelles elle se tenait, alors que Carthage déterminait son attitude envers ses alliés selon les circonstances, n’hésitant pas à se retourner contre eux quand cela servait ses intérêts. Par ailleurs, Carthage montrait la même inconstance envers ses mercenaires, ce que ces derniers lui firent payer très cher. Avec les Barcides les choses auraient toutefois pu changer.

• La solution barcide
Ce que l’on a appelé la « révolution militaire barcide » n’était que l’expression d’une tentative de renouvellement beaucoup plus large des fondements de la cité carthaginoise qui, à l’extérieur, devait trouver de nouveaux partenaires depuis que Rome avait soumis les Étrusques et, à l’intérieur, devait refonder les institutions carthaginoises sur une base plus solide. Khaled Melliti a défendu la thèse selon laquelle, ce que l’on pourrait appeler la « révolution barcide » tout court, aurait consisté à diffuser « dans un premier temps, une image toute hellénistique des différentes manifestations de leur pouvoir dans l’optique d’une évolution institutionnelle de la politique intérieure carthaginoise ; puis, [de tenter], dans un second temps, de convertir l’aide logistique grecque en une véritable alliance politique et militaire » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 459).
Ce faisant, les Barcides adoptaient ce que Khaled Melliti appelle « le modèle individualiste hellénistique » (ibid., p. 460) - en fait monarchique - qui heurtait le modèle oligarchique carthaginois, dont les tenants se maintinrent au pouvoir en développant une politique de prestige, tout en défendant les valeurs traditionnelles, ce qui relevait de l’équilibrisme. Sur le plan matériel, Khaled Melliti voit cette recherche d’équilibre dans « le développement d’une architecture officielle monumentale et celui d’un urbanisme structuré [qui aurait visé à] encadrer et […] dominer un habitat privé qui a évolué vers un confort et un raffinement exprimant une certaine forme de personnalisation et d’individualisme » (id.). Sur le plan culturel, l’État punique se méfia de la production littéraire grecque - allant jusqu’à interdire l’enseignement du grec si on en croit une source tardive (JUSTIN, 20, 5, 13) -, mais soutint les œuvres qui servaient sa propagande en direction des pays de langue grecque.
Pour Khaled Melliti, l’influence hellénistique sur Carthage n’aurait finalement constitué qu’un simple « apport quantitatif et de juxtaposition » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 462). Cependant, il va beaucoup plus loin, car il estime que « c’est dans les cendres de Carthage punique que doit être recherchée la genèse de l’Empire gréco-latin, articulé autour de la mare nostrum romaine » (ibid., p. 463). Pour lui, l’élément déclencheur fut en effet le choix de Rome de se tourner à son tour vers les auteurs grecs, pour développer une contre-propagande destinée à faire pièce à la propagande punique. Pour autant, Rome ne remplaça pas Carthage avant longtemps, en particulier sur mer : soucieuse d’assurer la sécurité des convois de marchandises, Carthage avait exercé une police efficace en Méditerranée occidentale, or, il fallut attendre 67-66 et la campagne de Pompée contre les pirates pour que Rome se préoccupât de mettre fin à une piraterie devenue endémique du fait de la disparition de Carthage. Rome ne s’imposa pas tellement plus tôt en Afrique, où elle laissa longtemps les mains libres à Jugurtha, le bâtard de Massinissa, soutenu en sous-main par des sénateurs, mais que Caius Marius l’Ancien (pour les homonymes voir annexe 6) finit par battre après s’être fait élire une première fois consul en 107. Enfin, on se rappelle que Rome hésita à s’impliquer dans les affaires d’Orient, avant de se décider à le soumettre en se laissant enivrer par ses victoires.



2. Restituenda est Carthago ?
2.1 La survie de l’héritage carthagino-phénicien
• Une survie matérielle
Contrairement à ce que la légende veut, Carthage ne disparut pas totalement après l’euocatio de Scipion Émilien : si la ville fut en effet livrée aux flammes, l’idée que son territoire aurait été semé de sel après que la ville eut été rasée est une invention d’un romancier français moderne, Louis Bertrand en référence à une scène biblique1, invention qui fut malgré tout intégrée dans l’édition de 1930 de la Cambridge Ancient History par l’historien anglais Bertrand Leslie Hallward. En fait, les rescapés du siège de 146 étaient nombreux et avaient trouvé refuge dans l’intérieur des terres, alors que les Romains tardèrent à occuper le territoire qu’ils avaient soumis. Khaled Melliti souligne par ailleurs que « l’aire sacrée de Salammbô et certaines nécropoles ont […] continué à fonctionner quelques décennies après la destruction de la métropole punique » (MELLITI, Carthage, 2016, p. 463).
M’hamed Hassine Fantar a quant à lui dressé un inventaire exhaustif des survivances que l’on peut rattacher à Carthage (FANTAR, Death and Transfiguration : Punic Culture after 146 b. C., in Dexter HOYOS dir., A companion to the Punic Wars, [2011] 2015, p. 449-466) : elles sont nombreuses, extraordinairement persistantes et même étonnantes pour certaines, comme celle de l’œuvre de l’agronome carthaginois Magon, traduite en latin… sur ordre du Sénat de Rome… et déposée à côté des livres sibyllins, dans l’Vrbs, au sein du temple d’Apollon, œuvre qui, ayant inspiré largement le De agri cultura de Caton l’Ancien, mais aussi Varron, Pline l’Ancien ainsi que Columelle, se trouve être ainsi à l’origine du mot français « agriculture ». Dans ce domaine, Carthage a aussi légué à la postérité de nombreuses pratiques culturales, ainsi qu’un type de charrue baptisé swing plough (charrue pivotante) par les archéologues britanniques.
Sur un plan matériel plus large, le legs phénicien uia Carthage est très varié : brique non-cuite d’argile et de paille hachée ou « adobe » ; opus Africanum consistant en un chaînage par des piliers de pierre de murs de moellons, qui continua à être utilisé pour bâtir des basiliques chrétiennes ou des mosquées ; plan d’ensemble de l’habitat avec accès sur la rue, corridor ou vestibule courbe, et pièces ouvrant sur un patio.

• Une survie politique et culturelle
Dans le domaine religieux, les divinités locales continuèrent d’être adorées sous leur nom traditionnel jusqu’au Ier siècle p. C., avant d’être l’objet d’une interpretatio romana* (Ba’al Hammon/Saturne, Astarté/Vénus, Tanit/Junon…) : des inscriptions, temples et aires sacrées continuèrent de leur être dédiées, l’iconographie leur étant attachée se maintint à travers l’Afrique romaine (thème de la divinité assise sur son trône de type Ba’al Hammon, signe de Tanit, œil à vertu apotropaïque…), ainsi que le plan d’ensemble des temples (cour avec chapelle en son centre, cella* contiguë, et crypte).
En dehors de Carthage, les cadres politiques et administratifs puniques se maintinrent dans de nombreuses villes d’Afrique (Althiburos, Calama, Capsa, Curubis, Dougga, Limisa, Maktar, Themetra, Thibica, Thugga en plus d’Utique) au-delà de la fin de la République romaine, en particulier le suffétat et, quand le schéma romain s’imposa, ce fut en revêtant simplement de noms romains les magistratures de type suffétal (duumuiri, triumuiri, magistratus), tout en laissant subsister des magistratures indigènes (rabs ou chefs, baalim ou notables) dans les pagi*.
Enfin, et peut-être surtout, la langue punique continua d’être écrite et parlée, dans le premier cas jusqu’au IIe siècle p. C., et dans le second jusqu’au VIe, même si elle était alors fortement teintée de libyque. La langue punique avait valeur légale pour les testaments et en justice, mais resta aussi la langue véhiculaire parlée par les populations ou les individus qui n’accédèrent pas aux écoles municipales romaines, saint Augustin présentant la Punica lingua comme la langue vernaculaire des campagnes de l’Afrique du Nord, au point d’estimer nécessaire la nomination d’un évêque parlant cette langue. Un spécialiste des langues sémitiques, Maurice Sznycer, a même défendu la thèse selon laquelle le maintien de ce parler, aurait facilité l’adoption de l’arabe dans ces régions (SZNYCER, Carthage et la civilisation punique, in NICOLET et alii, Rome et la conquête du monde méditerranéen, 2 [1978] 1991, p. 545-593). Il n’empêche que Rome imprima une marque aussi profonde sur sa rivale abattue.


2.2 La deductio gracchienne
• Raisons
Confrontés à une crise de grande ampleur dont tous ne mesuraient pas les conséquences, les frères Gracques tentèrent d’opérer une réforme profonde qui, par son inspiration, évoque celle que les Barcides avaient tenté de mettre en œuvre à Carthage. Souvent interprétée à tort comme une réforme agraire à caractère révolutionnaire, la réforme des Gracques visait en fait à consolider les bases de la cité romaine traditionnelle, ébranlée par les mutations profondes qui avaient suivi la victoire de Rome sur Carthage. Les Gracques étaient donc loin d’être des révolutionnaires : ils appartenaient à la nobilitas, leur père ayant été consul par deux fois, leur mère étant la fille de Scipion l’Africain, et l’épouse de Tiberius Sempronius Gracchus étant la fille du prince du Sénat, Appius Claudius Pulcher, ainsi que la sœur de Scipion Émilien.
En particulier, les Gracques étaient inquiets de l’augmentation du nombre de citoyens non mobilisables (capite censi et proletarii), augmentation due à la faillite de nombreux petits propriétaires dont les terres étaient venues grossir celles des élites romaines et italiennes. Toutefois, les Gracques voulurent aussi donner une portée nouvelle à la magistrature de tribun de la plèbe qu’ils revêtirent, en tentant d’imposer leur réforme au titre que les tribuns de la plèbe représentaient le peuple (en fait la seule plèbe) face au Sénat de Rome, ce qui n’était pas prévu dans les institutions. Carthage allait indirectement jouer un rôle essentiel dans ce projet.

• Motivations et forme
Pour que le projet des Gracques aboutît, il fallait redistribuer les terres de façon plus égalitaire. Pour ce faire, Tiberius Sempronius Gracchus n’hésita pas à piocher dans les terres des plus riches sénateurs, ce qui suscita une vive opposition dans le prestigieux corps. Ayant échoué à se faire réélire en 132, il fut exécuté avec ses partisans sur le Capitole, où il s’était retranché, par… son cousin, Publius Cornelius Scipio Nasica Serapio, qui était alors pontifex maximus et prit la tête d’une troupe formée de sénateurs assistés de leurs clientèles !
Caius Sempronius Gracchus devait reprendre à son compte l’œuvre de son frère dix ans plus tard. Prévenu par l’échec de ce dernier, il chercha un moyen de distribuer des terres sans toucher à celles des sénateurs : c’est pourquoi il imagina d’envoyer 6 000 colons refonder Carthage, pour l’essentiel des Italiens. Il s’impliqua personnellement dans cette affaire en abandonnant sa charge tribunicienne le temps de présider la deductio de cette colonie. Pour contourner l’interdit religieux frappant le sol de Carthage, il plaça sa fondation sous la protection de Junon, en la baptisant Colonia Iunonia Carthago : la déesse carthaginoise Tanit avait en effet été invoquée à Rome sous le nom de cette déesse peu après la fin de la deuxième guerre punique.
Caius  rentra dans l’Vrbs vers le milieu de l’année 122, mais échoua à se faire réélire tribun en 121. Faisant état de signes néfastes (des loups auraient renversé les bornes de la fondation), le Sénat de Rome l’accusa de sacrilège et ordonna le démantèlement de la colonie. Caius fit appel de cette décision, sans effet, et se résolut alors à faire sécession en se retirant avec ses partisans sur le Mont Sacré : proche de l’Vrbs, cette colline était réputée avoir été celle depuis laquelle les augures avaient été pris aux origines de Rome. C’est sur cette colline que la plèbe était aussi censée avoir opéré sa première sécession en 494, sécession qui avait abouti à la création du tribunat de la plèbe en 493. En réponse, le Sénat vota ce qui fut peut-être le premier senatus consultum ultimum, même si, selon Tite-Live (3, 4), c’est déjà en usant de cette procédure que les pleins pouvoirs auraient été remis à Aulus Postumius Albus Regillensis en 464 - alors que les Èques et les Volsques alliés étaient aux portes de l’Vrbs -, ce qui est fort peu probable. Quoi qu’il en soit, Caius s’enfuit en compagnie d’un de ses esclaves et fut retrouvé mort sur le Janicule, où ils avaient trouvé refuge. Sa maison fut alors livrée au saccage, et sa veuve privée de sa dot. Quant à la Colonia Iunonia Carthago elle fut tout simplement abandonnée à son sort. Il fallut attendre César pour que le projet gracchien fût repris à frais nouveaux.


2.3 De la Colonia Iulia Carthago (44) à la Colonia Concordia Iulia
Carthago (29)
• La recréation impériale
César avait l’intention de créer à son tour une colonie à Carthage quand il fut assassiné aux ides de mars 44 : son vœu fut cependant exaucé, et la colonie finalement fondée sous le nom de Colonia Iulia Carthago avec 3 000 colons. Pour éviter d’aller de nouveau contre l’interdit religieux qui frappait encore le site de la Carthage punique, la colonie césarienne avait été fondée au nord et à l’ouest de la colline de Byrsa. Malgré tout, cette fondation devait connaître un destin malheureux : le triumuir* Lépide, qui reçut en partage l’Afrique romaine de 42 à 36, argua d’empiétements sur le territoire consacré par Scipion Émilien pour passer ses nerfs sur la population.
C’est pourquoi Octavien dut procéder à une nouvelle deductio en 29, qu’il conçut, comme César, dans un esprit de concorde, d’où son nom de Colonia Concordia Iulia Carthago. Aux premiers colons s’ajoutèrent alors les periœci (romanisation du grec περί οἶκος, peri oîkos), c’est-à-dire les habitants des alentours, dont beaucoup descendaient des colons gracchiens. La deductio octavienne prit toutefois une tout autre ampleur : après que l’exécration prononcée par Scipion Émilien eut vraisemblablement été levée, la colline de Byrsa et la bande côtière furent cadastrées à leur tour et purent être loties, ce qui rendait à Carthage sa fonction portuaire.
Comme l’a démontré Jean-Paul Brisson, lorsqu’il décida de relancer la deductio de Carthage, « Auguste eut soin de faire diffuser une véritable idéologie, [pour] accréditer une vision du monde où la reconstruction de Carthage prenait un sens religieux de nature à rendre caducs les interdits antérieurs » (BRISSON, Carthage ou Rome ?, 1973, p. 389). Virgile fut le plus actif à diffuser cette vision dans son Énéide, le séjour d’Enée à Carthage occupant en effet un tiers de l’œuvre. En fait, Virgile avait rouvert une voie empruntée une première fois par Nævius (264-194), qui avait composé une épopée centrée sur la première guerre punique et, à cette occasion, avait imaginé une escale d’Énée à Carthage, avant qu’il ne voguât vers le Latium. La légende d’Énée se développa alors en relation avec le culte de sa mère, la Vénus Erycine. Virgile broda à partir de ce thème pour justifier la haine d’Hannibal Barca envers Rome qui aurait trouvé sa source dans l’abandon de Didon par Énée, Hannibal  étant présenté implicitement comme le vengeur de cet affront, ce que Georges Dumézil rattacha à la tripartition indoeuropéenne à laquelle il consacra une large partie de son œuvre (BRISSON, Carthage ou Rome ?, 1973, p. 391-392).
« Soleil, qui éclaires de tes feux tout ce qui se fait sur terre,
et toi, Junon, médiatrice et complice de nos soucis,
et Hécate, que l’on invoque en hurlant la nuit aux carrefours des cités,
et vous, Furies vengeresses et vous dieux d’Elissa mourante
acceptez ceci, tournez vers les méchants votre juste puissance,
et écoutez nos prières. S’il est inéluctable que cet être maudit
touche au port et aborde sur sa terre, si telles sont les exigences
de Jupiter, si ce terme est inébranlable, qu’au moins il soit
 
malmené par la guerre et les armes d’un peuple audacieux,
banni de ses terres, arraché aux bras de Iule, et réduit
à implorer secours et à voir les siens victimes d’une mort indigne ;
et lorsqu’il se sera soumis aux conditions d’une paix inégale,
qu’il ne jouisse ni de la royauté ni de la gloire escomptée,
 
mais qu’il tombe avant le terme, sans sépulture, parmi les sables.
Telle est ma prière, l’ultime parole, que j’énonce en répandant mon sang.
Alors, Tyriens, contre sa race, contre toute sa future descendance
exercez votre haine, et faites-en l’offrande à mes cendres.
Nulle amitié, nulle alliance n’existeront entre nos peuples.
 
Inconnu né de mes os, mon vengeur,
par le fer et le feu tu poursuivras les colons dardaniens,
maintenant, plus tard, à tout moment où des forces se présenteront.
Rivages contre rivages, flots contre flots, j’en jette la malédiction,
armes contre armes, qu’ils se combattent, eux et leurs descendants. »
« Sol, qui terrarum flammis opera omnia lustras,
tuque harum interpres curarum et conscia Iuno,
nocturnisque Hecate triuiis ululata per urbes,
et Diræ ultrices, et di morientis Elissæ,
accipite hæc, meritumque malis aduertite numen,
et nostras audite preces. Si tangere portus
infandum caput ac terris adnare necesse est,
et sic fata Iouis poscunt, hic terminus hæret:
 
at bello audacis populi uexatus et armis,
finibus extorris, complexu auulsus Iuli,
auxilium imploret, uideatque indigna suorum
funera ; nec, cum se sub leges pacis iniquæ
tradiderit, regno aut optata luce fruatur,
 
sed cadat ante diem, mediaque inhumatus harena.
Hæc precor, hanc uocem extremam cum sanguine fundo.
Tum uos, o Tyrii, stirpem et genus omne futurum
exercete odiis, cinerique hæc mittite nostro
munera. Nullus amor populis, nec fœdera sunto.
 
Exoriare aliquis nostris ex ossibus ultor,
qui face Dardanios ferroque sequare colonos,
nunc, olim, quocumque dabunt se tempore uires.
Litora litoribus contraria, fluctibus undas
imprecor, arma armis ; pugnent ipsique nepotesque. »


VIRGILE, Énéide, 4, v. 607-629 (traduction de la BCS).

En faisant refonder Carthage par Rome, Auguste fermait un cycle de malédiction, d’où le choix du patronage de la Concorde, de la même façon que le Sénat de Rome avait consacré un temple à la Concorde après l’adoption des lois liciniennes et après la mort de Caius Sempronius Gracchus. Toutefois le lotissement de la nouvelle colonie resta partiel.

• Un réaménagement incomplet
La surface totale de la colonie fut nettement agrandie par Auguste (voir annexe 8). Selon l’archéologue Charles Saumagne (le découvreur de la mosaïque dite du « couronnement de Vénus »), la colonie aurait couvert 320 hectares : à partir de la groma (alidade) placée par les fondateurs au sommet de la colline de Byrsa, furent tracés les cardo (axe nord/sud) et decumanus maximus (axe est/ouest), dessinant quatre centuriæ (ici au sens de « lots »), de 20 actus* de large sur quatre de long chacune, au sein desquelles furent tracés des îlots d’un actus de large sur quatre de long à partir des decumani.
À chaque fois que cela fut possible, les fondateurs s’appuyèrent sur ce qui subsistait du foncier punique : ainsi, le premier forum romain semble avoir été installé sur l’emplacement de l’ancienne agora punique, pour ainsi dire contre le port militaire, et devait finalement être transporté sur la colline de Byrsa, après aplanissement du sommet, couvrant alors une surface de trois hectares, ce qui en faisait le plus grand du monde romain ; plusieurs insulæ (unités d’habitation) furent bâties sur des fondations puniques, autant que possible avec les matériaux récupérés sur place ; enfin, des établissements religieux furent installés sur la colline de Byrsa, avant que le nouveau forum y fût installé sous le principat d’Antonin (138-161 p. C.).
Les centuries A (nord-ouest), ainsi que B et D (est), restèrent incomplètement loties, la première peut-être à cause de centuriations* préexistantes, et les secondes du fait du tracé irrégulier de la côte qu’elles longeaient. Seul le quartier de Byrsa semble avoir été densément peuplé, les zones périphériques étant occupées tardivement ou même jamais, y compris dans la centurie C (sud-ouest), la seule complètement cadastrée. Les voies n’ont été pavées qu’à partir du IIe siècle p. C., sous les Antonins, travaux qui ne furent achevés qu’au IVe siècle.
C’est à cette même époque que la ville se para de monuments dignes de ce nom (théâtre de 5 000 places et 105 mètres de diamètre, odéon, grands thermes, ces derniers longs de 300 mètres environ, soit un des plus grands du monde romain). Deux géographes du début du Ier siècle p. C., Strabon et Pomponius Mela parlèrent de la colonie augustéenne comme d’une ville très peuplée et splendide, mais nous n’en avons qu’une vague idée, car les réaménagements antonins - justifiés par les dégâts causés par un incendie majeur durant les années 150 p. C. - ont dû faire disparaître des bâtiments augustéens. C’est toutefois seulement au IIIe siècle, sous les Sévères, que la ville redevint le phare de l’Afrique avec, entre autres, un cirque de 75 000 places, le plus grand après le Colisée.
« Après être restée déserte longtemps, presque aussi longtemps que Corinthe, Carthage se vit, à la même époque à peu près que Corinthe, restaurer par le divin César, qui avait fait partir de Rome à cette fin une colonie composée de tous les citoyens romains qui s’étaient présentés et d’un certain nombre de vétérans ; et aujourd’hui il n’y a pas dans toute la Libye de ville plus peuplée qu’elle. »
« Ἠρημωμένης δ᾽ οὖν ἐπὶ πολὺν χρόνον τῆς Καρχηδόνος, καὶ σχεδόν τι τὸν αὐτὸν χρόνον ὅνπερ καὶ Κόρινθος, άνελήφθη πάλιν περὶ τοὺς αὐτούς πως χρόνους ὑπὸ Καίσαρος τοῦ θεοῦ πέμψαντος ἐποίκους Ῥωμαίων τοὺς προαιρουμένους καὶ τῶν στρατιωτῶν τινας, καὶ νῦν εἴ τις ἄλλη καλῶς οἰκεῖται τῶν ἐν Λιβύῃ πόλεων. »


STRABON, 17, 3, 15, Agnès VINAS & Philippe REMACLE trad.

« La contrée qui s’étend ensuite du promontoire Metagonium aux autels des Philènes, a proprement le nom d’Afrique. On y rencontre d’abord Hippone Royale, Rusicade et Thabraca, puis, trois vastes promontoires, qu’on appelle cap Blanc, cap d’Apollon, cap de Mercure, et qui forment dans leurs intervalles, deux grands golfes. Le premier se nomme golfe d’Hippone, de la ville du même nom, située sur ses bords, et surnommée pour cela Diarrhyte. Sur les bords du second, on remarque l’assiette des camps de Lelius et de Cornelius, le fleuve Bagrada, les villes d’Utique et de Carthage, toutes deux célèbres, et toutes deux bâties par les Phéniciens : l’une est fameuse par la fin tragique de Caton [d’Utique], et l’autre, fameuse par la sienne, n’est plus aujourd’hui qu’une colonie du peuple romain, après en avoir été la rivale obstinée. Quelle que soit l’opulence qu’elle a recouvrée depuis, elle est encore aujourd’hui plus célèbre par la ruine de sa puissance passée, que par la splendeur de son état présent. »
« Regio quæ sequitur a promunturio Metagonio ad Aras Philænorum proprie nomen Africæ usurpat. In ea sunt oppida Hippo Regius et Rusiccade et Thabraca, dein tria promunturia Candidum, Apollinis, Mercurii, uaste proiecta in altum, duos grandes sinus efficiunt. Hipponensem uocant proximum ab Hippone Diarryto quod litori eius adpositum est. In altero sunt Castra Dellia [Lælia], Castra Cornelia, flumen Bagrada ; Utica et Carthago ambæ inclutæ ambæ a Phœnicibus conditæ, illa fato Catonis insignis, hæc suo, nunc populi Romani colonia, olim imperii eius pertinax æmula, iam quidem iterum opulenta, etiam nunc tamen priorum excidio rerum quam ope præsentium clarior. »


POMPONIUS MELA, 1, 33 (28-29), Louis BAUDET trad.


• Une métropole ressuscitée de ses cendres ?
Quoi qu’en dise Strabon, les spéculations sont allées bon train en ce qui concerne la population de Carthage romaine : pour la période la mieux documentée, celle de la seconde moitié du IIe siècle, les estimations vont de… 70 à 300 000 habitants ! Ce qui est sûr, c’est que Carthage romaine avait retrouvé un important rôle administratif (siège des bureaux du tabularium*, lieu de réunion du concilium prouinciæ*) et religieux (siège du sanctuaire du culte impérial, présence de nombreux flamines), ayant été choisie en 40 ou 39 comme nouvelle capitale de l’Afrique romaine, au détriment d’Utique, érigée en municipe comme compensation. Toutefois, on s’interroge sur les conséquences de la réduction de la pertica de Carthage (abréviation de pertica quadrata, littéralement « [la superficie] cadastrée [à l’aide d’une] perche », laquelle valait environ trois mètres), sans doute sous le principat de Marc Aurèle (161-180) : les uns pensent que cette réduction fut assez conséquente pour justifier en compensation l’octroi du ius italicum à la ville ; d’autres estiment que, libérée des contraintes liées à la gestion administrative et financière des pagi, Carthage connut un regain de ses activités commerciales (GROS, Carthage romaine, 2000, p. 541-542).
La première province romaine d’Afrique avait été créée, sous le nom d’Africa, juste après la destruction de Carthage : couvrant seulement 25 000 km², elle fut bornée par la fossa regia (tracée par Scipion en 146 et, pour cela, aussi connue sous le nom de « fossé de Scipion »), à l’exclusion du territoire consacré de la ville de Carthage ainsi que de celui des villes ayant basculé dans le camp romain à l’imitation d’Utique, et fut mise sous l’autorité d’un propréteur. Après sa victoire de Thapsus contre les Pompéiens alliés au roi de Numidie Juba, en 46, César adjoignit en 45 à la première Africa, désormais appelée Africa uetus, une Africa noua constituée de l’ancien royaume numide, où furent déduites quatre colonies. Une fois devenu Auguste, Octavien devait réunir les deux Afriques sous le nom d’« Afrique proconsulaire » , à l’issue du partage territorial qu’il effectua avec le Sénat de Rome en 27. Dans cette Afrique proconsulaire qui forma la base du diocèse* d’Afrique, Dioclétien distingua finalement en 296/297 trois provinces : la Tripolitaine, la Byzacène et la Zeugitane.
Au sein de cet ensemble, Carthage n’était plus qu’une ville parmi d’autres, « largement négligée par les propréteurs que le Sénat y a envoyés » (LE BOHEC, Histoire militaires des guerres puniques, [1996] 2014, p. 276), mais son nom continuait cependant à servir d’épouvantail, aussi bien dans les arènes, où de multiples « jeux carthaginois » furent organisés…, qu’aux matrones romaines, lesquelles avaient recours à une formule de Tite-Live devenue une expression, pour menacer les enfants dissipés s’ils ne se calmaient pas : « Hannibal ad portas » (« Hannibal [Barca] est aux portes [de l’Vrbs] » : TITE-LIVE, 23, 16, 2) ! Si la ville sembla s’être endormie dans la torpeur africaine, sa légende prit son envol jusqu’à nos jours.





Notes
1. . Après sa victoire sur les habitants de Sichem, le roi Abimelek fit détruire la ville, avant de faire répandre du sel sur son territoire (Jg, 9).


  
    Annexes

    
      
        1. Les institutions originelles de la République romaine

        
          (rangées dans l’ordre d’institution)

          
          
            
              
                
                
                
                
                
                  
                    	Magistratures

                    	Aptitudes et pouvoirs

                  

                  
                    	Préteurs

                    	Imperium pour rendre la justice et commander les armées. Ils formaient un collège (trois ?), au sein duquel on distinguait un prætor maximus.

                      De 444 à 366, ils auraient été remplacés par des tribuns militaires à pouvoir consulaire. Au moment de l’instauration des consuls en 366 leur nombre fut réduit à un (préteur urbain) et leur imperium à la justice, peut-être de façon progressive. C. 242, un second préteur fut créé (préteur pérégrin), le collège des préteurs étant accru régulièrement (quatre en 2271, six en 1972, huit sous Sylla, seize sous César). Cette magistrature fut ouverte aux plébéiens à partir de 337.

                  

                  
                    	Rex sacrorum (unique, à vie, patricien)

                    	Fonctions religieuses du roi.

                  

                  
                    	Dictateur (unique)

                    	Élu pour la première fois en 501 ou 498.

                      Pleins pouvoirs transmis en cas de crise. Cette magistrature fut ouverte aux plébéiens à partir de 356, en l’occurrence à Caius Marcius Rutilius, et formellement abrogée en 44 par Marc Antoine après l’assassinat de César.

                  

                  
                    	Maître de cavalerie (unique)

                    	Élu pour la première fois en 501 ou 498.

                      Adjoint au dictateur, il avait la charge de l’armée pour la durée de la dictature. Cette magistrature extraordinaire fut ouverte aux plébéiens en 368.

                  

                
              

            

          

          
            
              
                
                
                
                
                
                  
                    	Assemblées

                    	Fonctions et pouvoirs

                  

                  
                    	Sénat

                      • Patres

                      • Patres conscripti

                    	Auctoritas.

                  

                  
                    	Comice curiate

                    	Lex curiata de imperio. Élisait les tribuns de la plèbe et les édiles plébéiens jusqu’à la création du concilium plebis c. 471

                  

                  
                    	Comice centuriate

                    	Élisait les préteurs et les édiles, puis les consuls, votait des leges (lois), jugeait en appel.

                      Se vit transférer progressivement l’essentiel des prérogatives des assemblées des curies.

                  

                
              

            

          

        

      

      
      
        2. Nouvelles institutions républicaines à Rome, s’ajoutant aux précédentes

        
          (rangées dans l’ordre d’institution)

          
          
            
              
                
                
                
                
                
                  
                    	Magistratures

                    	Aptitudes et pouvoirs

                  

                  
                    	Édiles (deux, plébéiens)

                    	Chargés de la voirie, des mœurs, des affaires religieuses et de la gestion du blé public. Cette magistrature fut créée en 493.

                  

                  
                    	Consuls (deux, mais César créa cependant des consuls selon son bon vouloir)

                    	Imperium pour rendre la justice et commander les armées.

                      Ils étaient supposés avoir été institués dès 509, ce qui est plus qu’improbable. Cette magistrature, fermée dans les faits aux plébéiens entre 486 et 367, aurait même été supprimée en 426, avant d’être recréée en 366 suite à l’adoption en 367 du plébiscite licinio-sextien, qui rouvrit le consulat aux plébéiens. Malgré tout, plusieurs entorses furent faites à la loi, et il fallut attendre 343 (plébiscite génucien) pour que la règle du partage du consulat entre patriciens et plébéiens fût affirmée, ce qui n’empêcha pas de nouvelles entorses, les leges Publiliæ Philonis permettant en 339 que les deux consuls fussent plébéiens, ce qui ne devint courant qu’à partir de 172.

                  

                  
                    	Questeurs

                    	Chargés des affaires financières.

                      Leur nombre alla en augmentant dans le temps : ils furent deux à partir de 447, quatre c. 421 (pour ouvrir aux plébéiens), dix au début du IIe siècle, vingt sous Sylla, et quarante sous César. Des questeurs de la flotte furent par ailleurs créés en 267.

                  

                  
                    	Censeurs (deux)

                    	Chargés du recensement. Cette magistrature fut créée en 443.

                      Les leges Publiliæ Philonis de 339 imposèrent qu’un des deux censeurs fût obligatoirement plébéien, l’auteur de ces lois, Quintus Publilius Philo, devenant lui-même le premier censeur plébéien en 332.

                  

                  
                    	Édiles curules

                    	Chargés des Jeux. Cette magistrature fut créée en 366 et ouverte aux plébéiens dès 364. César porta leur nombre à quatre.

                  

                  
                    	Édiles céréaliers (patriciens, deux)

                    	Chargés de la gestion du blé public. Cette magistrature fut créée en 45 par César.

                  

                
              

            

          

          
            
              
                
                
                
                
                
                  
                    	Assemblées

                    	Fonctions et pouvoirs

                  

                  
                    	Comice tribute

                    	Élisait les édiles curules, questeurs et tribuns militaires, jugeait de certaines affaires, et votait des plebiscita (quand les concilia plebis furent élargis aux comices tributes), lesquels acquirent une autorité publique en 449 avec la lex Valeria Horatia et force de loi avec la lex Hortensia en 287.

                      Cette assemblée fut créée au milieu du IVe siècle.

                  

                  
                    	Concilium plebis

                    	Élisait les tribuns de la plèbe et les édiles plébéiens, votait les plebiscita.

                      Cette assemblée fut créée c. 471.

                  

                
              

            

          

        

      

      
      
        3. Le système des centuries associé traditionnellement à la réforme dite « servienne » et les tribus

        [image: Tableau. 3. Unités de recrutement, fiscales et électorales (détail du décompte in Nicolet, Rome et la conquête du monde méditerranéen, 1 : Les structures de l’Italie romaine, [1979] 1993, p. 341-343, qui donne curieusement 195 centuries pour Tite-Live : il semble avoir compté par erreur deux fois les deux centuries de sonneurs). 4. Servent de réserve. 5. Tite-Live, 1, 43. 6. Cicéron, De la République, 2, 40 (ce passage est parvenu jusqu’à nous très abimé, et a été corrigé fautivement par un copiste ancien). 7. Denys d’Halicarnasse, 4, 16-19. 8. C’est-à-dire mobilisables et soumis au tributum ex censu (impôt direct sur les biens, perçu dans le cadre des tribus) : les citoyens en furent exemptés à partir de 167. 9. Six (par doublement des trois dont la fondation était attribuée à Romulus) plus douze (dont la fondation était attribuée à Seruius Tullius). 10. Jusque vers le milieu du iiesiècle. Ce cens était déterminé arbitrairement par le censeur, avant d’être fixé à 400 000 sesterces (une sesterce égalait deux as et demi, valeur exprimée sous la forme « 2 HS », même quand la sesterce passa à quatre as après 145), soit dix fois le cens de la 1re classe. Tite-Live a compté en as sextantaires (deux onces de bronze), monnaie de compte adoptée en 211, au moment de la création du denier d’argent, lequel équivalait à dix as sextantaires, puis seize (c. 145). Quand l’as passa à une once en 178 ou 150, puis à une demi-once en 107 ou 91, cela revint à un abaissement d’autant du cens, dont les chiffres ne furent pas réévalués. Apparemment, Cicéron donna la valeur réelle du cens à son époque, et non une valeur en as sextantaires, d’où la différence sensible avec Tite-Live, l’estimation en mines (monnaie d’argent qui valait environ 100 deniers soit 1 000 as sextantaires) par Denys d’Halicarnasse étant très proche de celle de Tite-Live en as sextantaires. 11. Fabrum tignariorum (charpentiers) et ærariorum (forgerons) : inermes (sans armes). Lors des opérations de vote, les centuries d’inermes n’étaient pas appelées avec les classes auxquelles elles étaient attachées, mais votaient en dernier… ce qui revient à dire qu’elles ne votaient jamais ! 12. Selon Tite-Live, 0 selon Denys d’Halicarnasse, pour Cicéron on ne sait pas. 13. Id. 14. Selon Denys d’Halicarnasse, 0 selon Tite-Live, pour Cicéron on ne sait pas. 15. Id. 16. Cornicium et tubicinum : inermes. 17. Les capite censi étaient les non-adsidui sans enfants, les proletarii ceux qui en avaient. Étaient par ailleurs non-adsidui les orphelins et les esclaves, même les nexi (esclaves pour dette).]
          
            3. Unités de recrutement, fiscales et électorales (détail du décompte in NICOLET, Rome et la conquête du monde méditerranéen, 1 : Les structures de l’Italie romaine, [1979] 1993, p. 341-343, qui donne curieusement 195 centuries pour Tite-Live : il semble avoir compté par erreur deux fois les deux centuries de sonneurs).

            4. Servent de réserve.

            5. TITE-LIVE, 1, 43.

            6. CICÉRON, De la République, 2, 40 (ce passage est parvenu jusqu’à nous très abimé, et a été corrigé fautivement par un copiste ancien).

            7. DENYS D’HALICARNASSE, 4, 16-19.

            8. C’est-à-dire mobilisables et soumis au tributum ex censu (impôt direct sur les biens, perçu dans le cadre des tribus) : les citoyens en furent exemptés à partir de 167.

            9. Six (par doublement des trois dont la fondation était attribuée à Romulus) plus douze (dont la fondation était attribuée à Seruius Tullius).

            10. Jusque vers le milieu du IIesiècle. Ce cens était déterminé arbitrairement par le censeur, avant d’être fixé à 400 000 sesterces (une sesterce égalait deux as et demi, valeur exprimée sous la forme « 2 HS », même quand la sesterce passa à quatre as après 145), soit dix fois le cens de la 1re classe. Tite-Live a compté en as sextantaires (deux onces de bronze), monnaie de compte adoptée en 211, au moment de la création du denier d’argent, lequel équivalait à dix as sextantaires, puis seize (c. 145). Quand l’as passa à une once en 178 ou 150, puis à une demi-once en 107 ou 91, cela revint à un abaissement d’autant du cens, dont les chiffres ne furent pas réévalués. Apparemment, Cicéron donna la valeur réelle du cens à son époque, et non une valeur en as sextantaires, d’où la différence sensible avec Tite-Live, l’estimation en mines (monnaie d’argent qui valait environ 100 deniers soit 1 000 as sextantaires) par Denys d’Halicarnasse étant très proche de celle de Tite-Live en as sextantaires.

            11. Fabrum tignariorum (charpentiers) et ærariorum (forgerons) : inermes (sans armes). Lors des opérations de vote, les centuries d’inermes n’étaient pas appelées avec les classes auxquelles elles étaient attachées, mais votaient en dernier… ce qui revient à dire qu’elles ne votaient jamais !

            12. Selon Tite-Live, 0 selon Denys d’Halicarnasse, pour Cicéron on ne sait pas.

            13. Id.

            14. Selon Denys d’Halicarnasse, 0 selon Tite-Live, pour Cicéron on ne sait pas.

            15. Id.

            16. Cornicium et tubicinum : inermes.

            17. Les capite censi étaient les non-adsidui sans enfants, les proletarii ceux qui en avaient. Étaient par ailleurs non-adsidui les orphelins et les esclaves, même les nexi (esclaves pour dette).

          

        

        Les tribus romaines selon l’organisation curiale

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	fournissent

                

                
                  	trois tribus

                  	Chacune une centurie équestre, dédoublées en priores et posteriores par Servius Tullius

                

                
                  	dix curies par tribu

                    un curio

                    un flamine

                  	Chacune une centurie pédestre

                

                
                  	assemblée des curies (puis Comices curiates sous la République) présidées par un curio maximus

                  	

                

              
            

          

        

        Les tribus romaines selon l’organisation gentilice

        
          
            
              
              
              
              
                
                  	Tribus

                

                
                  	Gentes et leur sacra gentilicia se réclamant du pater familias de la branche aînée

                

                
                  	Familias chacune sous l’autorité d’un paterfamilias

                    Vxores in manu (femmes de ses fils, de ses adrogati et liberi)

                    Adgnati et adgnatæ (fils et filles)

                    Liberi (affranchis)

                    Adrogati (pères de famille s’étant mis sous son autorité)

                    Famuli (serviteurs et esclaves)

                

              
            

          

        

        Évolution du nombre des tribus

        Les tribus « romuléennes » : trois

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom

                  	Variantes

                  	Origine ethnique (FLORUS, 2, 6)

                  	Origine fonctionnelle

                    (Georges Dumézil)

                  	Origine géographique

                    (Pietro de Francisci)

                  	Rattachement

                    (PROPERCE, 4, 1, v. 9-32)

                

                
                  	Ramnes

                  	Ramnenses,

                    Rhamnenses

                  	Latins

                  	Prêtres

                  	Palatin

                  	Romulus

                

                
                  	Tities

                  	Titienses

                  	Étrusques

                  	Guerriers

                  	Esquilin

                  	Titus Tatius

                    (co-roi avec Romulus)

                

                
                  	Luceres

                  	Lucerense

                  	Sabins

                  	Agriculteurs

                  	Cælius

                  	Lucumo (roi étrusque légendaire)

                

              
            

          

        

        Les tribus « serviennes » : une vingtaine

        Transformation des tribus gentilices en tribus urbaines, réparties en quatre regiones attachées chacune à une colline de l’Vrbs :

        
          
            • prima regio : Suburana ou Succusana (Subura, Cælius et, pour partie, Velia) ;

          

          
            • secunda regio : Esquilina (Esquilin, Oppius, Fagutal et Cipius) ;

          

          
            • tertia regio : Collina (Quirinal, Salutaire, Mucial, Latiraris et Viminal) ;

          

          
            • quarta regio : Palatina (Palatin, Germal et Velia).

          

        

        Ajout de seize tribus rurales (Theodor MOMMSEN, Histoire romaine, 1, 35 ; Andreas ALFÖLDY, Early Romans and the Latins, 1963, p. 304), dix-sept (TITE-LIVE, 2, 21) ou vingt-six (selon Fabius Pictor, qui commet un anachronisme relevé par DENYS D’HALICARNASSE, 4, 15, 1).

         

        Les tribus à l’avènement de la République : vingt-cinq (TITE-LIVE, 2, 21)

        Quatre tribus urbaines.

        Vingt et une rustiques.

         

        Les tribus en 389 : vingt-neuf (TITE-LIVE, 6, 5)

        Quatre tribus urbaines.

        Vingt-cinq rustiques.

         

        Les tribus en 241 : trente-cinq

        Quatre tribus urbaines (Collina, Esquilina, Palatina et Suburana).

        Trente-et-une rustiques (Æmilia, Aniensis, Arnensis, Camilia, Claudia, Clustumina, Cornelia, Fabia, Falerna, Galeria, Horatia, Lemonia, Maecia, Menenia, Oufentina, Papiria, Pollia ou Poblilia, Pomptina, Publilia, Pupinia, Quirina, Romilia, Sabatina, Scaptia, Sergia, Stellatina, Teretina, Tromentina, Velina, Voltinia et Veturia ou Voturia).

         

        Les tribus à l’issue de la dictature de Sylla (82-81)

        Morcellement des tribus rurales à travers la péninsule italienne, en réaction à l’inscription des Italiens dans les tribus romaines au titre de la lex Plautia Papiria de 89.

        
          4. Les magistratures républicaines romaines, telles que mises en place par les lois liciniennes (367)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Magistrats

                    	Nombre

                    	Durée

                    	Désignation

                    	Imperium

                    	Auspicia

                      maiora

                    	Magistrats curules

                  

                  
                    	Dictateur

                    	1

                    	6 mois maximum

                      (exceptionnel)

                    	Par un consul ou par le Sénat

                    	24 licteurs

                    	oui

                    	oui

                  

                  
                    	Maître de cavalerie

                    	1

                    	Nommé pour la même durée que le dictateur

                    	Par le dictateur ou par le Sénat

                    	non

                    	oui

                    	oui

                  

                  
                    	Censeurs

                    	2

                    	18 mois

                      (tous les cinq ans)

                    	Comice centuriate

                    	non

                    	oui

                    	oui

                  

                  
                    	Consuls

                    	2

                    	1 an

                    	Comice centuriate

                    	12 licteurs

                    	oui

                    	oui

                  

                  
                    	Préteur

                    	1

                    	1 an

                    	Comice centuriate

                    	2 licteurs dans le pœmerium, 8 en dehors

                    	oui

                    	oui

                  

                  
                    	Édiles curules

                    	2

                    	1 an

                    	Comice tribute

                    	non

                    	non

                    	oui

                  

                  
                    	Édiles plébéiens

                    	2

                    	1 an

                    	Concilium plebis

                    	non

                    	non

                    	non

                  

                  
                    	Questeurs

                    	2

                    	1 an

                    	Comice tribute

                    	non

                    	non

                    	non

                  

                
              

            

          

        

        
          5. Les lois et le cursus honorum

          L’origine des lois romaines, telle que mise en place par les lois hortensiennes (287)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	

                    	Loi

                    	Plébiscite

                  

                  
                    	lieu

                    	Comice centuriate

                    	Concilium plebis

                  

                  
                    	proposant

                    	Consuls, préteurs, dictateur

                    	Tribuns

                  

                
              

            

          

          Le cursus honorum romain fixé par la lex Villia (180)

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Consul

                    	34 ou 36 ans

                    	Présidaient et convoquaient le Sénat, les comices curiates et centuriates, commandaient les armées, donnaient leur nom à l’année (éponymie).

                  

                  
                    	Préteur

                    	/

                    	Rendaient et faisaient rendre la justice. Il y en avait un pour les Romains (préteur urbain), et un pour les non-Romains (préteur pérégrin).

                  

                  
                    	Édile (ou Tribunat de la plèbe, non obligatoire)

                    	/

                    	Chargés de l’administration municipale.

                  

                  
                    	Questeur

                    	28 ans

                    	Chargés des finances.

                  

                
              

            

          

          N’étaient pas prévues dans le cursus :

          
            
              • les magistratures inférieures (au moins jusqu’à 28 ans, âge auquel on pouvait accéder à la questure) ;

            

            
              • la censure (44 ans) ;

            

            
              • la dictature (pas de condition d’âge, mais il va de soi qu’on ne la confiait qu’à des hommes de grande expérience).

            

          

          Les magistratures étaient annuelles à l’exception de celles :

          
            
              • du dictateur et du maître de cavalerie (six mois maximum) ;

            

            
              • des deux censeurs élus tous les cinq ans (ils ne pouvaient cependant exercer que pendant dix-huit mois maximum) ;

            

            
              • on proposa de conférer le consulat à vie à Scipion l’Africain, mais il refusa ;

            

            
              • quant à Sylla et César, ils changèrent complètement le sens de la dictature, le premier se l’étant vue remettre en 82 pour une durée indéterminée, même s’il y mit fin de lui-même au bout de six mois, et le second l’ayant revêtue onze jours en 49, un an en 47, avant de la rendre décennale en 46, puis viagère en 44… un mois avant d’être assassiné !

            

          

          Le cumul des magistratures fut interdit, mais pas l’itération et la prorogation, soumises malgré tout à des règles :

          
            
              • les censeurs n’étaient pas rééligibles ;

            

            
              • un intervalle de dix ans devait être respecté entre chaque renouvellement ;

            

            
              • préteurs et consuls pouvaient être prorogés, mais seulement dans les provinces (propréteurs, proconsuls). La durée de la prorogation était variable. Dans certaines situations graves, certains ont pu être promagistrats avant d’être magistrats : le cas le plus célèbre avant l’adoption de la lex Villia est celui de Scipion l’Africain, proconsul (211-205) puis seulement consul (205), mais le poids de la tradition était si fort qu’on lui fit effectuer un autre proconsulat (204-201) après son consulat, comme si l’on avait voulu effacer l’irrégularité !

            

          

        

        
          6. Les homonymes romains

          Rangés dans l’ordre chronologique au sein de chaque gens

           

          Æmilii Paulli

          
            
              • Æmilius Paullus (Marcus : IVe/IIIe siècles) : consul en 302, maître de cavalerie en 301.

            

            
              • Æmilius Paullus (Marcus : IIIe siècle) : fils du précédent, et consul en 255.

            

            
              • Paul Émile « l’Ancien » (Lucius Æmilius Paullus : †216) : consul en 219 et 216, mort lors de la bataille de Cannes.

            

            
              • Paul Émile « le vainqueur de Pydna »  (Lucius Æmilius Paullus Macedonicus : c. 230-160) : consul en 182 et 168, vainqueur à Pydna en 168.

            

            
              • Æmilius Paullus (Lucius : Ier siècle) : frère du triumuir Lépide, et consul en 50.

            

            
              • Æmilius Paullus (Lucius : Ier siècle) : consul en 1 p. C.

            

          

          Atilii Reguli

          
            
              • Atilius Regulus Calenus (Marcus : IVe siècle) : consul en 335.

            

            
              • Atilius Regulus « l’Ancien » (Marcus : IVe siècle) : fils du précédent.

            

            
              • Atilius Regulus (Lucius : IVe siècle) : frère du précédent.

            

            
              • Atilius Regulus (Marcus : IIIe siècle) : fils d’Atilius Regulus l’Ancien, et consul en 294.

            

            
              • Atilius Regulus Serranus (Caius : IIIe siècle) : fils du précédent, et consul en 257 puis 250.

            

            
              • Atilius Regulus (Marcus : IIIe siècle) : fils de Lucius.

            

            
              • Atilius Regulus (Marcus : IIIe siècle) : fils du précédent, et consul en 267 puis 256, il remporta la bataille d’Adys en 255, s’empara de Tunis dans la foulée, et fut battu par Xanthippe de Sparte devant Tunis cette même année, étant fait prisonnier et exécuté par les Carthaginois, après une ambassade à Rome à l’occasion de laquelle il aurait encouragé les sénateurs à ne pas céder aux conditions de Carthage.

            

            
              • Atilius Regulus (Caius : IIIe siècle) : fils du précédent, et consul en 225.

            

            
              • Atilius Regulus (Marcus : IIIe siècle) : frère du précédent, et consul en 227 puis 217.

            

          

          Claudii Marcelli

          
            
              • Claudius Marcellus (Marcus : IVe siècle) : consul en 331, dictateur en 327.

            

            
              • Claudius Marcellus (Marcus : IIIe siècle) : fils du précédent, et consul en 287.

            

            
              • Claudius Marcellus (Marcus : IIIe siècle) : fils du précédent, et édile plébéien en 216.

            

            
              • Claudius Marcellus dit « l’Épée de Rome »  (Marcus : c. 268-208) : frère du précédent, et consul en 222, 215, 214, 210 ainsi qu’en 208, il fut vainqueur au cap Télamon en 225, à Clastidium en 222, à Nola en 216/215, avant de prendre Syracuse en 212. Il fut tué lors d’une opération de reconnaissance.

            

            
              • Claudius Marcellus (Marcus : IIe siècle) : fils de l’Épée de Rome, et consul en 196.

            

            
              • Claudius Marcellus (Marcus : †169) : consul en 183.

            

            
              • Claudius Marcellus (Marcus : 209-148) : fils du précédent, et consul en 166, 155 ainsi qu’en 152.

            

            
              • Claudius Marcellus (Marcus : c. 128-c. 74) : petit-fils du consul de 166, et édile curule en 91.

            

            
              • Claudius Marcellus (Caius : 125-44) : oncle du précédent, et préteur en 80.

            

            
              • Claudius Marcellus (Marcus : 94-45) : fils de l’édile curule de 91, et consul en 51.

            

            
              • Claudius Marcellus (Caius : 88-40) : fils du préteur de 80, et consul en 50.

            

            
              • Claudius Marcellus (Caius : Ier siècle) : consul en 49.

            

            
              • Claudius Marcellus (Marcus : 42-23) : fils du précédent et neveu d’Auguste.

            

          

          Cornelii Scipioni

          
            
              • Cornelius Scipio (Publius : IVe siècle) : maître de cavalerie en 396, fondateur de la dynastie des Scipions.

            

            
              • Cornelius Scipio (Publius : IVe siècle) : fils du précédent, et maître de cavalerie en 350.

            

            
              • Cornelius Scipio (Lucius : IVe siècle) : consul en 350.

            

            
              • Cornelius Scipio Scapula (Lucius) ou Cornelius Scipio Barbatus (Publius) ? (IVe siècle) : consul en 328, dictateur en 306.

            

            
              • Cornelius Scipio (Cnæus : IVe siècle) : père du suivant.

            

            
              • Cornelius Scipio Barbatus (Lucius : IIIe siècle) : fils du précédent, et consul en 298, il participa à la bataille de Sentinum en 295 sous les ordres de Publius Decius Mus.

            

            
              • Cornelius Scipio Asina (Cnæus : 310-?) : fils du précédent, et consul en 260 puis en 254.

            

            
              • Cornelius Scipio (Lucius : IIIe siècle) : frère du précédent, et consul en 259, il détruisit Olbia avant de prendre Alalia, qu’il renomma Aleria.

            

            
              • Cornelius Scipio Caluus (Cnæus : 265-211) : fils du précédent, lui-même consul en 222, il fut tué à la bataille d’Ilorci (près de Carthago Noua).

            

            
              • Cornelius Scipio Asina (Publius : IIIe siècle) : fils de Cnæus Cornelius Scipio Asina, et consul en 221.

            

            
              • Cornelius Scipio (Publius : 255-211) : frère de Caluus, et consul en 218, battu l’année même à la bataille du Tessin, où il fut blessé, avant d’être tué à la bataille du Bétis.

            

            
              • Scipion « l’Africain » (Publius Cornelius Scipio Africanus : 236/235-183) : fils du précédent, et consul en 205 puis en 194, il participa à la bataille de Cannes en 216, s’empara de Carthago Noua en 209, remporta les batailles de Bæcula en 208 puis d’Ilipa en 206, s’empara de Gadès la même année, de Locres en 205, avant de remporter les batailles des Grandes Plaines en 203, puis de Zama en 202.

            

            
              • Cornelius Scipio Nasica (Publius : 227-?) : fils de Cnæus Cornelius Scipio Caluus, et consul en 191.

            

            
              • Scipion « l’Historien » (Publius Cornelius Scipio : 216/210-167/162) : fils aîné de Scipion l’Africain, et historien.

            

            
              • Cornelius Scipio Hispallus (Cnæus : IIe siècle) : consul en 176.

            

            
              • Cornelius Scipio (Lucius : IIe siècle) : fils cadet de Scipion l’Africain, et préteur pérégrin en 174.

            

            
              • Cornelius Scipio Nasica Corculum (Publius : 205-c. 141) : fils de Publius Cornelius Scipio Nasica, et consul en 162 puis en 155, il vainquit les Dalmates, et devint princeps senatus en 147.

            

            
              • Cornelius Scipio (Publius : † c. 169) : fils de Scipion l’Historien, et flamen dialis en 174.

            

            
              • Cornelius Scipio Hispanus (Cnæus : IIe siècle) : préteur en 139.

            

            
              • Cornelius Scipio Nasica Serapio (Publius : c. 183-132) : fils de Publius Cornelius Scipio Nasica Corculum, et consul en 138.

            

            
              • Scipion « Émilien » ou « le second Africain »  (Publius Cornelius Scipio Æmilianus Africanus Numantinus : 185-129) : fils de Paul Émile « le vainqueur de Pydna » , et consul en 147 et 134, il participa à la bataille de Pydna en 168, détruisit Carthage en 146, et prit Numance en 133.

            

            
              • Scipion « l’Asiatique »  (Lucius Cornelius Scipio Asiaticus : 232-183) : frère de Scipion l’Africain, et consul en 190, il fut vainqueur à la bataille de Magnésie du Sipyle en 190.

            

            
              • Cornelius Scipio Nasica Serapio (Publius : 154-111) : fils de Publius Cornelius Scipio Nasica le consul de 138, il fut lui-même consul en 111.

            

            
              • Cornelius Scipio Asiaticus Asiagenus (Lucius : Ier siècle) : consul en 83.

            

            
              • Cornelius Scipio Saluito (Publius : Ier siècle) : lieutenant de César en 46.

            

            
              • Cornelius Scipio (Publius : Ier siècle) : consul en 16.

            

          

          La gens Cornelia à l’époque des guerres puniques

          
          [image: Illustration]
          Decius Mus

          
            
              • Decius Mus (Publius : †340) : consul en 340 année durant laquelle il s’offrit en deuotio lors de la bataille de Veseris.

            

            
              • Decius Mus (Publius : †295) : fils du précédent, consul en 312, 308, 297 et 295, il s’offrit en deuotio lors de la bataille de Sentinum cette dernière année.

            

            
              • Decius Mus (Publius : †279) : fils du précédent, consul en 279, année durant laquelle il s’offrit en deuotio lors de la bataille d’Ausculum.

            

          

          Iunii Bruti (patriciens)

          
            
              • Iunius Brutus (Marcus : VIe siècle) : aurait été le gendre de Tarquin l’Ancien et serait le fondateur de la dynastie des Iunii Bruti.

            

            
              • Iunius Brutus (Marcus : †509) : fils du précédent.

            

            
              • Iunius Brutus (Lucius : †509) : frère du précédent, il est réputé avoir fondé la République romaine et avoir été un de ses deux premiers consuls.

            

            
              • Iunius Brutus (Titius : † c. 509) : fils de précédent.

            

            
              • Iunius Brutus (Tiberius : † c. 509) : frère du précédent.

            

          

          Iunii Bruti (plébéiens)

          
            
              • Iunius Brutus Scæua (Decimus : IVe siècle) : maître de cavalerie en 339, consul en 325.

            

            
              • Iunius Brutus Scæua (Decimus : IVe/IIIe siècles) : consul en 292.

            

            
              • Iunius Brutus (Marcus : IIe siècle) : consul en 178.

            

            
              • Iunius Brutus Callaicus (Decimus : IIe siècle) : fils du précédent, et consul en 138.

            

            
              • Iunius Brutus (Decimus : Ier siècle) : adopté par le précédent, et consul en 77.

            

            
              • Iunius Brutus (Marcus : 85-42) : fils adultérin de César, il fit partie des conjurés l’ayant assassiné, et mourut à la bataille de Philippes.

            

            
              • Iunius Brutus Albinus (Decimus : 81-43) : fils de Decimus Iunius Brutus, il fit partie des conjurés ayant assassiné César, et mourut lui-même assassiné.

            

          

          Marius

          
            
              • Marius « l’Ancien » (Caius : 157-86) : sept fois consul, en 107, de 104 à 100, et en 86.

            

            
              • Marius « le Jeune » (Caius : 110/108-82) : fils du précédent, et consul en 82.

            

          

          Porcii Catones

          
            
              • Caton « l’Ancien » ou « le Censeur » (Marcus Porcius Cato : 234-149) : consul en 195, censeur en 184.

            

            
              • Porcius Cato Licinianus (Marcus : † c. 152) : fils aîné du précédent, il combattit à Pydna en 168.

            

            
              • Porcius Cato Salonianus (Marcus : c. 154-?) : frère cadet du précédent.

            

            
              • Porcius Cato (Marcus : †118) : fils aîné de Marcus Porcius Cato Licinianus, et consul en 118.

            

            
              • Porcius Cato (Caius : IIe siècle) : frère du précédent, et consul en 114.

            

            
              • Porcius Cato (Lucius : †89) : fils de Marcus Porcius Cato Salonianus l’Ancien, consul en 89, il fut tué l’année même, lors de la bataille du lac Fucin.

            

            
              • Porcius Cato (Marcus : Ier siècle) : frère du précédent.

            

            
              • Caton « d’Utique » ou « le Jeune » (Marcus Porcius Cato : 95-46) : fils du précédent, il se suicida à l’issue de la bataille de Thapsus en 46.

            

            
              • Porcius Cato (Marcus : c. 73-42) : fils du précédent, il fut tué lors de la bataille de Philippes.

            

          

          Quinctii Flaminini

          
            
              • Quinctius Flamininus (Lucius) : consul en 192, il participa à la bataille de Cynoscéphales en 197 sous les ordres de son frère.

            

            
              • Quinctius Flamininus (Titus) : frère du précédent, et consul en 198, vainqueur à Cynoscéphales en 197.

            

            
              • Quinctius Flamininus (Tiberius) : fils du précédent, et consul en 150.

            

            
              • Quinctius Flamininus (Titus) : fils du précédent, et consul en 123.

            

          

        

        
          7. Les homonymes carthaginois

          Rangés par nom selon la graphie latine (graphie grecque entre parenthèses) dans l’ordre chronologique

           

          Giscon (Γέσκων/Gescôn)

          
            
              • ben Hannon (IVe siècle) : fils d’Hannon Ier le Grand, et exilé, il fut rappelé après la défaite carthaginoise de Crimisos en 341/340 face à Timoléon, et prit la direction des opérations en Sicile, concluant un traité de paix avec Timoléon en 338.

            

            
              • « de Lilybée »  († c. 239) : stratège durant la première guerre punique - durant laquelle il défendit la place forte de Lilybée et à l’issue de laquelle il fut chargé de négocier le traité de paix avec les Romains, en compagnie d’Hamilcar Barca -, et durant la guerre des Mercenaires - durant laquelle il fut capturé et torturé à mort par ceux-ci. Peut-être était-il le père d’Hasdrubal ben Gisco.

            

            
              • Strytanos (IIe siècle) : ambassadeur à Rome.

            

          

          Hamilcar (Ἀμίλκᾱς/Amilkas)

          
            
              • « le Magonide » (fin VIe siècle-480) : petit-fils de Magon le Grand, et stratège de 510 à 480, il mourut lors de la bataille d’Himère cette dernière année.

            

            
              • « le Sicilien » (IVe siècle) : co-stratège en Sicile de 341 à 340.

            

            
              • « le Rhodien » (fin IVe siècle) : envoyé en ambassade auprès d’Alexandre le Grand pour le détourner d’attaquer l’Afrique, jusqu’à la mort de ce dernier en 323.

            

            
              • « l’Hannonide » (fin IVe siècle) : stratège en Sicile des environs de 317 à 312.

            

            
              • ben Gisco (†309) : fils de Gisco ben Hannon, il vainquit Agathocle aux batailles d’Acragas puis d’Himère les deux fois en 311, mit le siège devant Syracuse de 310 à 309, et fut décapité après avoir été capturé lors d’une sortie syracusaine.

            

            
              • « de Thermæ » (première moitié du IIIe siècle) : vainqueur à Thermæ en 259, il fut battu aux batailles navales de Tyndaris en 257, puis d’Ecnome en 256 avec Hannon le Rab, et à la bataille d’Adys en 255 avec Boslar ainsi qu’Hasdrubal ben Hannon, avant de combattre victorieusement à la bataille de Tunis sous les ordres de Xanthippe de Sparte cette même année 255.

            

            
              • « Barca » (c. 290-228) : père d’Hannibal Barca, et fondateur de la dynastie des Barcides, il fut stratège en Sicile de 247 à 241, vainquit les mercenaires révoltés contre Carthage aux batailles de Bagradas et de Djebel Lahmar en 239, puis du défilé de la Scie en 238, et établit une éparchie dans la péninsule ibérique entre 236 et sa mort en 228, dans des conditions mal établies.

            

            
              • « le Navarque » (seconde moitié du IIIe siècle) : navarque d’Hasdrubal Barca.

            

            
              • ben Bomilcar (fin IIIe siècle) : stratège dans la péninsule ibérique de 217 à 216.

            

            
              • « le Samnite » (second quart du IIe siècle) : membre de la faction partisane de la guerre contre Rome et Massinissa.

            

            
              • « l’Ambassadeur » (IIe siècle) : ambassadeur à Rome à la veille de la troisième guerre punique.

            

            
              • dit « Phameas » (première moitié du IIe siècle) : chef de la cavalerie, il bascula dans le camp romain après une entrevue avec Scipion Émilien.

            

          

          Hannibal (Ἀννίβας/Annibas)

          
            
              • ben Gisco dit « le Magonide »  (c. 471-406) : gouverneur de l’éparchie sicilienne en 411, il fut suffète en 410 et 409, puis stratège de 409 à 406, remporta les batailles de Sélinonte et d’Himère, avant de raser cette dernière ville et d’offrir en sacrifice 3 000 prisonniers, en vengeance de la défaite de son grand-père Hamilcar le Magonide à la bataille d’Himère de 480.

            

            
              • ben Gisco dit « le Navarque »  (c. 295-258) : il commandait la place forte d’Acragas dont il réussit à exfiltrer la garnison après la défaite d’Hannon ben Hannibal en 261, mais fut battu à la bataille navale de Mylæ en 260, et crucifié par ses hommes après avoir été battu une nouvelle fois, dans le golfe sarde de Palmas en 258.

            

            
              • « le Gaulois » (milieu du IIIe siècle) : fils du précédent, il encadra les mercenaires gaulois lors du siège de Lilybée par les Romains en 250.

            

            
              • « le Rhodien »  (moitié du IIIe siècle) : armateur qui réussit à forcer à plusieurs reprises le blocus maritime de Lilybée par les Romains en 250, avant d’être capturé par eux.

            

            
              • ben Hamilcar (IIIe siècle) : navarque conseiller d’Adherbal, il vola en 249 au secours de Lilybée assiégée par les Romains depuis 250.

            

            
              • « le Co-stratège »  (†238) : ayant remplacé Hannon le Rab durant la guerre des Mercenaires, il fut capturé puis crucifié par eux (dans Salammbô, Flaubert fusionna son personnage avec celui d’Hannon le Rab).

            

            
              • « le Monomaque »  (fin IIIe siècle) : conseiller d’Hannibal Barca.

            

            
              • Barca (247-183/181) : fils aîné d’Hamilcar Barca, vainqueur aux batailles du Tessin et de la Trébie en 218, du lac Trasimène en 217 et de Cannes en 216, vaincu à Zama en 202, il choisit l’exil en 195, fut battu une nouvelle fois à la bataille navale de l’Eurymédon en 190, et se suicida pour ne pas tomber entre les mains des Romains.

            

            
              • « l’Étourneau »  (deuxième quart du IIe siècle) : membre de la faction favorable à une entente avec Massinissa.

            

          

          Hannon (Ἄννων/Annôn)

          
            
              • « le Navigateur » (très mal daté) : auteur du Périple éponyme.

            

            
              • ben Hamilcar (première moitié du Ve siècle) : fils d’Hamilcar ben Hannon, et stratège.

            

            
              • « Ier le Grand »  (IVe siècle) : stratège entre 368 et 350.

            

            
              • « le Stratège » (IVe siècle) : stratège en Sicile c. 345.

            

            
              • « le Co-stratège » (IVe siècle) : co-stratège en Afrique en 310.

            

            
              • « le second Co-stratège » (milieu du IVe siècle) : co-stratège en Afrique en 307.

            

            
              • « de Zancle »  (début IIIe siècle) : stratège de la première guerre punique en charge de la défense de Zancle en 269, crucifié pour n’avoir su la défendre contre Appius Claudius Caudex.

            

            
              • ben Hannibal (IIIe siècle) : vaincu lors de la bataille d’Acragas en 261, vainqueur sur mer en 258 face à Caius Sulpicius Paterculus, mais battu à nouveau à Ecnome en 256 avec Hamilcar de Thermæ.

            

            
              • « le Rab » ou « II le Grand »  (IIIe siècle) : stratège entre 257 et 237, vaincu devant Utique c. 240, il était rival des Barcides, membre de la faction favorable à une entente avec les Romains, et fut envoyé en ambassade dans l’Vrbs après la défaite de Zama en 202.

            

            
              • « le Navarque »  (†258) : vaincu aux batailles navales des îles Ægates en 241, puis de Las Palmas, il aurait été crucifié par ses hommes à l’issue de cette dernière défaite.

            

            
              • « le Sarde »  (†240) : envoyé en Sardaigne en 241, il fut crucifié par les mercenaires révoltés.

            

            
              • « l’Ibérique »  (IIIe siècle) : vaincu à Cissa en 218.

            

            
              • ben Bomilcar (†204) : neveu par alliance et un des seconds d’Hannibal Barca, son action fut décisive lors de la bataille de Cannes en 216.

            

            
              • « le Sicilien »  (fin du IIIe siècle) : stratège en Sicile de 212 à 210.

            

            
              • « le second Ibérique »  (fin du IIIe siècle) : stratège en Espagne de 208 à 207.

            

          

          Hasdrubal (Ἀσδρούβᾳ/Asdrouba)

          
            
              • le Magonide (seconde moitié du VIe siècle) : fils de Magon le Grand, et stratège.

            

            
              • « le Sicilien » (IVe siècle) : co-stratège en Sicile de 341 à 340.

            

            
              • ben Hannon († 251) : battu aux batailles d’Adys en 255 et de Panormos en 251, ce qui lui coûta sa tête.

            

            
              • « le Beau »  (c. 270-221) : gendre d’Hamilcar Barca, il prit la direction des troupes à la mort de ce dernier, fonda Carthago Noua en 227, et signa un traité de partage de zones d’influence avec les Romains en 226.

            

            
              • ben Gisco († 202) : père de Sophonisbe, il succéda à Hasdrubal Barca à la tête des troupes stationnées dans la péninsule ibérique, participa à la victoire du Bétis en 211, fut battu à la bataille des Grandes plaines en 203 et, après être rentré à Carthage, se suicida pour ne pas être massacré par la foule.

            

            
              • « Le Navarque » (IIIe siècle) : commandait la flotte de Carthage en 203. Peut-être le même Hasdrubal que le précédent selon Denis Roussel (POLYBE, Histoire, François HARTOG & Denis ROUSSEL, éd., 2003, p. 1408).

            

            
              • Barca dit « le Jeune » (245-207) : deuxième fils d’Hamilcar Barca, battu à la bataille de Dertosa en 215, il participa à la victoire du Bétis en 211, fut de nouveau battu à celle de Bæcula en 208, et une dernière fois à celle du Métaure en 207, où il trouva la mort.

            

            
              • « l’Hipparque » (fin du IIIe siècle) : second d’Hannibal Barca se distingua à la tête des cavaleries ibérique et celte durant la bataille de Cannes en 216.

            

            
              • « le Chauve »  (fin IIIe siècle) : capturé en 215 à la bataille de Cornus, près de l’actuelle Cagliari.

            

            
              • « le Chevreau » (fin IIIe siècle) : membre de la faction anti-barcide.

            

            
              • « le Boétharque »  († p. 146) : défenseur de la ville de Carthage lors de la troisième guerre punique, il se rendit à Scipion Émilien, qui l’exhiba durant son triomphe, avant de lui laisser la vie sauve.

            

            
              • « Kleithomachos » (187/186-110/109) : dirigea la Nouvelle Académie à Athènes.

            

          

          Magon (Μάγων/Magôn)

          
            
              • « Ier le Grand » (VIe siècle) : stratège, fondateur de la dynastie des Magonides.

            

            
              • « l’Agronome »  (IVe/IIIe siècle) : auteur de traités d’agronomie.

            

            
              • « II » (IVe siècle) : suffète de 396 à c. 375.

            

            
              • « III » (IVe siècle) : suffète de c. 375 à c. 344.

            

            
              • Barca (†203) : fils cadet d’Hamilcar Barca, il participa aux victoires carthaginoises de La Trébie en 218, de Cannes en 216 et du Bétis en 211, fut battu à la bataille d’Ilipa en 206, échoua devant Carthago Noua la même année, fut battu une dernière fois en Cisalpine en 203, mourant en mer de ses blessures alors qu’il regagnait Carthage.

            

            
              • « le Samnite » (deuxième moitié du IIIe siècle) : compagnon d’Hannibal.

            

            
              • « de Carthagène » (deuxième moitié du IIIe siècle) : commandant de la place forte de Carthago Noua, qu’il perdit en 209.

            

            
              • « l’Ambassadeur » (première moitié du IIe siècle) : ambassadeur à Rome à la veille de la troisième guerre punique.

            

            
              • « le Bruttien »  (première moitié du IIe siècle) : conseilla la prudence aux Carthaginois à la veille de la troisième guerre punique.

            

          

        

      

      
      
        8. Cartes

        
          La Méditerranée romaine et carthaginoise de 509 à la veille des guerres puniques

          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
        
        
          La Méditerranée romaine jusqu’en 29

          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
        
        
          Les guerres puniques

          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
        
        
          Carthage punique

          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
        
        
          Carthage romaine : la Colonia Concordia Iulia Carthago

          [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
      

      

  



Notes
1. Aux préteurs urbain et pérégrin, on en ajouta deux, l’un pour la Sicile, l’autre pour la Corse et la Sardaigne.
2. Aux précédents, on en ajouta deux pour les Hispanies, un pour la citérieure (capitale Tarragone), et l’autre pour l’ultérieure (capitale Cordoue).
Glossaire
ablatif
Cas grammatical (le cinquième dans les déclinaisons) qui exprime le lieu d’origine, un emplacement dans le temps, ou joue le rôle d’un complément de moyen.

accusatif
Cas grammatical (le troisième dans les déclinaisons) jouant le rôle de complément d’objet direct.

actus
Mesure de 35,3 mètres.

adlectio
Élection (au sens de « choix ») des sénateurs romains après inscription sur l’album sénatorial, à l’origine des planches de bois passées à la chaux (blanc se dit alba en latin), où leurs noms étaient portés en rouge (ruber en latin) d’où notre mot « rubrique ».

ager romanus
Ensemble des terres conquises et distribuées au populus de façon personnelle (uiritim).

amicitia
Mal traduit par « amitié », c’était un lien informel unissant des personnes, souvent à caractère politique.

as
Monnaie de compte, en bronze.

capite censi
Citoyens romains non contraints au service et sans enfants.

Capitole
Colline de Rome qui en constituait le cœur religieux.

cella
Pièce principale du temple abritant habituellement la statue du dieu auquel il était dédié.

centuriation
Opération romaine de cadastrage en centuries (unité spatiale en ce sens).

cliens
Mal traduit par « client », c’était l’obligé d’un patronus (mal traduit par « patron ») qui exerçait sur lui sa protection et pouvait compter en retour sur son soutien, avant tout politique.

colonie
Espace habituellement vierge sur lequel les Romains installèrent des fondations, à caractère militaire (colonies romaines) ou de peuplement (colonies latines).

colonnes rostrales
Colonne jouant le rôle de trophée, constituée avec les rostres (éperons) des navires pris à l’ennemi, encastrés dans son fût.

comices curiates
Voir « tribu ».

concilium prouinciæ
Assemblée provinciale tenue annuellement par le gouverneur romain.

coruus (pluriel corui)
Littéralement « corbeau », dispositif en forme de passerelle, mis au point par Caius Duilius Nepos en vue de la bataille de Mylæ (260), qui avait pour but de solidariser le bateau romain au bateau assailli pour en faciliter l’abordage.

curie/curiate
Voir « tribu ».

Curie
Bâtiment où se réunissait le Sénat de Rome. Analogiquement, les historiens romains appelaient aussi curie le bâtiment où se réunissait le Sénat de Carthage.

curule
De currus (char), qualifiait les magistratures patriciennes romaines. La « chaise curule » était un symbole de majesté, probablement d’origine royale et étrusque.

deductio
Mal traduit par « déduction », désignait la fondation d’une colonie par les Romains.

deuotio
Mal traduit par « dévotion », désignait la consécration religieuse d’un général romain et de son armée aux dieux Mânes et à la Terre, à l’issue de laquelle le général se jetait habituellement désarmé sur l’ennemi pour tenter de renverser le sort d’un combat désespéré par son sacrifice.

Diadoques
Successeurs d’Alexandre le Grand, qui fondèrent chacun des royaumes plus ou moins durables.

dictateur
La fonction semble avoir été répandue en Italie. À Rome, elle fut instituée sous le nom de magister populi, étant motivée soit par des troubles internes alors qu’une guerre contre les Latins menaçait en 501 (TITE-LIVE, 2, 18), soit par le refus de la plèbe de servir dans l’armée tant que ses dettes ne seraient pas éteintes en 498 (DENYS D’HALICARNASSE, 5). Il était habituellement nommé par le consul le plus proche de l’Vrbs ou, à défaut par le Sénat : en plus des pouvoirs qui seraient plus tard ceux des consuls, il prononçait des peines sans appel (ce que signifiait le fait que ses licteurs gardaient la securis ou hache, même dans le pœmerium, jusqu’à la lex Valeria de prouocatione adoptée p. 300 mais antidatée de 509), et était irresponsable (ne rendait pas de comptes).

diocèse
Division administrative créée par Dioclétien (284-305 p. C.) regroupant plusieurs préfectures du prétoire, lesquelles regroupaient elles-mêmes plusieurs provinces.

Dorien
Un groupe ethnique ayant peuplé la Grèce.

emporium (pluriel emporia)
Zone dévolue au commerce, souvent un port.

euocatio
Rite religieux romain ayant pour but de… débaucher une divinité ennemie pour s’attirer ses grâces et qu’elle retire son soutien aux ennemis de Rome.

fascis (pluriel fasces)
Transcrit en français par « faisceau », il était constitué d’un ensemble de verge (droit de punition) entourant une hache (droit de vie et de mort), le tout maintenu par des bandelettes pourpres et porté par personnes appelées « licteurs ». Il symbolisait le pouvoir des magistrats romains à imperium et devait donner le mot « fasciste » - le mouvement en ayant fait son insigne - à l’époque contemporaine.

fastes
Appelés aussi Annales maximi, du fait qu’ils étaient tenus par le pontifex maximus. Ils contenaient la liste des faits mémorables survenus chaque année (dont les élections au consulat), et tiraient leur nom du verbe fari, qui signifie « parler » en latin, avec le sens de « [jours où il est permis de] parler », par opposition aux jours « néfastes ».

flamine
Prêtres publics romains.

Fourches caudines
Trois fourches plantées en terre à la façon d’un portique bas, sous lequel les Samnites obligèrent à passer les survivants romains de la bataille éponyme (321), de façon à ce qu’ils se courbassent devant eux, sous peine d’être exécutés.

gens (pluriel gentes)
Groupe de ceux qui, à Rome, se reconnaissaient un ancêtre commun. On qualifiait de « gentilice » ce qui avait trait aux gentes.

hexamètre
Vers de six pieds.

homo nouus (pluriel homines noui)
Littéralement « homme nouveau », premier de sa gens ayant atteint une magistrature suprême, et même seulement le consulat à la fin de la République. Il intégrait ainsi ce que l’on appelle la nobilitas, que l’on évitera de traduire par « noblesse » - ce que le mot veut dire - mais qui vise un phénomène historique différent.

imperium domi
À Rome, il donnait pouvoir sur le domaine civil et touchait à tout ce qui concernait la loi criminelle (tribunaux) ainsi que la loi publique (relations avec le Sénat, les assemblées et les autres magistrats).

imperium militiæ
À Rome, il donnait pouvoir sur le domaine militaire.

interpretatio romana
Transposition en latin du nom d’une divinité étrangère adoptée par Rome ou, du moins, reconnue par elle.

interroi
Choisi parmi les patriciens du Sénat romain, l’interroi était nommé pour une période de cinq jours, durant laquelle il devait convoquer les comices en vue d’élire les nouveaux consuls. Si ceux-ci n’avaient pas été élus à l’issue de cet intervalle, un autre interroi était nommé pour cinq nouveaux jours, et ainsi de suite jusqu’à ce que les consuls fussent élus.

Lagides
Dynastie issue du Diadoque Ptolémée, fils de Lagos, qui régna de 305 à 30 sur un territoire centré sur l’Égypte.

lictor (pluriel lictores)
Transcrit en français par « licteur » (voir faisceau).

Ligue latine
Confédération de tribus du Latium, remontant au VIIe siècle et dissoute en 338 par Rome.

Livres sibyllins
Recueil d’oracles grecs extrêmement obscurs, consultés par les Romains en cas de mauvais présage.

Loi des XII Tables
Première forme de loi écrite à Rome, entre 451 et 449, sous pression de la plèbe, pour ôter aux patriciens la prérogative d’interpréter la loi à leur guise sous forme de consultations oraculaires.

Mahabharata
Littéralement « La grande guerre des Bhārata », lesquels étaient censés avoir été les descendants de l’empereur légendaire hindou Bharat.

municipium
Cité ayant accepté la tutelle de Rome mais gardant ses institutions propres.

muraille servienne
Attribuée à Seruius Tullius (sixième roi de Rome ayant régné au VIe siècle selon la Tradition), mais en fait érigée au IVe siècle.

navarque
Commandant de la flotte.

ochlocratie
Littéralement le « pouvoir de la foule », équivalent de « démagogie » ou « populisme ».

optimates
Groupe soutenant la majorité conservatrice du Sénat romain, opposé aux populares.

ordre équestre/chevalier
Groupe des citoyens romains les plus riches de la 1re classe censitaire, possédant une fortune de 400 000 sesterces ou 600 000 as.

pagus (pluriel pagi)
Subdivision territoriale de base.

Patres conscripti
Littéralement les « Patres inscrits avec », groupe associé aux Patres, qui formaient seuls le Sénat romain auparavant.

Patriciat/patriciens/Patres
À Rome, littéralement « ceux qui ont un Père » (pater en latin) par opposition avec ceux qui se perdaient dans la masse de la plèbe, le terme au pluriel (Patres) étant utilisé pour désigner les sénateurs.

pentécontère
Navire propulsé par cinquante rameurs.

périégèse
Littéralement « tour de la terre », désignait un ouvrage de géographie.

phalange
Unité de base militaire d’origine grecque.

plèbe/plébéiens
Voir « patriciat ».

plébiscite
Proposition de loi, finalement reconnue comme loi avec la lex Hortensia (287), émanant des assemblées de la plèbe.

pœmerium
Limite d’une ville romaine, déterminée par le creusement rituel d’un sillon seulement interrompu à l’emplacement des futures portes.

populares
Groupe soutenu globalement par la plèbe romaine, dont il prétendait représenter les intérêts.

populus
Mal traduit par « peuple », c’était l’ensemble des citoyens romains, riches et pauvres, patriciens comme plébéiens.

pontifex maximus
Chef de la religion romaine.

proédrie
Privilège garantissant l’accès aux premières places dans une assemblée.

proletarii
Citoyens romains non contraints au service et ayant des enfants.

proxénie
Service d’hospitalité officiel rendu par un hôte désigné par sa cité, appelé proxène (littéralement « pour l’étranger »).

puissance jupitérienne
Durant la cérémonie d’investiture, le magistrat prenait les auspicia (une forme particulière d’auguria ou « signes ») à l’auguraculum du Capitole, obtenant ainsi la juridiction (potestas) et, dans le cas d’auspices majeurs, l’imperium : le magistrat était alors creatus (créé). Les augures étaient tous patriciens à l’origine, leur collège n’étant ouvert aux plébéiens que par la lex Ogulnia de 300. Jusqu’à cette date, les patriciens estimaient être les seuls aptes à cet office en particulier, et aux actes religieux majeurs en général (TITE-LIVE, 6, 40-41).

Ragnarök
Littéralement Destin final des dieux, plus connu sous la forme Crépuscule des dieux, désignant dans les mythologies nordiques le moment d’un dénouement cataclysmique précédant le renouveau du monde.

Sabelliens
Ensemble des peuples italiques de la zone osco-ombrienne, c’est-à-dire couvrant l’essentiel des parties centrale et méridionale de la péninsule italienne (Ombriens, Volsques, Sabins, Péligniens, Marses, Samnites, Osques, Lucaniens).

Sarisse
Longue lance utilisée à l’origine par la phalange macédonienne.

sella curulis
Voir « curule ».

Sécession de la plèbe
Moyen que trouva la plèbe de faire pression sur le patriciat en se retirant sur une colline (finalement l’Aventin, où Remus était réputé s’être installé, alors que son frère Romulus avait choisi le Palatin), aux dates traditionnelles de 494, 449, 342 et 287, seules les deux dernières dates étant sûres.

senatus consultum ultimum
Mesure qui permettait au Sénat de Rome de donner le plein pouvoir aux consuls en cas de crise. La mesure fut inaugurée en 121 pour se débarrasser de Caius Sempronius Gracchus.

socius (pluriel socii)
Mot latin désignant les alliés de Rome (d’où « Guerre sociale », quand ces alliés se soulevèrent de 91 à 88).

Table de Peutinger
Copie du XIIIe siècle d’une carte qui pourrait remonter, au moins indirectement, à la carte d’Agrippa, sous le principat d’Auguste.

tabularium
Édifice abritant les archives de l’État romain.

talent
Unité de masse (environ trente kilogrammes) et monétaire (valeur de 6 000 drachmes).

talent euboïque
Talent de la cité d’Eubée.

théore
Ambassadeur religieux.

Tophet
« À l’origine, terme rattachable à une racine évoquant l’idée de brûler [par lequel] la Bible désigne l’endroit proche de Jérusalem où des enfants étaient rituellement "passés par le feu en molek" » (Hélène BÉNICHOU-SAFAR, « Tophet », Dictionnaire de l’Antiquité, coll. « Dicos poche », Presses Universitaires de France, Paris, 2005, p. 2208). Par simple convention, cette appellation est donnée par les archéologues à un sanctuaire en plein air situé à l’écart de la ville, destiné à recueillir des urnes funéraires contenant des restes de nourrissons et d’animaux, souvent dédiés à Baal Hammon ou Tanit.

tribu
Le populus romain était censé avoir été composé de trois tribus à l’origine incertaine, les Ramnes, les Tities, et les Luceres. Chacune de ces tribus se subdivisait en dix curies, présidées chacune par un curio, et réunies en assemblées curiates pour y accomplir des rites religieux effectués par un flamine. Une réunion générale des curies (comice curiate), présidée par un curio maximus, célébrait un culte rendu à Junon Curitis ou Quirites, à l’occasion des Fornacalia (fin février) et des Fordicidia (15 avril). Cette subdivision perdit de son sens avec le temps, les Romains de la fin de la République ignorant souvent à quelle curie ils appartenaient.

tributum
Impôt de guerre auquel n’étaient soumis ni les capite censi ni les proletarii.

trière
Navire de guerre à trois rangs de rameurs.

triumuir
Membre d’une association ou groupe de magistrats, déclarée officiellement, et appelée « triumvirat ».

uer sacrum
Rite connu chez plusieurs peuples dits « indo-européens », qui consistait à consacrer à une divinité les enfants qui naîtraient au printemps suivant et qui, une fois devenus adultes, devraient être expulsés de la cité.

Vrbs
Surnom de la ville de Rome qui signifie littéralement « [La] ville [par excellence] ».

vestale
Prêtresse de la déesse Vesta, considérée comme la plus sacrée des prêtrises romaines. Choisies au nombre de six par le pontifex maximus, elles étaient astreintes à la continence sexuelle tant que leur office durait.



Chronologie
Comme partout dans cet ouvrage, les dates ci-dessous sont entendues avant Jésus-Christ.
	1011
	date traditionnelle de la fondation d’Utique.

	1010
	date traditionnelle des fondations de Lixus et Gadès.

	814
	date de fondation attribuée par Timée de Tauroménion aux villes de Rome et Carthage.

	753
	date traditionnelle finalement retenue pour la fondation de la ville de Rome.

	747
	date de fondation attribuée par Fabius Pictor à la ville de Rome.

	734/733
	date de fondation attribuée par Thucydide à Syracuse.

	720
	fondations de Sybaris et Crotone.

	716
	fondation de Zancle (Messine).

	706
	fondation de Tarente.

	688
	fondation de Géla.

	680
	fondation de Locres.

	650
	fondation de Siris.

	648
	fondation d’Himère.

	640
	date traditionnelle de la fondation du port d’Ostie, la date effective se situant au tournant des Ve et IVe siècles.

	628
	fondation de Sélinonte.

	600
	fondation de Massalia (Marseille).

	580
	fondation d’Acragas (Agrigente), d’Emporion/Ampuria, et colonisation des îles Lipari.

	575-535
	règne de Seruius Tullius.

	573
	chute de Tyr.

	559/529
	échec de la première campagne punique de pacification de la Sardaigne.

	540
	fondations d’Alalia (Aléria) et d’Élée.

	540/535
	bataille d’Alalia.

	539
	Tyr passe sous autorité perse.

	p. 529/a. 509
	seconde campagne carthaginoise de pacification de la Sardaigne, réussie cette fois.

	510
	expulsion des Pisistratides d’Athènes.

	509
	dates traditionnelles de l’avènement de la République romaine, de la création du consulat, et du premier traité romano-punique.

	508/507
	réforme de Clisthène.

	506/504
	siège d’Aricie par Porsenna.

	501 ou 498
	création des magistratures exceptionnelles de dictateur et maître de cavalerie.

	500
	traité punico-étrusque (lamelles de Pyrgi).

	499 ou 496
	bataille du lac Régille.

	496/495
	création des vingt et une premières tribus territoriales romaines.

	494
	date traditionnelle de la première sécession de la plèbe.

	493
	institution des édiles plébéiens et du tribunat de la plèbe.

	487
	début de la désignation annuelle d’un princeps senatu (littéralement « premier du Sénat ») qui était jusqu’alors élu à vie.

	486-367
	période durant laquelle aucun nom plébéien n’est mentionné dans les fastes consulaires.

	480
	première bataille d’Himère.

	477
	bataille du Crémère.

	464
	pleins pouvoirs remis à Aulus Postumius Albus Regillensis.

	451
	loi romaine des XII Tables.

	449
	date traditionnelle de la deuxième sécession de la plèbe, et adoption de la lex Valeria Horatia.

	444-367
	le collège de trois préteurs dirigeant Rome est progressivement remplacé par des tribuns militaires à pouvoir consulaire.

	443
	institution des censeurs.

	431-404
	guerre du Péloponnèse.

	426
	probable suppression du consulat pour en interdire l’accès aux plébéiens, et annexion de Fidènes.

	421
	élargissement de la questure aux plébéiens en portant le nombre des questeurs à quatre.

	416
	Carthage refuse d’apporter son aide à Ségeste et à Athènes contre Syracuse.

	415-413
	désastre de l’expédition athénienne en Sicile.

	409
	bataille de Sélinonte, et deuxième bataille d’Himère, qui est rasée.

	406-396
	dates traditionnelles du siège de Véies par les Romains.

	405
	premier traité punico-syracusain.

	397-373
	tyrannie de Denys l’Ancien.

	390 (386 ?)
	sac de Rome par Brennus.

	387
	création des quatre tribus urbaines romaines.

	368
	premier maître de cavalerie plébéien (Caius Licinius Caluus).

	367
	plébiscite licinio-sextien (ouverture de magistratures et sacerdoces aux plébéiens).

	367-343
	tyrannie intermittente de Denys le Jeune.

	366
	restauration ou plutôt création du consulat au sens strict, avec un consul plébéien (Lucius Sextius Lateranus), et création d’une édilité curule réservée aux patriciens.

	364
	édilité curule ouverte aux plébéiens.

	360-350
	campagnes d’Hannon le Grand en Afrique.

	356
	premier dictateur plébéien (Caius Marcus Rutilus).

	354
	traité romano-samnite.

	353
	Rome soumet Cære.

	351 
	censure ouverte aux plébéiens.

	350/320
	Athènes accorde la proxénie aux citoyens de Tyr par l’entremise de Carthage.

	349
	fondation de la colonie maritime d’Ostie.

	348
	deuxième traité romano-punique.

	343
	plébiscite génucien.

	343-341
	première guerre samnite.

	345-337
	Timoléon réforme Syracuse après avoir mis fin à la tyrannie.

	345
	expédition carthaginoise en Sicile.

	343
	union de type fédéral entre Rome et Capoue.

	341/340
	bataille de Crimisos.

	340
	bataille de Veseris.

	339
	leges Publiliæ Philonis.

	338
	dissolution de la Ligue latine, annexion de Capoue par Rome, deuxième traité punico-syracusain, et institution de l’éparchie carthaginoise de Sicile.

	337
	premier préteur plébéien (Quintus Publius Philo).

	336-323
	règne d’Alexandre le Grand.

	332
	prise de Tyr par Alexandre le Grand.

	327-304
	deuxième guerre samnite.

	326
	première attestation de la prolongation d’un consulat (Quintus Publius Philo).

	323-283
	règne de Ptolémée Ier.

	321
	bataille de Fourches caudines.

	318/313
	lex Ouinia.

	317/316-289
	Agathocle tyran puis roi de Syracuse.

	317
	troisième traité punico-syracusain.

	313
	quatrième traité punico-syracusain.

	312
	construction de la uia Appia, et traité scellant une coalition anti-carthaginoise mise sur pied par Agathocle.

	311
	bataille d’Acragas, et troisième bataille d’Himère.

	310
	débarquement en Afrique des troupes levées par Agathocle.

	310-309
	siège de Syracuse par Hamilcar ben Gisco.

	306
	cinquième traité punico-syracusain, et troisième traité romano-punique (?).

	300 
	adoption de la lex Ogulnia.

	p. 300
	adoption de la lex Valeria de prouocatione antidatée par la Tradition en 509, 298-290

	295
	bataille de Sentinum.

	288
	les Mamertins s’emparent de Messine.

	287
	troisième sécession de la plèbe, et adoption de la lex Hortensia.

	280
	bataille d’Héraclée.

	279
	bataille d’Ausculum.

	279/278
	quatrième (ou troisième ?) traité romano-punique.

	278-276/275
	Pyrrhus en Sicile.

	275
	bataille de Bénévent.

	273
	rapprochement de Rome et des Lagides.

	272
	Rome soumet Tarente.

	270
	Rome soumet Rhegion (actuelle Reggio Calabria).

	270-215
	tyrannie de Hiéron II de Syracuse.

	269
	bataille du Longanos.

	267
	institution de quæstores classici (questeurs de la flotte).

	264-241
	première guerre punique.

	264
	destruction de Volsinies par les Romains, appel des Mamertins à Rome contre Carthage, sixième traité punico-syracusain, et défaite de Syracuse face à Rome.

	263
	traité romano-syracusain.

	262-261
	siège d’Acragas qui se termina par la bataille du même nom.

	260
	bataille navale de Mylæ, siège de Ségeste, et bataille de Thermæ.

	259
	débarquement romain en Sardaigne.

	258
	bataille navale du golfe de Palmas.

	257
	bataille navale de Tyndaris.

	256
	bataille navale d’Ecnome.

	255
	batailles d’Adys et de Tunis.

	254
	échec des Romains devant Drépane, qui prennent Panormos.

	253
	désastre naval romain.

	251
	bataille de Panormos.

	250
	siège de Lilybée par les Romains.

	248
	désastre naval romain devant Camarina, et prise de la garnison d’Éryx par les Romains.

	247
	Cyrène tombe aux mains des Lagides.

	247-244
	intermède dans le conflit entre Rome et Carthage.

	246
	début de la multiplication du nombre des préteurs pour pourvoir à terme les postes de gouverneurs provinciaux.

	242
	création d’un préteur pérégrin.

	241
	bataille navale des îles Ægates, création de quatorze nouvelles tribus rustiques romaines, construction de la uia Aurelia, et possible nomination d’un magistrat cum imperio pour administrer la Sicile.

	241-238
	guerre de Mercenaires.

	240
	bataille d’Utique.

	239
	batailles de Bagradas et de Djebel Lahmar.

	238
	bataille du défilé de la Scie.

	237
	les mercenaires soulevés contre Carthage proposent à Rome de lui remettre la Sardaigne, Hamilcar Barca et son fils Hannibal s’installent dans la péninsule ibérique.

	235
	cinquième (ou quatrième ?) traité romano-punique.

	235
	Hamilcar Barca écrase les Ibères et les Celtibères.

	231
	ambassade romaine auprès d’Hamilcar Barca.

	229
	campagne romaine contre les pirates illyriens.

	229
	seconde campagne romaine contre les pirates illyriens.

	228
	les Romains président les jeux isthmiques, et mort d’Hamilcar Barca.

	227
	nomination des deux premiers propréteurs romains, et fondation de Carthago Noua.

	226
	sixième (cinquième ?) traité romano-punique.

	225-222
	agitation en Cisalpine.

	221
	assassinat d’Hasdrubal le Beau, et Hannibal Barca soumet les Olcades.

	220
	construction de la uia Flaminia, et Hannibal Barca soumet les Vaccéens.

	218-201
	deuxième guerre punique.

	218
	siège de Taurinia, batailles du Tessin, de la Trébie, et de Cissa, ainsi que plébiscite claudien.

	217
	date d’entrée en fonction des consuls fixée aux ides de mars, et batailles du lac Trasimène puis de Geronium.

	216
	bataille de Cannes, ambassade sarde auprès de Carthage.

	215
	batailles de Dertosa puis de Cornus, dédicace par les Romains d’un temple à Vénus Erycine ainsi qu’un autre à Mens, septième traité punico-syracusain, et première societas publicaine.

	214
	bataille de Munda.

	213
	incendie du forum Boarium, reconstruit selon un modèle hellénistique.

	212
	scandale financier impliquant des publicains, et première bataille d’Herdonia.

	211
	bataille du Bétis, et prise de Capoue par les Romains.

	210
	seconde bataille d’Herdonia, impôt exceptionnel et emprunts à Rome.

	209
	dévaluation du denier d’argent romain, ponction dans le Trésor sacré de Rome, et Scipion l’Africain prend Carthago Noua.

	208
	batailles de Bæcula et de Petelia.

	207
	bataille du Métaure.

	206
	bataille d’Ilipa.

	205
	paix de Phœnikê, traité entre Syphax et Carthage.

	204
	Scipion l’Africain passe en Afrique.

	203
	batailles d’Utique puis des Grandes plaines, et retour d’Hannibal en Afrique.

	202
	bataille de Zama.

	201
	septième (sixième ?) traité romano-punique.

	200
	traité punico-numide.

	200-197
	« deuxième » guerre de Macédoine.

	200/190
	lois porciennes.

	196
	Hannibal est élu suffète.

	195
	Hannibal trouve refuge à Tyr.

	193
	commission d’enquête romaine à Carthage, et exil volontaire d’Hannibal.

	192-188
	guerre étolo-syrienne.

	191
	Caton en campagne en Grèce.

	190
	bataille de l’Eurymédon.

	187
	procès de Scipion l’Asiatique.

	186
	affaire des Bacchanales.

	183/181
	suicide d’Hannibal.

	181
	affaire des livres pythagoriciens, et lex Orchia.

	180
	lex Villia de Lucius Villius

	175
	expulsion de l’Vrbs des philosophes épicuriens.

	172
	première fois où les deux consuls furent plébéiens.

	172-168
	« troisième » guerre de Macédoine.

	169
	lex Voconia.

	167-150
	Polybe otage dans l’Vrbs.

	165
	nouvelle commission d’enquête romaine à Carthage, et entrevue entre Massinissa et Ptolémée VIII Évergète II.

	154
	date d’entrée en fonction des consuls déplacée au 1er janvier.

	153/152
	Caton l’Ancien en visite d’inspection à Carthage.

	150
	CATON, De agri cultura.

	149-146
	troisième guerre punique.

	139
	lex Gabinia tabellaria, et expulsion de l’Vrbs des astrologues orientaux.

	133
	tribunat de la plèbe de Tiberius Sempronius Gracchus.

	125
	la réitération du tribunat de la plèbe devient légale.

	123-122
	tribunats de la plèbe de Caius Sempronius Gracchus.

	121
	Caius Sempronius Gracchus échoue à se faire réélire tribun de la plèbe et est tué.

	102
	campagne de Sylla contre les pirates siciliens.

	91-88
	Guerre sociale.

	85
	seconde campagne de Sylla contre les pirates siciliens.

	82
	bataille de la Porte Colline.

	68
	lex Gabinia.

	67-66
	campagne de Pompée contre les pirates.

	31
	bataille d’Actium.

	44
	deductio de la Colonia Iulia Carthago.

	29
	nouvelle deductio de la Colonia Iulia Carthago sous le nom de Colonia Concordia Iulia Carthago.

	27
	Octavien acclamé comme Augustus (littéralement : [celui qui a] accru [Rome]) par le Sénat.
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